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ETUDE SUR L’EDUCATION DES INDIENS 

I. OBJET 

la présente étude porte sur les résultats d'une évaluation 
interne récemment terminée de la politique en matière 
d'éducation. Elle servira de base à des consultations 
bilatérales entre le gouvernement fédéral et les Indiens 
visant à régler les problèmes en suspens concernant le 
programme d'éducation. D'une manière plus précise, l'étude: 

. énonce la politique en matière d'éducation et les 
principes directeurs inplicites qui ont justifié la 
politique au cours des dernières années; 

. identifie les problèmes actuels inpliqués dans le 
programme d'éducation et les rattache aux principes 
directeurs implicites; 

. propose d'apporter aux principes directeurs implicites 
les modifications jugées nécessaires pour une politique 
éducative cohérente et uniforme; et 

. présente un plan de travail préliminaire pour la phase II 
qui esquisse les principales tâches nécessaires pour 
régler les problèmes et rendre opérationnels les 
principes directeurs. 

H. DECISIONS REQUISES 

Les décisions que l'on demande au comité de gestion 
ministériel de prendre sont les suivantes: 

1. ^prouver les principes directeurs modifiés qui sont à la 
base de la politique du Ministère en matière d'éducation; 
et 

2. Approuver l'orientation suggérée dans le plan de travail 
préliminaire pour la phase II. 

III. STRUCTURE DE L'ETUDE 

On commence l'étude par un énoncé sommaire des problèmes. Cet 
énoncé constitue un point central de référence utile 
permettant au lecteur d'apprécier les domaines particuliers de 
1'étude. 



Ehsuite, sous le titre "POLITIQUE", on énonce la politique 

actuelle en matière d'éducation et en trace l'évolution. La 
nécessité de reviser les limites ou les restrictions de cette 

politique deviendra évidente dans les dernières parties de 
1'étude. 

La partie consacrée à 1 ‘ "HISTORIQUE" est largement descriptive 
et fournit un aperçu de la compétence et des pouvoirs du 

gouvernement fédéral en matière d'éducation des Indiens. En 
outre, elle donne une description des programmes actuels des 

Affaires indiennes en éducation ainsi qu'une évaluation 
sommaire de ces programmes. 

Dans le chapitre intitulé "ANALYSE DU PROBLEME", on regroupe 
et examine ensuite les problèmes actuels identifiés dans 

quatre catégories de principes directeurs implicites existants 
et identifie les ajouts recommandés à ces principes: 

QUALITE DE L'EDUCATION 

ADMINISTRATION INDIENNE 

CADRE DE LA GESTION DE L'EDUCATION 
. FINANCEMENT 

Bien que l'éventail des problèmes soit vaste, on se base sur 
cette analyse pour proposer des solutions. Celles-ci 

consistent en une modification des principes directeurs et en 
un plan de travail préliminaire pour la phase II visant à 

régler les problèmes et à rendre opérationnels les principes 

directeurs. 

ENONCE SCMMAIRE DES PROBLEMES 

C'est en 1973 que le Ministère a adopté sa politique actuelle 

sur l'éducation des Indiens. Cette politique soulignait le 
besoin d'améliorer la qualité de l'éducation indienne et les 
avantages de déléguer aux Indiens l'administration de 
l'éducation. Tbus les problèmes qui pèsent actuellement sur 

l'éducation indienne existaient déjà en 1973 ou peuvent être 
attribués à une définition insuffisante de la politique et à 

une préparation insuffisante de la délégation et des 

méthodes. En résumé, voici les problèmes: 

QUALITE DE L'EDUCATION 

. .La compétence fédérale dans des danaines tels que 

l'établissement des programmes d'études, le soutien 

apporté aux élèves et aux enseignants ainsi que la 
surveillance des normes d'éducation a été réduite par 

suite du transfert des programmes aux bandes. 
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. les organisations scolaires indiennes n'étaient pas 
appuyées ni préparées pour assumer les tenetions relevant 
de la prestation d'une éducation de qualité. 

AEMINISTRATIQN INDIENNE 

. Cn n'avait pas défini l'expression "administration 
indienne". 

. En ns beaucoup de cas l'administration a été transférée 
sans préparation suffisante. 

. Les lacunes du système scolaire fédéral n'avaient pas été 
comblées avant le transfert de l'administration aux 
organisations indiennes. 

CADRE DE LA GESTION DE L'EDUCATION 

. Le cadre de la gestion de l'éducation dans les systèmes 
scolaires tant indiens que fédéraux est insuffisant 
lorsqu'il est évalué par rapport aux principes de gestion 
généralement acceptés et il est très inférieur aux 
structures provinciales. 

FINANCEMENT 

. La mise en oeuvre de la politique de 1973 a été approuvée 
compte tenu du fait qu'elle n'entraînerait pas une 
augmentation des coûts. 

. Le financement des écoles indiennes et fédérales est 
inférieur aux niveaux de financement provinciaux, et ce 
en dépit des coûts relativement plus élevés nécessaires 
pour répondre aux circonstances particulières 
démographiques, sociales et économiques de la plupart des 
canmunautés indiennes. 

V. POLITIQUE 

1.0 ENONCE DE POLITIQUE 

La politique du ministère des Affaires indiennes et du 
Nord canadien en matière d'éducation, adoptée en 1973 et 
conformément à son mandat et aux voeux exprimés par les 
Indiens, est d'appuyer ces derniers en assurant la 
continuation et le développement de leur culture en 
donnant aux jeunes Indiens les connaissances, les 
attitudes et les aptitudes nécessaires pour devenir des 
membres autonomes et responsables de la société. 
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Eh conséquence, le Ministère subventionne et offre des 
programmes éducatifs aux jeunes Indiens tant directement, à 
travers des écoles fédérales, qu'indirectement, à travers les 
écoles administrées par les bandes et les provinces. Se 
rendant compte des avantages inhérents dans la prise de la 
responsabilité par les parents et dans l'administration 
locale, le Ministère encourage l'administration par les 
Indiens de l'éducation indienne. 

Il faut considérer la politique du Ministère en matière 
d'éducation dans le plus grand contexte de la politique 
d'ensemble visant à appuyer l'introduction de l'administration 
locale dans la canmunauté indienne. 

La position des Indiens envers cette politique, dont le 
Ministère a approuvé les objectifs, est résumée dans des 
extraits de la Déclaration de principe de la Eraternité des 
Indiens du Canada intitulée "la maîtrise indienne de 
l'éducation indienne", (Annexe A). 

Le mandat du Ministère en matière d'éducation est examiné sous 
le titre "Compétence et pouvoirs" dans la partie de la 
présente étude consacrée à 1'"Historique". 

1.1 Cbjectifs du Ministère 

Le Ministère a pour objectif: 

D'ASSURER UNE EDUCATION DE QUALITE SOUS UNE 
ADMINISTRATION INDIENNE 

en établissant une politique opérationnelle 
reconnaissant les principes d'une administration 
indienne et respectant la responsabilité 
ministérielle à l'égard de la disposition des fonds 
et des résultats obtenus; 

1.2 Cbjectifs de politique 

1.2.1 A titre préparatoire pour une vie épanouie, on 
vise, dans l'éducation indienne, à donner à 
1'enfant le sens de son identité et de sa valeur 
personnelle et la fierté de son patrimoine. 

1.2.2 le programme vise à fournir aux enfants indiens 
un éventail complet et approprié de services 
éducatifs pour leur permettre de développer des 
aptitudes scolaires et professionnelles et à les 
encourager à porter à son potentiel maximum leur 
croissance personnelle, sociale et culturelle. 
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1.2.3 On se donne comme but de créer un cadre 
permettant aux Indiens de fixer leurs propres 
objectifs, en admettant que ceux-ci ne peuvent 
pas être établis par d'autres mais doivent 
trouver leur source dans la collectivité. 

1.2.4 On se propose de créer une association afin de 
mieux atteindre les buts en recourant à la 
consultation, à la négociation et à la 
coopération. 

1.2.5 II faut gue le rôle de dépendance soit remplacé 
par un rôle d'égalité de statut, de possibilités 
et de responsabilités. 

1.3 Objectifs 

1.3.1 Améliorer les situations d'apprentissage à tous 
les niveaux pour que les élèves indiens demeurent 
dans les systèmes scolaires institutionnalisés et 
en bénéficient le plus qu'ils peuvent. 

1.3.2 Augmenter le nombre de diplômés indiens 
susceptibles d'obtenir immédiatement un enploi et 
de s'engager dans un travail ou dans une carrière 
pour toute la durée de leur vie. 

1.3.3 Augmenter le nombre de diplômés indiens dont les 
aptitudes sont compatibles avec les besoins en 
ressources humaines de leur communauté. 

1.3.4 Augmenter la capacité des autorités indiennes 
pour concevoir, administrer et fournir des 
services éducatifs à leurs enfants. 

1.3.5 Augmenter le nombre d'écoles offrant des 
programmes spéciaux pour répondre aux besoins des 
Indiens en matière d ‘éducation y compris, 
lorsqu'ils le souhaitent, l'établissement d'une 
année scolaire traduisant les modes de vie et les 
cycles saisonniers des commmunautés indiennes. 

1.3.6 Appuyer l'augmentation du nombre de communautés 
indiennes représentées dans les comités des 
commissions scolaires provinciales. 

2.0 EVOLUTION DE LA POLITIQUE 

Après la deuxième guerre mondiale, une prise de 
conscience accrue, par le public, des droits de la 
personne et des rapports entre les races aussi bien que 
les revendications des Indiens ont amené le Ministère à 
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modifier sa politique en matière d'éducation. La 
nouvelle politique représentait une dérogation à 
l'éducation ségrégée, l'objectif du Ministère étant 
désormais d’intégrer les jeunes Indiens dans des écoles 
provinciales au moyen d'accords conclus avec les 
provinces. Continuant dans cette voie, l'auteur du 
rapport fhwthorn de 1967 a encouragé le gouvernement à 
proposer dans le Livre blanc de 1969 la suppression de 
toutes les bases constitutionnelles et législatives de 
discrimination contre les Indiens. On trouvera à 
l'annexe C une analyse détaillée des tendances 
historiques. 

Craignant la perte de ses droits et décrivant l'éducation 
des Indiens comme possédant des caractéristiques 
distinctives, la ccmmunautê indienne, maintenant 
politisée, a demandé que la politique proposée dans le 
Livre blanc de 1969 soit retirée. Le dialogue qui s'est 
ensuivi entre le gouvernement fédéral et la Fraternité 
des Indiens du Canada a abouti, en 1972, à la 
présentation au gouvernement de la Déclaration de 
principe de la Fraternité intitulée "La maîtrise indienne 
de l'éducation indienne". L'acceptation par le 
gouvernement fédéral des objectifs fondamentaux exprimés 
dans ce domaine constitue la politique actuelle du 
Ministère en matière d'éducation. 

Le 23 juin 1972, dans son discours au Cbnseil des 
ministres de l'Education, 1'Honorable Jean Chrétien, 
Ministre des affaires Indiennes et du Nord canadien, a 
proclamé l'acceptation de cette nouvelle philosophie en 
matière d'éducation. On trouvera à l'annexe D le texte 
complet de ce discours. Les observations faites par le 
Ministre dans son discours et le contenu de la 
Déclaration de principe de la Fraternité des Indiens du 
Cànada de 1972 ont servi de points de référence majeurs 
dans l'évolution des principes directeurs implicites 
actuels. 

Bien qu'un accord bilatéral ait été réalisé pour 
l'adoption de la politique de 1973, on n'a pas donné une 
définition suffisante de cette dernière ni suffisamment 
préparé la délégation des pouvoirs et arrêté les 
méthodes. Il en est résulté un écart considérable entre 
les prévisions et la réalité. 

Eh 1976, en réagissant à ce problème, les Indiens ont 
cherché à légaliser et à stabiliser leur attitude en 
proposant des modifications aux articles de la Loi sur 
les Indiens concernant l'éducation qui leur donneraient 
la haute main sur l'éducation de leurs enfants. Dans sa 



réponse à cette initiative, le Ministère a accepté les 
objectifs des Indiens et a fait une réponse formelle au 
sujet de la rentabilité des modifications préposées avant 
que le processus ne soit interrompu. 

Vers le milieu des années 1970, les responsables du 
Ministère ont également tenté de remplir le vide entre 
les prévisions et la réalité. Ch a préparé une série de 
circulaires sur la politique relative à l'éducation dans 
une tentative d'expliquer les principes, d'établir les 
normes des programmes, de décrire les méthodes de mise en 
application et de fixer les limites de financement. 
Toutefois, de fortes pressions exercées par les 
organisations politiques indiennes, qui citaient un 

manque de consultation bilatérale, ont obligé le 
Ministère à abandonner ses tentatives d'établir des 
directives de gestion, the seconde tentative faite en 
1978, bien qu'elle fît l'objet de consultations, a subi 
le mène sort. 

On trouvera à l'annexe B une analyse plus détaillée de 
l'évolution de la politique du Ministère en matière 
d'éducation. 

HISTORIQUE 

1.0 COMPETENCE ET POUVOIRS 

Le fondement constitutionnel des rapports particuliers du 
gouvernement fédéral avec les Indiens découle de 
l'article 91 de l'Acte de l'Amérique du Nord britannique 
qui, entre autres, accorde au îhrlement du Canada les 
pouvoirs exclusifs de légiférer en ce qui concerne "les 
Indiens et les terres réservées pour les Indiens". la 
mime loi attribue aux provinces la responsabilité en 
matière d'éducation. 

Le Canada a choisi de légiférer au sujet de la 
fréquentation des écoles pour les enfants indiens 
inscrits. Dans ses articles 114 à 123, la Loi sur les 
Indiens donne au Ministre des Affaires indiennes et du 
Nord canadien le pouvoir d'administrer des écoles et de 
conclure des accords avec les gouvernements provinciaux, 
les canmissaires des territoires, les commissions 
scolaires ainsi que les institutions religieuses ou de 
charité au sujet de l'éducation des enfants indiens 
inscrits, âgés de six à dix-sept ans compris, vivant dans 
des réserves ou sur des terres de la Couronne. Ebns le 
cas des Indiens vivant en dehors des réserves, les 
pouvoirs du Ministre de fournir les services éducatifs 
décrits aux articles 114 à 123 de la loi sur les indiens 
sont restreints par le paragraphe 4(3) de cette loi qui 
édicte que: 
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Les articles 114 â 123... ne s'appliquent à aucun 
Indien, ni à l'égard d'aucun Indien, ne résidant pas 
ordinairement dans une réserve ou sur des terres qui 
appartiennent à Sa Majesté du chef du Canada ou 
d'une province." 

En vertu de diverses autorisations du Conseil du Trésor, 
un vaste éventail de services scolaires et de soutien 
peuvent être prêtés aux Indiens en vertu de programmes 
allant de la pré-maternelle au postscolaires. Le 
Ministère est également autorisé à financer les centres 
culturels et éducatifs, les bureaux des associations 
politiques indiennes occupés à des fins d'éducation et 
les commissions scolaires indiennes locales. En vertu 
d'ententes de contribution, les bandes et les conseils de 
district peuvent assumer la responsabilité de tous les 
programmes d'immobi1isations, de fonctionnement et 
d'entretien approuvés dans les budgets de dépenses du 
Ministère pour le domaine de l'éducation. On trouvera à 
l'annexe E une liste de ces pouvoirs. 

Etant donné que les fonds consacrés aux services 
éducatifs aux Indiens relèvent de la responsabilité 
publique, le cadre général en vertu duquel cette 
responsabilité est exercée découle de la Loi sur 
l'administration financière. Cette responsabilité 
s'applique au Ministre directement ou au conseil de la 

bande lorsque ce dernier se charge d'appliquer des 
programmes en vertu des ententes de contributions 
autorisées par le Conseil du Trésor. Dans leur 
déclaration de principe, les Indiens ont accordé beaucoup 
d'importance aux traités. Mous n'avons pas oublié ces 
derniers dans la présente étude, mais étant donné qu'on 
s'en occupe dans d'autres tribunes, nous n'avons pas 
essayé d'utiliser ici les traités à titre d'arguments. 

2.0 PROGRAMMES ACTUELS 

Le Ministère est responsable de cinq programmes qui sont 
brièvement décrits ci-après: 

2.1 Ecoles administrées par le gouvernement fédéral 

Le programme scolaire fédéral vise à fournir des services 
éducatifs semblables à ceux que fournissent les 
commissions scolaires provinciales. Ces services 
comprennent le transport, les livres et les fournitures 
ainsi que des services particuliers tels que 
l'enrichissement des programmes d'études fondés sur la 
culture indienne, les programmes concernant les langues 
autochtones et les assistants autochtones des professeurs 
dans les écoles primaires et dans les maternelles. 
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D'autres services sont fournis, selon les préférences des 
bandes particulières et des fonds disponibles. Ces 
services comprennent le financement de comités scolaires 
et de comités chargés des programmes d'études, les 
allocations aux élèves et l'établissement de projets 
spéciaux concernant les programmes d'études. Ces 
services sont fournis aux jeunes indiens depuis la 
maternelle jusqu'à la fin des études secondaires. Des 
différences importantes existent entre les régions en ce 
qui concerne les niveaux de financement de ces programmes 
non fondamentaux. 31.3 p. 100 des enfants indiens 
fréquentent des écoles fédérales. 

la base de données pour 1981/1982 indique: 

Ecoles fédérales 

Frais d'exploitation 
et d'entretien prévus 

1981/1982  

Unités 
d'élèves 
1981/1982 

22,930* 

Frais 
estimatifs 
par unité 

73.7 millions $** 22,930* 3 215 $ 

*Les élèves des maternelles comptent pour un demi unité. 

**Les frais relatifs au personnel du Ministère et aux 
services de génie et d'architecture ne sont pas compris. 

Personnel 

Mministration 

Professionnel et 
paraprofessionnel 

Soutien 

Entretien et résidence 
des élèves 

1979/1980 

201 

1 491 

150 

522 

1980/1981 

194 

1 409 

134 

462 
2 364 2 199 

2.2 Ecoles administrées par des bandes 

Eh vertu des ententes ministérielles de contribution, les 
conseils des bandes indiennes ou les commissions 
scolaires locales peuvent choisir d'administrer la 
totalité ou une partie de leur programme éducatif. 
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les écoles des bandes offrent des programmes de type 

provincial enrichis de cours pertinents sur la culture, 
conçus pour répondre aux besoins particuliers des élèves 

indiens (depuis la maternelle jusqu'à la fin des études 
secondaires). Les autorités scolaires de la bande 

peuvent offrir un éventail conplet; de services, y compris 
la construction et l'entretien des installations, divers 

services de soutien aux élèves et des programmes 

postscolaires. 

Les programmes scolaires des bandes sont caractérisés par 
un usage plus important des ressources communautaires, 

humaines et autres, dans l'exécution des programmes, y 

compris la participation des vieux Indiens et 
l'enseignement des aptitudes ancestrales. En ce moment, 

étant donné l'échelle de leurs activités, les écoles des 

bandes ne sont pas en mesure de fournir un grand nombre 
des services de bureau central qui sont normaux dans les 

divisions scolaires provinciales. Pour pourvoir à cette 

carence, certaines bandes ont décidé de s'amalgamer pour 

former de plus grandes unités. 

14.8 p. 100 des enfants indiens fréquentent des écoles 
administrées par les bandes» 

Base de données 

Frais d'exploitation 
et d'entretien prévus 

1981/1982 

Unités 

d‘élèves 
1981/1982 

Frais 

estimatifs 

par unité 

36.5 millions $ 10 860 3 360 $ 

Administration par les bandes des frais scolaires 
d'exploitation et d'entretien 

1979/1980 1980-1981 

Elemental re/secondaire 51 p. 100 51 p. 100 

Services de soutien 

aux élèves 39 p. 100 50 p. 100 
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fersonne1 employé par la bande 

1979/1980 1980-1981 

.Administration 109 134 

Professionnel et 

paraprofessionnel 900 1 056 

Soutien 375 444 

Entretien et résidence 

des élèves 407 442 

1 791 2 076 

2.3 Ecoles relevant de l'administration provinciale 

la majorité des enfants indiens (53 p. 100 en 1980-1981) 
sont inscrits dans des écoles provinciales et privées. 

Les écoles ont la possibilité d'offrir, en plus des 

programmes provinciaux ordinaires, des options spéciales 
qui sont pertinentes du point de vue de la culture 
indienne. La plupart des administrations provinciales 

sont d'avis que le financement de programmes spéciaux 

pour les enfants indiens incombe au gouvernement fédéral 

et s'ajoute aux frais normaux de scolarité. Les 

programmes enrichis portent sur l'enseignement des 

langues autochtones, les études de culture autochtone et 
1'emploi de spécialistes autochtones. Les accords sur 

les frais de scolarité conclus entre le Ministère et les 
Obmmissions scolaires provinciales et privées, avec la 

participation à divers degrés des Indiens, prévoient la 

répartition par tête des frais d'exploitation. A 

l'exception des provinces du Nouveau-Brunswick, du 
Manitoba et de la Cblombie-Britannique, où existent des 

accords généraux (ou accords-cadres) sur les frais de 
scolarité, les ententes contractuelles sont conclues avec 

les Commissions scolaires locales. En vertu d'accords 
sur les immobilisations, les frais de construction des 
installations scolaires sont également répartis par tête. 

E&ns de nombreux cas, les élèves ne peuvent pas se rendre 

de leur maison à l'école secondaire et doivent prendre 

pension dans des centres urbains. La difficulté de 

s'adapter à de grandes écoles et à des foyers non indiens 

peut être une cause de stress pour les élèves. 
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Rise de données 

Frais d'exploitation 
et d'entretien prévus 

1981/1982  

Unités 
d'élèves 
1981/1982 

Frais 
estimatifs 
par unité 

145.1 millions $ 39 490 3 675 $ 

En 1980/1981, les bandes administraient 26 p. 100 des 
allocations pour frais de scolarité versées aux autorités 
provinciales. 

TOTAL DES DEPENSES SCOLAIRES 

Voici une prévision des dépenses des programmes actuels, 
à l'exclusion des immobilisations: 

Fédérales 

Administrées par 
les bandes 

Non fédérales 
TOTAL 

Frais d'exploitation 
et d'entretien prévus 

1981/1982  

73.7 millions $ 

36.5 millions 

145.1 millions 
255.3 millions $ 

Unités 
d'élèves 
1981/1982 

22 930 

10 860 

39 490 
73 280 

Frais 
estimatifs 
par unité 

3 215 $ 

3 360 

3 675 

2.4 L*enseignèrent postscolaire 

L'élanent essentiel du programme postscolaire est le 
programme d'aide à l'enseignement postsecondaire, qui est 
conçu pour encourager les Indiens et les Inuit à obtenir 
les qualifications universitaires et professionnelles qui 
leur permettront de devenir économiquement autonomes. 
Uie aide financière est fournie aux Indiens et aux Inuit 
qui possèdent les qualités requises ou ont été acceptés 
par des universités, des collèges, des cégeps, etc. 
accrédités qui, pour qu'on puisse y accéder, exigent au 
moins un diplôme de fin d'études secondaires. 

Conformément aux directives du COM, le programme 
postscolaire en général est actuellement en train d'être 

révisé et fera l'objet d'une étude séparée. 

En 1980-81, les bandes administraient 46 p. 100 du budget 
de 1'éducation postsecondaire. 
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2.5 Cëntres culturels et éducatifs 

Os programme fournit une aide financière et autre pour 
permettre aux Indiens et aux Inuit de créer et 
d'administrer des centres culturels et éducatifs dans 
leurs efforts de rendre l'éducation plus capable de 
répondre à leurs besoins. Ces centres établissent et 
offrent des programmes éducatifs fondés sur les largues, 
la culture et le patrimoine des Indiens et des Inuit. 
Cfes derniers conçoivent et mettent en application 
eux-mêmes ces programmes. 

A l'heure actuelle, la direction de l'éducation finance 
61 centres culturels et éducatifs à un coût annuel de 
6.2 millions $. 

Au cours de la présente année financière, le Ministère 
finance les activités du Bureau national pour le 
développement de l'éducation culturelle des Indiens, 
organisme qui remplace l'ancien comité de direction 
national chargé du programme des centres culturels et 
éducatifs. Le nouvel organisme a passé un contrat, vers 
la fin de 1981, pour la préparation d'une étude indiquant 
des choix pour la gestion du programme par les Indiens à 
partir d'avril 1982. 

Après que l'on aura conclu un accord de principe sur la 
façon de concevoir la gestion par les Indiens du 
programme des centres culturels et éducatifs, on arrêtera 
les modalités d'un contrat formel qui devra comprendre 
des dispositions pour la responsabilité de la nouvelle 
direction à l'égard des Indiens et du Ministère. 

3.0 QUELQUES INDICATEURS DE PROGRES 

On constate des progrès importants dans la participation 
des Indiens à tous les aspects de l'éducation. En 1970, 
environ 200 comités scolaires indiens avaient une 
certaine responsabilité, en général mineure, à l'égard 
des programmes éducatifs. Mais en 1980: 

- trois commissions scolaires indiennes ou inuit 
avaient été créées en vertu de lois provinciales: 
les commissions des Nishgas de Colombie-Britannique 
et celles des Cris et des Kativik du nord du Québec? 

450 des 573 bandes administrent la totalité ou une 
partie de leurs programmes; 
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- il existe dans les réserves 137 écoles administrées 
par les bandes; 

les budgets d'exploitation et d'entretien relatifs à 
l'éducation et administrés par des bandes (y compris 
les études postsecondaires et les résidences des 
élèves) ont atteint près de 110 millions de dollars 
(par contraste avec 7 millions de dollars en 
1973-1974); 

le pourcentage des administrateurs et enseignants 
indiens dans les écoles fédérales a atteint 
30 p. 100. 

Des progrès ont également été réalisés dans 
l'augmentation du taux de participation des élèves 
indiens à tous les niveaux d'instruction. Par exemple: 

le nombre d'écoles dans les réserves offrant une ou 
plusieurs années d'études secondaires a passé de 0 à 
80 au cours des dix derrières années; 

environ 2 500 élèves poursuivent actuellement leurs 
études secondaires dans les 80 écoles précitées; et 

il y a dix ans, 13.4 p. 100 seulement (9 614 élèves 
sur 71 817) de la population scolaire indienne était 
au niveau des études secondaires contre 19.2 p. 100 
aujourd‘hui (14 070 élèves sur 73 280). 

Le progrès est également évident dans le domaine de 
l'appui donné au développement de la culture indienne 
dans les écoles. Les indicateurs comprennent les faits 
suivants : 

en 1980-1981, les programmes d'étude de 65 p. 100 
des écoles fédérales, 19 p. 100 des écoles 
provinciales et 34 p. 100 des écoles administrées 
par les bandes comprenaient les langues 
autochtones. 32 000 élèves indiens sur un total de 
73 280 en bénéficiaient; 

61 centres d'éducation culturelle administrés par 
des Indiens existent actuellement; et 

- un comité formé d'indiens étudie à l'heure actuelle 
les moyens de transférer éventuellement à des 
autorités indiennes la gestion et l'administration 
centrales de ce programme. 

En outre, le Ministère a établi des normes nationales 
dans les domaines: 

de la construction d’écoles; 
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de la proportion entre le nombre d'élèves et le 
nombre d'enseignants; et 

- du programme d'aide postsecondaire. 

Evaluation résumée 

Il est aujourd'hui évident que le fait de ne pas avoir 
établi des principes directeurs et des directives 
opérationnelles a retardé le développement de l'éducation 
des Indiens et a restreint la mise en oeuvre de la 
politique du Ministère. 

Malgré ces obstacles, 450 des 573 bandes administrent 
effectivement aujourd'hui la totalité ou une partie de 
leurs programmes d'éducation, à la suite de quoi elles 
ont une meilleure compréhension du processus de 
l'éducation et des problèmes qu'il pose. En fait, il y a 
actuellement 137 écoles administrées par les bandes dans 
les réserves. 

De nombreuses initiatives particulières ont été 
couronnées de succès. Eh fait, un composé des meilleures 
caractéristiques des diverses écoles fourniraient un 
modèle d'éducation indienne. 

VII. ANALYSE DU PROBLEME 

Aux fins de la présente étude, on entend par principes 
directeurs les limites ou les restrictions de politique qui 
servent à justifier la politique en matière d'éducation. Eh 
général, les principes directeurs sont énoncés d'une manière 
explicite afin de supprimer toute confusion possible au sujet 
de la portée ou de l'esprit d'une politique. 

Depuis 1973, l'administration par le Ministère de l'éducation 
des Indiens a été étayée par certains principes directeurs 
qui, bien qu'ils ne soient pas énoncés formellement, 
constituent un fondement reconnu pour la création et la mise 
en oeuvre des programmes. Ces principes découlent 
principalement des aspirations déclarées des Indiens et 
s'accordent avec la théorie de l'éducation interculturelle et 
avec des philosophies éducatives plus universelles auxquelles 
ont souscrit les administrations canadiennes. 

L'éducation des Indiens est l'une des sources les plus 
délicates de difficultés dans les rapports entre le 
gouvemment et les Indiens. Les litiges qui surgissent au 
sujet de l'éducation indienne découlent de diverses sources. 
Certains proviennent d'une perception différente des droits et 
obligations respectifs du Ministère, des autorités scolaires 
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indiennes et des administrations provinciales. D'autres 
litiges proviennent du temps prolongé qui s'écoule entre les 
changements que subit la société indienne et la modification 
apportée à ses services éducatifs. 

Les problèmes les plus importants auxquels le Ministère a dû 
faire face au cours des dernières années concernent surtout la 
qualité de l'éducation, le concept de l'administration locale, 
le cadre de la gestion en matière d'éducation et le 
financement. 

1.0 QUALITE DE L'EDUCATION DES INDIENS 

On a estimé que les principes directeurs concernant la 
qualité de l'éducation étaient les suivants: 

L'EDUCATION DES INDIENS RENFORCE L'IDENTITE 
CULTURELLE DE L'ELEVE. 

L'EDUCATION DES INDIENS DONNE AUX ELEVES LES 
APTIHJDES FONDAMENTALES RECONNUES EN MATIERE 
D’APPRENTISSAGE. 

POUR LES INDIENS, LA REALLSATION DU POTENTIEL DE 
CHACUN D'EUX CONSTITUE UN BUT EDUCATIF FONDAMENTAL 
DE L'EDUCATION. 

Qu'ils soient formellement exprimés ou non, les susdits 
principes traduisent les intentions de la communauté 
indienne de mène que les objectifs ministériels en ce qui 
concerne la qualité de l'éducation indienne. Les litiges 
qui ont surgi depuis 1973 peuvent être attribués à la 
différence entre les déclarations de principe du 
Ministère et les mesures prises pour réaliser les 
objectifs ainsi déclarés. 

1.1 Analyse des points litigieux 

Le problème en ce qui concerne la qualité des 
programmes relatifs à l'éducation indienne est en 
grande partie un problème de compétence. Les 
provinces gardent jalousement leurs droits 
constitutionnels en matière d'éducation et le 
Ministère et les bandes ont en général une influence 
très limitée sur les autorités provinciales qui 
fournissent des services éducatifs. Le rôle du 
Ministère pour assurer la qualité du programme 
éducatif n'a pas été défini dans les rapports entre 
le gouvernement fédéral et les Indiens. Il n'a pas, 
non plus, été rendu opérationnel du point de vue de 
la surveillance et des méthodes d'évaluation des 
systèmes administrés par les Indiens. 
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les évaluations officielles et officieuses des 
systànes scolaires administrés par le gouvernement 
fédéral et par les bandes indiquent, qu'en général, 
ces systànes fournissent moins d'appuis à 
l'instruction des élèves que les systèmes scolaires 
provinciaux. Des normes moins élevées apparaissent 
dans les domaines des programmes et des 
installations. De plus, les systànes scolaires du 
gouvernement fédéral et des bandes ne bénéficient 
pas de l'appui des structures et des systànes 
actuels de gestion pour la conception, 
l'application, l'administration et l'évaluation des 
services éducatifs qui constituent la norme dans les 
systànes provinciaux. 

Le tableau suivant compare les différents facteurs 
influant sur la qualité de l'éducation dans les 
écoles fédérales, des bandes et provinciales et 
résume les pages suivantes consacrées à la qualité 
de l'éducation indienne. 
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FACTEURS O'EXECUTION DES PROGRAMMES DAME LES ECOLES FEDERALES CT PROVINCIALES 

 DU POINT DE VUE DE LA QUALITE: DE L'EDUCATION 

FACTEUR ECOLES FEDERALES ECOLES DES BANDES 
*seKbIable“s«ablable aux écoles 

fédérales 

ECOLES PROVINCIALES 

PROGRAMME D'ETUDES 

CT NORMES 1. Peu de soutien 

2. Pénurie de spécialistes 
pour la modification 

des programmes 

d'étude* 

3. Tests normalisés non 
adaptée aux Indiens 

4. Absence de programmas 

d'études centralisés 

1. *Seaihlable 

2. Semblable 

3. Insuffisance des outils 

d'évaluation 

4. Semblable 

1. Programme d'études 

constaament 

renouvelé 

2. Elément culturel 

parfois occpris 
sais la plupart 
du temps 

inapproprié 

3. Souvent les outils 
d'évaluation des 

progrès des 
élèves ne sont 
pas valables 

4. Appui central 

total 

INSTALLATIONS 1. Normes de construction 

insuffisantes pour 
l'éducation 

professionnelle, les 

gymnases, etc. 

2. Système d'entretien 

laissant à désirer. 

3. La responsabilité de 

l'entretien n'incombe 

pas aux autorités 
chargées de l'éducation 

1. Semblable 

2. Amélioration de 

l'entretien sous 
1'administration 

des bandes 

3. Las bandes héritent 
souvent d'installations 

en mauvais état 

1. Les normes de 

construction et 
d'entretien 

répondent aux 
besoins en 

laboratoires, 
gymnases, 

ateliers, etc. 

2. Installations 
supérieures dans 
l'ensemble 

3. Bons programnes 

d'entretien 

PERSONNEL Conditions de travail 
difficiles 

Avantages sociaux 

attrayants 

Les qualifications des 
enseignants sont parfois 
étrangères à la province 

possibilités restreintes 

de perfectionnement 
professionnel 

I, ' orientation des 
enseignants dépend de 

la ocsanunauté 

1. Semblable 

2. Avantages sociaux 
inférieurs 

3. Semblable 

4. Possibilités très 
restreintes de perfec- 

tionament professionnel 

5. Benne orientation 
des enseignants 

1. Meilleures 
conditions de 

travail 

2. Des syndicats 
puissants 

augmentent 
l'intérêt des 

enseignants 

3. Les qualifications 

des enseignants 
répondent aux 

normes provinciales 

4. Le perfectionnement 
professionnel est 
négociable. Il 

est très bon. 

5. Les enseignants ne 
sont pas familiarisés 
avec la culture 
indienne. 
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FACTEURS D'EXECUTION DES PROGRAf-MES DANS LES ECOLES FEDERALES ET PROVINCIALES 
DU POINT DE VUE DE LA QUALITE DE L'EDUCATION  

FACTEUR ECOLES FEDERALES ECOLES DES BANDES 
*semblable=s<anhl able aux écoles 
fédérales 

ECOLES PROVINCIALES 

PERSONNEL CE 
SOUTIEN ET DE 

SURVEILLANCE 

Les réductions du rxxabre 
d* années-personnes ont 
diminué l'efficacité 

de l'administration 2. 

Pas de surveillance du 
Ministère 

Cas de surveillance 

centrale 

1. Bonne surveillance 

2. Surveillance 

centrale 

Feu de surveillance 

centrale 

3. Pas d'appui aux 

enseignants 

3. Personnel 

spécialisé pour 

le perfectionnement 
des enseignants 

3. Peu de soutien au 
perfectionnement des 

enseignants 

4. Le financement et 

l'isolement eopêchent 
le recyclage 

4. Semblable 

5. 

Responsabilité du 
perfectionnement 

professionnel 
assumée par la 
province, les 

commissions 
scolaires et 
les syndicats 

Le personnel a 

accès aux 
universités 

SOUTIEN ACCORDE 

AUX ELEVES 

1. Absence d'éducation 1. 

spéciale et d'autres 

services de bureau 2. 
central 

2. Réduction du nombre de 3. 
conseillers 

3. Services auxiliaires 4. 
(allocations aux 
élèves, repas de midi) 
réduits 

4. Participation des parents 
à des degrés variables 

Semblable 

Les bandes enploient 

des conseillers sociaux 

Services auxiliaires 

négociables 

Forte participation des 

parents 

1. Services aonplets 

de diagnostic, 
de recyclage et 

de psychologie 

2. Orientation 
pédagogique et 

de carrière dans 

la plupart 
des écoles 

3. Services aux 

élèves (cafétéria 

etc.) aux frais des 
parents 

4. Enseignants 
s'attendent à la 
médiocrité chez les 
élèves indiens; 
non participation 

des parents 
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Les éléments particuliers dans les systèmes d'éducation 
indienne qui, on en convient, déterminent la qualité des 
programmes sont les suivants: 

1.2 Programmes d'études et nomes 

Un problème fondamental de l'éducation indienne est la 
non pertinence des programmes d'études et des textes 
utilisés avec les élèves indiens. 

Bien que la situation s'améliore, les programmes 
actuellement offerts dans les écoles provinciales ne sont 

pas, d'une manière générale, conçus pour répondre aux 
besoins particuliers de l'instruction des enfants 
indiens. Par le biais d'accords portant sur 
l'enseignement conclus avec les provinces et les 
commissions scolaires, le Ministère peut appuyer des 
éléments particuliers de programmes culturels indiens 
lorsque les négociations le permettent. D'une manière 
typique, ces services peuvent comprendre l'enseignement 
des langues indiennes et des aptitudes ancestrales par 
des enseignants et des paraprofessionneis autochtones. 

Des efforts sont déployés dans les écoles fédérales pour 
modifier et enrichir les programmes provinciaux afin de 
répondre aux besoins des élèves indiens. Ces activités 
manquent en grande partie de coordination et il y a 
dédoublement d'efforts parce que le Ministère n'a pas les 
moyens, ni à l'administration centrale ni dans les 
régions, d'appuyer la création d'un programme d'études 
professionnelles. les budgets n'offrent pas la 
possibilité de faire remplir cette fonction en vertu de 
contrats. 

Les autorités scolaires des bandes ont constamment 
souligné que ce n'est qu'en attribuent un caractère 
indien au programme d'études que l'on modifiera les 
résultats décevants atteints par les élèves. A cause des 
restrictions budgétaires, on juge que le Ministère est 
insensible aux initiatives des indiens visant à apporter 
des chargements à leurs systèmes éducatifs. 

Dans l'ensemble, le fait de ne pas appuyer suffisamment 
l'établissement d'un programme d'études influe d'une 
manière négative sur l'instruction des élèves et sur le 
soutien communautaire à l'éducation. Les enseignants 
estiment qu'ils travaillent dans l'isolement et que le 
système ne les appuie pas. Les programmes établis 
risquent de ne pas être assujettis aux méthodes 
rigoureuses de contrôle de la qualité qui caractérisent 
les programmes dans le secteur provincial. 
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Par consequent, la valeur attribuée à de nombreux 
programmes peut dépendre davantage d'une évaluation 
subjective que d'une recherche en matière d'éducation. 
Par exemple, bien que 32 000 élèves indiens participent à 
des programmes de langues autochtones, les effets globaux 
de ces programmes sur l'éducation des Indiens n'ont pas 
été soumis à une enquête scientifique. Le Ministère 
dispose de ressources minimales dans l'important domaine 
de l'amélioration de l'enseignement des langues 
officielles aux enfants indiens comme secondes langues. 

EOur la majorité des enfants indiens, les normes des 
programmes d'enseignement sont celles des écoles 
provinciales qu'ils fréquentent. Les systèmes 
provinciaux bien établis ont des mécanismes de 
financement complexes et des services de surveillance et 
de soutien conçus pour promouvoir l'égalité des 
possibilités éducatives dans leurs administrations. Le 
rendement des unités dans leurs systèmes est contrôlé par 
des tests normalisés des résultats de l'élève. 

Toutefois, d’une manière générale, les résultats des 
élèves indiens sont inférieurs aux normes provinciales, 
the étude entreprise au Manitoba en 1980 sur les 
aptitudes à lire a révélé les différences suivantes entre 
les notes provinciales moyennes et les notes des élèves 
indiens dans les écoles fédérales: 

Niveau d'études III VI IX XII 

Moyenne provinciale 80 p.100 62 p.100 62 p.100 62 p.100 

Ecoles fédérales 44 p.100 35 p.100 42 p.100 48 p.100 

Une étude entreprise en 1981 sur les résultats acquis en 
mathématiques a menée à des conclusions analogues: 

Niveau d'études III VI IX XII 

Moyenne provinciale 65 p.100 62 p.100 54 p.100 

Ecoles fédérales 39 p.100 35 p.100 32 p.100 

1.3 Installations: Construction et entretien 

Il est généralement admis que les installations et 
l'entretien des installations scolaires des bandes sont 
inférieurs à ceux des écoles provinciales. En fait, de 
nombreux directeurs régionaux du Ministère considèrent 
que cette question constitue le problème le plus 
important qu'ils doivent aborder dans l'administration du 
programme éducatif. 
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Au cours de la période qui a précédé l'adoption du 

principe de l'administration locale, la poussée 

intégrationniste a exigé de la part du Ministère 

d'importants investissements en immobilisations dans les 
écoles provinciales conjointes. Ehtre 1955 et 1980, le 

Ministère a conclu 678 accords mixtes fédéraux/ 
provinciaux portant sur des immobilisations se montant à 

103 millions de dollars. 

A cause du caractère contractuel des accords scolaires 

mixtes, le Ministère, en répartissant son budget, dome 
traditionnellement à ce programme la priorité de 

financement au détriment des programmes de construction 
des écoles administrées par le gouvernement fédéral et 

par les bandes. Cela a conduit à une négligence relative 
des besoins de ces écoles, de sorte qu'aujourd'hui de 

nombreux immeubles menacent ruine et qu'il y a un 

important arriéré de besoins en construction d'écoles. 

Avec la diminution des accords mixtes scolaires, le 
Ministère a reporté son attention sur la construction 

d'écoles fédérales et d'écoles de bandes. 

.Neanmoins, l'arriéré demeure énorme. Ce problème a été 

compliqué du fait de 1 ' introduction en 1971 des normes du 
gouvernement du Canada en matière d'installations 

scolaires. On a estimé que ces normes étaient 
■inutilement élevées et ont abouti à une diminution du 
nombre d'écoles construites. Pour permettre la 
construction d'un plus grand nombre d'écoles, le 

Ministère a, par la suite, réduit ses normes. Il 

s'ensuit que beaucoup d'écoles fédérales et d'écoles 
administrées par les bandes ne disposent pas des services 
professionnels adéquats, des gymnases et des autres 

installations auxquelles les petites communautés 
accordent beaucoup d'importance, en particulier dans les 

régions isolées. Etant donné que l'école est souvent le 

point focal de la communauté, l'absence d'installations 

adéquates réduit l'éventail des avantages sociaux et 

éducatifs éventuels. 

Un autre empêchement majeur à la fourniture 
d'installations adéquates réside dans l'incapacité du 

Ministère d'établir et de maintenir un programme de 

réparations et d'entretien de premier ordre. Les 

structures o-ganisacionnelles locales attribuent cette 
responsabilité à la Direction du génie et de 

l'architecture, responsabilité qu'elle assume en même 

temps que la construction de maisons, d'écoles, de 

résidences pour enseignants, de routes, de canalisation, 

etc. Par conséquent, étant donné l'importance de fournir 
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des installations sures et hygiéniques, on donne souvent 
une plus basse priorité à la construction et à 
l'entretien des écoles et des autres installations 
scolaires. Par exemple, le fait de ne pas entretenir 
convenablement les résidences des enseignants influe 
directement sur le rendement de ces derniers, sur leur 
attitude à l'égard de leur travail et, peut finir par 
entraîner un roulement élevé du personnel. En résumé, 
les écoles administrées par le gouvernement fédéral et 
par les bandes n'adhèrent que nominalement aux normes 
provinciales et contribuent d'une manière importante au 
manque de succès des programmes relatifs à l'éducation. 

1.4 Personnel 

La question de la dotation en personnel dans l'éducation 
indienne est problématique et se caractérise par des taux 
élevés de roulement, une formation insuffisante pour 
l'éducation transculturelle et un moral bas. 

A l'heure actuelle, plus de 65 p. 100 du personnel du 
Ministère possède un ou plusieurs diplômes. Malgré ce 
fait, les résultats de l'enseignement dans le système 
fédéral ne sont pas comparables aux normes provinciales. 
Cela laisse supposer que le problème trouve ses racines 
dans une variété d'autres facteurs d'organisation et de 
milieu. 

La différence des niveaux de salaires du personnel 
enseignant des écoles fédérales et de celui des écoles 
provinciales traduit la politique restrictive du 
gouvernement. Les négociations avancent lentement entre 
le syndicat et le conseil du Trésor. La convention 
collective la plus récente du groupe de l'éducation est 
venue à expiration en août 1981. 

La dotation en personnei pour l'éducation indienne 
présente pour le Ministère des problèmes particuliers; 
elle est beaucoup plus complexe que celle des 
administrâtions provinciales typiques. Les 
préoccupations additionnelles du Ministère portent sur le 
maintien du personnel dans des postes isolés et la 
nécessité d'assurer l'efficacité des enseignants dans des 
situations transculturelles. 

la dotation en personnel des écoles fédérales se fait 
actuellement en conformité du règlement sur l'emploi dans 
la Ibnction publique. Gela entraîne de grands retards 
dans l'offre d'emploi à des candidats qualifiés à cause 
de la nécessité de faire passer des entrevues aux 
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employés excédentaires. Trop souvent, d'excellents 
candidats ne sont plus disponibles après que la marche à 
suivre nécessaire a été respectée. Précédemment, la 
Commission de la Fonction publique autorisait les 
gestionnaires régionaux de l'éducation à recruter des 
enseignants et cette méthode était beaucoup plus 
efficace. Un autre inconvénient important réside dans le 
fait qu'en vertu du Règlement sur la Ponction publique, 
les enseignants ne sont pas tenus de donner le même 
préavis de leur intention de démissionner que celui qui 
est exigé des enseignants des écoles provinciales. La 
démission d'enseignants fédéraux à la fin du mois d'août 
cause de sérieux problèmes de recrutement. 

Le transfert de l'administration du Ministère aux bandes 
devrait permettre à ces dernières de s'assurer les 
services des enseignants fédéraux qu'ils veulent garder 
dans leurs communautés. 11 y a actuellement une grande 
différence dans la qualité des avantages que les bandes 
sont en mesure d'offrir à leurs employés. Un récent 
sondage des réactions des employés que les bandes ont 
pris à leur charge a révélé les faits suivants: 

a) les candidats aux postes devaient subir de longues 
périodes d'inquiétude (1 à 6 mois) au cours 
desquelles ils ne savaient pas si la bande allait 
les engager; 

b) la moitié seulement estimait que leur nouveau régime 
de pension était équivalent; 

c) tous les répondants estimaient avoir moins de 
sécurité d'emploi auprès d'une bande; 

d) aucun répondant ne bénéficiait d'une convention 
collective. 

Les effets cumulatifs des conditions précitées sont un 
moral bas et un taux élevé de roulement du personnel. 

1.5 Soutien et surveillance du personnel 

La réduction des affectations d'années-personnes dans les 
régions a eu des effets très particuliers sur le 
personnel enseignant. L'accumulation du travail a 
sérieusement réduit le temps que les surveillants peuvent 
consacrer aux questions d'ordre professionnel. Les 
postes d'experts-conseils en pédagogie, qui sont 
essentiels au développement professionnel des enseignants 
et au maintien du moral dans l'isolement professionnel, 
ont presque complètement disparu. Uhe étude révèle qu'un 
seul expert-conseil est employé dans notre région du 

Manitoba alors que 1*Alberta n'en compte aucun. 

* 
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La réduction, au cours des dernières années, du 
financement de l'orientation et de la formation en cours 
d'emploi a influé sur l'efficacité des enseignants. la 
réduction du financement a également restreint la 
capacité du Ministère de faire participer les professeurs 
provinciaux des élèves indiens à des assemblées avec les 
parents indiens et le personnel du Ministère. 

Il est admis que les normes d'entretien des écoles 
fédérales et des résidences des enseignants laissent à 
désirer. C'est là un autre facteur qui influe d'une 
manière négative sur le moral, en particulier dans les 
postes isolés. 

1.6 Soutien aux élèves 

La mesure dans laquelle des services supplémentaires sont 
mis à la disposition des élèves constitue un indicateur 
important de la qualité de l'éducation. 

Dans le cas de la communauté indienne, à cause de 
conditions socio-éconcmiques et de facteurs culturels en 
général médiocres, les services de soutien aux élèves ont 
des répercussions encore plus importantes sur le succès 
de ces derniers. 

Les systèmes provinciaux ont accès à un éventail de 
services sophistiqués que fournissent les bureaux 
centraux ou les écoles elles-mànes. Au besoin, les 
élèves indiens peuvent bénéficier d'orientation, de 
conseils et de cours de recyclage. Eh l'espèce, des 
problèmes de communication peuvent empêcher le diagnostic 
exact des difficultés des élèves indiens et trop de ces 
élèves peuvent être dirigés vers des cours de métiers et 
des programmes terminaux du fait que les enseignants les 
estiment incapables de faire des études plus poussées. 

Dans les écoles fédérales et celles des bandes, le niveau 
de financement et 1'importance des activités ne 
permettent pas la fourniture des services d'un bureau 
central tels que les tests psychologiques et une 
instruction spéciale pour les enfants exceptionnels. Au 
cours des dernières années, à cause de la nécessité 
d'allouer des fonds à des programmes d'éducation non 
discrétionnaires, il a fallu supprimer de nombreux autres 
services supplémentaires. Certaines de ces mesures ont 
été beaucoup contestées et ont entraîné une réaction très 
négative des ccmmunautés et des associations politiques 
indiennes, comme dans le cas de la suppression des repas 
de midi dans la région de l'Atlantique. 
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Le manque de services supplémentaires de soutien alourdit 
naturellement le fardeau du professeur et, par 
conséquent, influe sur la qualité de l'éducation. ibur 
des élèves indiens qui vont à l'école et sont en pension 
dans les villes, l'orientation et les conseils sont très 
importants pour les aider à s'adapter à un milieu 
différent et à maintenir leurs aspirations au sujet de 
leur carrière. Au cours des dernières années, les 
services d'orientation ont été transférés à la charge des 

bandes. Dans la plupart des cas, ces dernières engagent 
des conseillers sociaux qui n'ont pas la formation 
nécessaire pour aider les étudiants à planifier leurs 
études ou leur carrière. 

1.7 Principes directeurs proposés 

Eli plus des différences entre les intentions et les 
actions du Ministère que nous avons mentionnées plus 
haut, l'analyse des questions litigieuses a montré que 
l'éventail des principes directeurs a besoin d'être 
étendu pour fournir une base plus large au règlement de 
ces questions. Voici les principes directeurs 
supplémentaires qui sont proposés: 

L' EXUDATION DES INDIENS VISE AU PROGRES DU POINT DE 
VUE DES OBJECTIFS SOCIAUX ET EODNOMIQUES DE LA 
COLLECTIVITE, DE SES BESOINS EN RESSOURCES HUMAINES 
ET DE LA POSSIBILITE POUR SES MEMBRES DE TROUVER UN 
EMPLOI. 

LA QUALITE DES PROGRAMMES D'EDUCATION DES INDIENS 
EST CONTROLE,E PAR LE MINISTERE; ELLE EST EQUIVALENTE 
AUX NORMES PROVINCIALES. 

LES NORMES CONCERNANT LES INSTALLATIONS INDIENNES 
CONSACREES A L'EDUCATION SONT FONDEES SUR. LES NORMES 
PRO/IMTALES. 

2.0 ADMINISTRATION LOCALE DE L'EDUCATION INDIENNE 

Le concept de principes directeurs dans le domaine de 
l'administration locale de l'éducation indienne concerne 
surtout la revendication formelle de l'autonomie des 
Indiens au sein de la communauté indienne ainsi que les 
pouvoirs légifères ou non du Ministère. On a estimé que 
ces considerations fondamentales étaient les suivantes: 

EN VERTU DE LA LOI SUR LES INDIENS, LE MINISTERE EST 
RESPONSABLE DE L'EDUCATION DES INDIENS ET DOIT, EN 
DEFINITIVE, RENDRE COMPTE AU PARLEMENT DES FONDS 
PUBLICS DEPENSES ET DES RESULTATS OBTENUS. 
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LA RESPONSABILITE DE LA MISE EN OEUVRE DES 
PROGRAMMES D'EDUCATION DES INDIENS EST TRANSFEREE 
AUX AUTORITES SCOLAIRES DES BANDES LORSQUE CES 
DERNIERES LE DEMANDENT ET LORSQUE DES ACCORDS DE 
CONTRIBUTION CONVENABLES SONT CONCLUS ET QUE LES 
BANDES ONT EU LA POSSIBILITE D'ACQUERIR LES 
APTITUDES DE GESTION NECESSAIRES. 

LES AUTORITES SCOLAIRES INDIENNES REPRESENTENT LES 
PARENTS DE LEUR COMMUNAUTE ET SONT RESPONSABLES A 
LEUR EGARD DE L' ETABLISSEMENT DES PRINCIPES, DE LA 
PLANIFICATION, DE LA PRESTATION DES PROGRAMMES ET DE 
LA QUALITE DE L'EDUCATION. 

LE MINISTERE ENCOURAGE UNE RESPONSABILITE ACCRUE DES 
INDIENS ET LEUR COLLABORATION AVEC LES COMMISSIONS 
SCOLAIRES PROVINCIALES. 

EN VERTU DES TERMES DES ACCORDS DE CONTRIBUTION, LES 
AUTORITES SCOLAIRES INDIENNES DOIVENT RENDRE COMPTE 
AU MINISTRE DES DEPENSES DES FONDS PUBLICS. 

De meme que pour les questions de qualité de l'éducation, 
les divergences entre la politique et la pratique 
ministérielle ont été une source de controverse entre les 
Indiens et le Ministère. 

Le fait qu'on n'a pas établi le cadre de fonctionnement 
nécessaire et qu'on n'a pas fourni des ressources 
suffisantes a fait obstacle au progrès de la politique 
d'administration locale du Ministère et a amené les 
Indiens à conclure que le gouvernement fédéral ne s'y 
était pas engagé et n'avait jamais entendu transférer une 
telle administration aux autorités locales. De plus, on 
a considéré que le Ministère encourageait 
l'administration locale pour des motifs non éducatifs: 
pour réduire le nombre de ses années-personnes ou pour 
transférer aux bandes indiennes un problème qu'il ne 
pouvait ou ne voulait pas régler. Les bandes qui 
assument l'administration conformément aux conditions 
susmentionnées ont combattu pour mettre en oeuvre 
l'administration locale et y ont réussi à des degrés 
divers. Si l'administration locale doit être appliquée 
avec succès, le Ministère devra établir une méthode 
systématique pour transférer les programmes d'une manière 
qui sera interprétée comme appuyant l'objectif 
ministériel de contrôle local. 
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2.1 Nature et perception 

2.1.1 La nature de l'administration locale de 
1'éducation indienne 

L'administration de l'éducation par les Indiens 
ne fonctionne que dans le contexte du 
gouvernement des bandes indiennes et y trouve la 
source de ses pouvoirs. Le gouvernement des 
bandes indiennes peut être défini d'une manière 
générale comme une forme distincte de 
gouvernement, légalement élu avec les pouvoirs 
d'emprunter des fonds et d'administrer des 
programmes pour répondre aux besoins de la 
communauté. L'administration locale des Indiens 
n'est pas un organisme de services destiné à 
mettre en oeuvre des programmes conçus et 
planifiés par le gouvernement fédéral. Par 
extension, l'administration de l’éducation par 
les Indiens est réalisée lorsque les autorités 
scolaires compétentes de la bande sont libres 
d'exercer leurs responsabilités et de prendre 
leurs décisions dans les limites des paramètres 
normaux établis pour les connussions scolaires 
élues. 

"Administration indienne" ou "administration 
locale" est un concept qui reconnaît le droit 
des Indiens de déterminer la nature de leur 
système d'éducation distinctif: 

. d'une manière analogue à celle dont 
jouissent tous les Canadiens; 

. en utilisant un processus analogue au 
rapport qui existe entre un ministère 
provincial de l'Education et une canmission 
scolaire locale; et 

. dans les limites des contraintes de 
l'octroi de la liberté de mobilité, sans 
pénalité, entre les différents systèmes 
d'éducation. 

Pour permettre aux autorités indiennes chargées 
de l'éducation de mettre en application 
"l’administration locale", le Ministère accordera 
son appui financier conformément aux modalités 
approuvées pour les accords de contribution et le 
contrôle qualitatif. 
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2.1.2 Perception de l'administration locale de 
11 education 

L'acceptation du nouveau concept de l'autonomie 
indienne en matière d'éducation au sein d'un 
système national exigeait que le Gouvernement 
fasse une certaine évaluation des imputations de 
la nouvelle politique. L'information fournie aux 
Indiens sous forme de publications cherchait à 
clarifier certains domaines du point de vue de la 
mise en oeuvre de la politique. 

Fait très important, le rythme du changement 
devait être fixé par les Indiens dont le 
Ministère devait appuyer les initiatives. le 
programme offre un choix étendu de programmes 
éducatifs. Les dirigeants indiens ont souligné 
la nécessité d'une méthode de consultation 
co-opérative entre le Ministère et les bandes 
indiennes. 

Gn a conseillé aux bandes de consacrer autant de 
temps que nécessaire à la discussion, à la 
recherche et à la consultation pour aboutir à un 
consensus lors de la rédaction d'une preposition 
visant à assumer la responsabilité de leurs 
programmes éducatifs, the fois la proposition 
acceptée par la bande et par le Ministère, un 
délai minimum de sept mois avant la prise en 
charge de la responsabilité était prévu pour 
permettre d'établir un budget, d'obtenir les 
fonds nécessaires, de créer les méthodes 
administratives et de recruter et de former le 
personnel nécessaire. 

Vu les espérances que ces discussions avaient 
fait naître, les bandes ont été frustrées 
d'apprendre que le financement de tous les 
programmes éducatifs devait être assujetti aux 
restrictions du budget déjà établi pour 
1974-1975. Une lettre ministérielle adressée aux 
bandes en décembre 1973 posait comme condition 
que le Ministère ne pourrait pas répondre aux 
propositions de la bande visant à construire des 
écoles dans les réserves si, en vertu d'accords 
précédents, des places avaient été payées dans 
des écoles provinciales. 

* 
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La mesure dans laquelle l'interprétation de 
l'administration locale de la politique éducative 
était devenue problématique est mise en lumière 
dans la déclaration suivante faite par le 
directeur de la Direction de l'éducation au 
Cbmité permanent le 8 mai 1975: 

"Lorsque la déclaration de principe a été 
initialement discutée et formulée par la 
Fraternité des Indiens du Cànada et le 
Ministère, je crois qu'il a été convenu que 
par "maîtrise indienne de l'éducation 
indienne" il fallait comprendre une influence 
en matière d'éducation semblable à celle que 
d'autres Canadiens ont sur l'éducation de 
leurs propres enfants. Je crois que depuis 
cette époque, certaines personnes ont 
interprété la déclaration comme donnant carte 
blanche, un contrôle total, indépendamment de 
toute autre personne. Au stade initial des 
discussions, pour autant que je m'en souvienne 
en tout cas, ce n'est pas du tout ce 
qu'entendaient à cette époque ni la Fraternité 
des Indiens du Cànada ni le Ministère." 

Le problème fondamental en ce qui concerne 
l'administration locale de l'éducation indienne, 
c'est que le concept a été mis en application 
sans que les rapports entre le gouvernement 
fédéral et les Indiens à ce sujet n'aient été 
définis et sans que les structures nécessaires 
n'aient été établies. 

Ebr conséquent, le cadre de gestion est incertain 
et l'éducation indienne manque du leadership 
qu'il lui faut si elle doit réaliser ses 
objectifs. Il reste à préciser les détails d'une 
grande partie du programme, en particulier en ce 
qui concerne les méthodes de gestion, les 
critères d'évaluation, les normes et les rôles et 
attributions des Indiens et du gouvernement 
fédéral. 

Selon le Ministère, les rôles fondamentaux des 
autorités compétentes indiennes, provinciales et 
fédérales en matière d'éducation sont les 
suivants. Bien que l'on s'attende à ce que la 
participation et l'administration des Indiens 
croissent et se renforcent, les rôles des 
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gouvernements provinciaux et fédéral demeureront 
constants et sont nécessaires pour l'exécution de 
leurs mandats légiférés respectifs, les rôles 
sont: 

AUTORITES INDIENNES 

- engagement à l'égard des objectifs de 
l'éducation indienne 

- représentation des intérêts des parents et des 
communautés indiennes 

- choix du mode de prestation de services 
(système scolaire) 

- négociation des accords de contribution 

- gestion des budgets relatifs à l'éducation 

- négociation des contrats de services fédéraux 
et provinciaux 

- administration des écoles des bandes 

- responsabilité relativement à la conception, 
l'exécution, l'administration, le contrôle, la 
révision et l'évaluation en matière d'éducation 

- obligation de rendre compte des résultats aux 
parents et à la communauté en général ainsi 
qu'au gouvernement fédéral. 

AUTORITES PROVINCIALES 

- établissement d'un programme d'études conçu 
pour répondre aux besoins particuliers des 
élèves indiens et fournissant également à la 
population scolaire en général une 
appréciation de la contribution des 
autochtones au développement du Canada; 

- encouragement de la participation indienne à 
la conception, l'exécution, l'administration, 
le contrôle, la révision et l'évaluation des 
programmes éducatifs provinciaux. 
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GOUVERNEMENT FEDERAL 

- facilitation de l'accès des Indiens aux 
services éducatifs et au contrôle de ces 
services 

- administration du système scolaire fédéral 

- surveillance des systèmes scolaires 
administrés par les provinces et par les bandes 

- financement des services éducatifs 

- responsabilité d'ensemble à l'égard de la 
conception, de l'exécution, de 
l'administration, du contrôle, de la révision 
et de l'évaluation des services et des 
résultats en matière d'éducation. 

Oss questions sont examinées sous les titres de 
sujets suivants: 

2.2 Directives opérationnelles 

Vers le milieu des années 1970, le Ministère a essayé de 
faire accepter par les bandes un ensemble de directives 
concernant l'administration des programmes éducatifs par 
ces bandes. Cfes directives s'étant heurtées à une 
opposition politique, le Ministère s'est rétracté et, par 
la suite, bien que les bandes aient continué à assumer 
les programmes, la ligne de conduite du Ministère, à 
l'égard des régions, était pleine de contradictions. 

Ge manque de directives opérationnelles est préjudiciable 
aux relations entre le Ministère et les Indiens et peut 
faire que les accords de transfert deviennent des 
questions litigieuses, puisqu'il n'y a pas de 
compréhension mutuelle du mécanisme de la prise en charge 
et de l'administration par les bandes. Cans des cas 
extrêmes, l'absence d'accord sur l'importance du 
financement peut amener les bandes à replacer leurs 
écoles sous la compétence du gouvernement fédéral. On 
sait que plusieurs bandes pensent à retourner leurs 
écoles au Ministère si les niveaux de financement ne sont 
pas augmentés. Gela entraînerait pour le Ministère des 
conséquences importantes en ce qui concerne ses besoins 
en années-personnes. 
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2.3 Ebnnules de financement 

Contrairement aux administrations provinciales où des 
formules fixent les ressources mises à la disposition des 
commissions et des institutions scolaires, les systèmes 
éducatifs du gouvernement fédéral et des bandes n'ont pas 
créé de méthodes raffinées pour le financement de 
l'éducation. Etant donné que les administrations 
provinciales fixent les frais de scolarité que le 
Ministère doit payer pour les élèves indiens, des fonds 
ministériels risquent d'être détournés des écoles 
fédérales et de celles des bandes afin de rencontrer ces 
obligations. La disparité entre les sommes que le 
Ministère affecte à l'éducation des élèves indiens dans 
les écoles provinciales, fédérales et des bandes irrite 
sérieusement la collectivité indienne. Pour ce qui est 
de l'allocation de fonds pour ces programmes, qui donnent 
à l'éducation indienne son caractère unique, on n'a créé 
aucune méthode normalisée. 

2.4 Mécanisme du transfert 

Des études ont montré que le succès d'un système 
d'éducation administré par les Indiens est largement 
déterminé par la préparation de la communauté à assumer 
la responsabilité de l'exécution du programme, \foici des 
éléments que l'on a considérés comme les plus importants 
au cours de la phase précédant la prise en charge: 

a) prise de conscience et participation de la 
communauté; 

b) planification et établissement des objectifs; 

c) étude des programmes existants avant la prise en 
charge; 

d) création d'un système de gestion; 

e) formation des autorités scolaires de la bande; 

f) établissement d'un accord complet portant sur toutes 
les modalités de l'administration par la bande. 

De nombreux problèmes sont nés du fait que les bandes 
n'étaient pas préparées pour assumer leurs 
responsabilités. Les pressions exercées sur le Ministère 
pour qu'il révise ses besoins en années- personnes ont 
parfois augmenté ces problèmes. 
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Eans le passé, la haute direction a plusieurs fois 
examiné ce problàne, comme par exemple dans l'exposé de 
la région de l'Ontario au C.D.P. en janvier 1981. On 
trouvera à l'annexe F des détails complémentaires sur le 
mécanisme de transfert. 

2.5 Relations entre les Indiens et les provinces 

Lhe participation importante des Indiens à l'éducation 
est restreinte du fait de la grande variété des 
mécanismes utilisés par les bandes pour influer sur les 
programmes des écoles provinciales. La participation 
indienne à l'éducation provinciale va de l'administration 
de commissions scolaires entières, comme c'est le cas 
pour les Nishgas en C.-B. et les Cris au Québec, jusqu'à 
1'absence totale d ' entrée aux écoles autrement que pour 
les visites des parents. 

Le manque de réaction dans les administrations 
provinciales entraîne des demandes pour la construction 
dans les réserves d'écoles administrées par le 
gouvernement fédéral ou par les bandes. Ce fait a des 
conséquences importantes pour le budget des 
immobilisations et l'allocation d'années- personnes du 
Ministère. 

2.6 Autorités scolaires des bandes 

Les relations formelles entre le Ministère et les 
communautés se font par l'intermédiaire du conseil de la 
barde. Les bandes ont établi diverses structures pour 
remplir le rôle d'autorité scolaire. Cans quelques 
communautés, le conseil assume ces fonctions ou, parfois, 
les confie à un comité de ses membres ou à un conseiller 
qu'il désigne. Ailleurs, les conseils des bandes 
délèguent leurs responsabilités en matière 
d'administration locale de l'éducation à des comités 
scolaires nommés ou élus dont les membres ne sont pas des 
conseillers de la bande. La politisation continuelle de 
l'éducation des Indiens suggère qu'il serait souhaitable 
d'en confier la responsabilité exclusive à un organisme 
distinct du conseil de la bande. 

La possibilité que l'éducation soit reliée à d'autres 
questions et priorités de dépenses dans la communauté 
peut entraîner de sérieuses difficultés. 
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Cans le passé, nous avons vu des cas où des conseils de 
bande ont fermé des écoles ou empêché des enfants de se 
rendre dans des écoles fédérales ou provinciales en les 
gardant à la maison, pour exprimer leur déplaisir à 
l'égard de 1'importance de l'assistance sociale ou des 
conditions des chemins dans les réserves. 

Etant donné que les autorités scolaires indiennes n'ont 
aucun statut juridique, leur rôle n'est pas reconnu dans 
certaines administrations provinciales. L'incapacité des 
bandes d'influencer les autorités provinciales constitue 
un sérieux obstacle à l'administration locale dans 
certaines régions. Cet état de choses augmente également 
les demandes de construction d'écoles dans les réserves. 
Ibutefois, sans la reconnaissance provinciale des 
qualifications du personnel et des programmes le statut 
scolaire des élèves est menacé. 

Le procureur général du Manitoba a décidé que, lorsque 
des bandes indiennes ont refusé de participer à des 
ententes-cadres sur les frais de scolarité, elles ne sont 
pas habilitées, en droit, à signer des ententes avec les 
commissions ou les divisions scolaires provinciales. 
Lorsque l'autorité scolaire d'une bande n’est plus 
signataire d'un contrat portant sur l'enseignement, elle 
perd naturellement la plus grande partie de 1'influence 
qu'elle pourrait exercer sur les questions scolaires. 

Eh Chtario, on a contesté avec succès devant les 
tribunaux le droit de la bande d'être un employeur. De 
nombreuses bandes sont d'avis que la constitution en 
compagnie menace leur statut particulier. 

2.7 Relation avec le développement communautaire 

L'éducation est essentielle au développement de toute 
société. Ibutefois, les initiatives de développement 
actuellement prises par les Indiens souffrent constamment 
du manque de ressources humaines qualifiées tant dans les 
métiers techniques que dans les sciences de la gestion. 
En conséquence, de nombreuses initiatives sont vouées à 
l'échec ou nécessitent l'allocation de fonds 
supplémentaires importants pour financer le recrutement, 
à l'extérieur, de conseillers ou d'autres spécialistes 
expérimentés. 

Bien que des progrès aient été réalisés, les programmes 
d'éducation indienne peuvent mieux contribuer, à court 
terme, au développement social et économique des Indiens 
en procurant à ces derniers des possibilités directes 
d'emploi et de perfectionnement en gestion, ccmme aussi 
des possibilités de développement économique indirect 

I 
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dans des activités de services comme le transport et la 
construction. Ce qui est plus important, l'éducation 
indienne peut contribuer à long terme à répondre aux 
aptitudes exigées en matière de développement social et 
économique aux niveaux local et régional. 

L'école communautaire, en particulier dans les régions 
isolées, est un point focal naturel pour le développement 
communautaire. la communauté peut utiliser d'une manière 
générale les aptitudes et la formation du personnel et 
souvent les installations scolaires peuvent être le 
meilleur endroit pour l'éducation des adultes et les 
activités récréatives. Le désir du personnel enseignant 
de participer à des activités communautaires en-dehors de 
l'école doit être un critère prioritaire dans la 
sélection des employés des écoles des bandes vu l'impact 
énorme qu'a cette participation sur les attitudes des 
parents et de la communauté à l'égard de l'éducation. 

Du p>oint de vue de 1 ' infrastructure de la communauté, la 
construction d'une école dans une réserve entraîne 
l'installation de canalisation d'eau, d'égouts et 
d'électricité qui, parfois, peuvent être étendues pour 
améliorer les services à la disposition du reste de la 
communauté. 

2.8 Pouvoirs du Ministère 

En vertu de l'article 4 de la Loi sur le ministère des 
Affaires indiennes et du Mord canadien, la responsabilité 
du ministre des Affaires indiennes s'étend à " ... toutes 
les questions qui sont du ressort du Ihrlement du Canada 
et que les lois n'attribuent pas à quelque autre 
ministère, département, direction ou organisme du Chnaaa 

Les pouvoirs du Ministre de déléguer aux bandes sa 
responsabilité en matière de fourniture de services 
éducatifs sont douteux vu que la Loi sur les Indiens ne 
désigne pas la bande comme une entité avec laquelle le 
Ministre peut conclure des accords pour l'éducation des 
enfants indiens. 

Quelques parents dissidents ont également disputé les 
pouvoirs du Ministre de transférer au conseil des bandes 
l'administration de l'éducation. Jusqu'à maintenant, 
aucune action judiciaire n'a été intentée. 

T FI nature de la responsabilité du Ministre lorsque les 

bandes contrôlent leurs programmes éducatifs devrait être 
formellement déterminée. 
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Ctertains chefs indiens prétendent que le financement de 
l'éducation est un droit prépayé issu des traités et dont 
ils n'ont pas à rendre compte. La position juridique des 
autorités de la bande en matière d'éducation (pour autant 
qu'elles sont distinctes des conseils de la bande) 
obscurcit la question de l'obligation de rendre ccmpte. 
La question de sanctions est problématique, étant donné 
que la responsabilité de fournir des services éducatifs 
est permanente. 

2.9 Services en-dehors des réserves 

La migration des autochtones vers des centres urbains et 
l'établissement d'agglomérations ayant des proportions 
élevées de migrateurs autochtones constituent des défis 
pour les municipalités intéressées. Ebns certaines 
villes, surtout dans l'Ouest, les commissions scolaires 
ont pris des dispositions particulières pour l'éducation 
des Indiens. Ctes dispositions peuvent revêtir la forme 
de programmes d'études et de services scolaires de 
soutien spéciaux pour les enfants autochtones dans les 
écoles régulières ou peuvent consister dans l'entretien 
d'écoles alternatives expressément conques pour les 
enfants indiens des villes. Cans certains cas, ce sont 
les enseignants indiens qui ont pris l'initiative, les 
canmissions scolaires n'étant intervenues 
qu'ultérieurement. Cans la plupart des cas, les 
commissions scolaires ne sont pas en mesure d'entretenir 
tous les programmes à orientation indienne que les 
organisateurs voudraient offrir. Eh conséquence, ce 
domaine devient un point focal en ce qui concerne les 
demandes de services éducatifs pour ceux qui résident 
en-déhors des réserves. 

Dans le cas de la Plains Indian Cultural Survival School, 
école non-traditionnelle administrée par la commission 
scolaire de Calgary, ses promoteurs se sont assurés le 
soutien des représentants élus des municipalités, de la 
province et du gouvernement fédéral pour le financement 
de l'école. Eh vertu des textes législatifs actuels, le 
Ministère ne peut pas satisfaire à ce genre de demandes 
si elles sont présentées au nom d'indiens résidant hors 
d'une réserve. 

2.10 Double emploi des installations 

La politique actuelle du Ministère, telle que l'a définie 
l'Honorable Jean Chrétien aux bandes en 1973, est de ne 
pas satisfaire aux demandes des bandes concernant la 
construction d'installations scolaires dans les réserves 
lorsque l'investissement du Ministère dans une école 
mixte fédérale/provinciale n'est pas encore amorti. 
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Ctertaines bandes interprètent cette restriction comme un 
manque de faire honneur à l'esprit de la politique 
d'administration locale. A l'appui de leur thèse, elles 
se réfèrent à l'avant-dernier alinéa de cette même lettre 
de 1973 qui déclare: 

"Ibutefois, il y aura des époques où il sera évident 
à toutes les parties intéressées que ni des 
négociations ni des changements aux conditions d'un 
accord ne régleront le problème. Eh pareil cas, le 
Ministère devra récupérer la plus grande partie 
possible du capital initialement investi avant de 
résilier l'accord et de construire une école dans la 
réserve." 

Dans certains cas, le Ministère, pour divers motifs, a 
consenti à résilier des accords d'immobilisations 
existantes. En se fondant sur certaines tendances, en 
particulier dans l'Ouest, on s'attend à un accroissement 
de la demande des bandes indiennes visant à la 
résiliation d'accords d'intégration scolaire. Le fait 
pour le Ministère de ne pas répondre positivement à de 
telles denandes peut amener les bandes indiennes à 
prendre des mesures unilatérales consistant à retirer les 
élèves des écoles provinciales, ce qui obligerait le 
Ministère à dédanmager les commissions scolaires 
provinciales des frais qu'elles auront engagés pour une 
participation éventuelle et non réelle. Il est essentiel 
que la politique actuelle soit réexaminée dans un délai 
des plus courts. 

Il faut examiner les ramifications éventuelles d'une 
modification de la politique dans ce domaine. Ehtre 
janvier 1949 et juin 1981, le Ministère a investi 
103 985 000 $ dans les écoles mixtes fédérale/ 
provinciale. On a estimé, qu'au prix actuel, le 
remplacement de ces installations coûterait 
491 000 000 $. Dans le climat économique actuel, compte 
tenu de la diminution des inscriptions, il y a peu de 
probabilités que les commissions scolaires consentent à 
rembourser une partie quelconque de l'investissement du 
Ministère dans leurs écoles. 

Un plan de travail devrait comprendre une réévaluation 
plus précise et plus à jour de la politique actuelle. 

2.11 Ehqagement à l'égard de l'administration locale 

Eh résumé, les malentendus sur les restrictions apportées 
à l'administration locale persistent, en grande partie, 
parce que ces restrictions n'ont jamais été bien définies 
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et ont amené beaucoup d1 Indiens à conclure que le 
gouvernement fédéral n'était pas fermement engagé à 
l'égard de l'administration locale et n'avait jamais 
entendu transférer cette administration aux autorités 
locales. 

En dépit de cette confusion apparente, le Ministère est 
toujours demeuré engagé à l'égard d'une administration 
locale. Toutefois, le fait qu'on n'a ni établi et ni 
communiqué l'éventail des directives opérationnelles 
nécessaires pour la mise en application de la politique a 
contribué au malentendu. 

Même si des changements législatifs fournissaient une 
meilleure base, le gouvernement fédéral continuerait 
d'être responsable de la dépense des fonds et du résultat 
qualitatif des programmes comme le sont les ministères 
provinciaux de 1'éducation. Ce fait doit être clairement 
compris par tout le monde. Malgré cela, l'administration 
locale constitue toujours l'objectif souhaité qui 
nécessite une définition, puis le soutien nécessaire à sa 
réalisation. La politique a besoin d'être reconfirmée et 
clarifiée. 

Il est essentiel d'insister sur le fait que les Indiens 
reconnaissent que des rapports importants existent entre 
la mise en oeuvre de l'administration locale et une 
amélioration de la qualité de l'éducation. Eàr 
conséquent, ne pas s'attaquer à la question de 
l'administration locale sous l'angle des principes 
directeurs aurait de sérieuses répercussions sur la 
qualité de l'éducation. 

3.0 CADRE DE LA GESTION EN MATIERE D'EDUCATION 

Le gouvernement fédéral n'a jamais établi le cadre 
institutionnel permettant d'offrir des services éducatifs 
complets aux Indiens. L'arrivée de l'administration 
indienne a servi davantage à mettre en relief les 
faiblesses et l'état de dépendance du système actuel. 

La politique du Ministère en matière d'éducation avant 
1973 a empêché l'établissement de structures appropriées 
et la mise en place des mécanismes nécessaires à un 
système moderne d'éducation. Le tableau de la page 41 
illustre les faiblesses actuelles du système éducatif du 
Ministère lorsqu'on le compare aux services provinciaux 
classiques. 
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3.1 Cbnsidérations sur le système de l'éducation indienne 

Les systèmes éducatifs provinciaux sont bien intégrés et 
complets; ils peuvent remplir d'une manière coordonnée 
toutes les fonctions nécessaires, depuis la planification 
jusqu'à la mise en oeuvre du programme. Les capacités 
réduites du Ministère en matière d'éducation des Indiens 
peut être mieux illustrée à l'administration centrale. 
Vers le milieu des années 1970, il y avait à 
l'administration centrale deux unités qui s'occupaient 
d'éducation, l'une intéressée à l'établissement de cette 
dernière, l'autre à son fonctionnement. Le personnel de 
soixante-seize années-personnes comprenaient, en 
Saskatchewan, une petite unité de formation en 
recherche. L'allocation actuelle d'années-personnes à 
l'administration centrale est de dix-neuf, avec six 
postes vacants. 

Un système d'éducation indienne doit être conçu comme une 
synthèse de plusieurs systèmes, vu qu'il utilise des 
services administrés par le gouvernement fédéral, les 
bandes, les gouvernements provinciaux et le secteur 
privé. Le résultat naturel est une fragmentation poussée 
de l'éducation indienne, lacune structure efficace 
nationale ou régionale n'a été créée pour établir le 
caractère de l'éducation indienne comme distincte et 
complexe, bien que constituant un ensemble reconnaissable 
au sein de l'éducation canadienne. 

L'énoncé qui précède permet de formuler le principe 
directeur que voici: 

"LE SYSTEME DE L'EDUCATION INDIENNE EST FCNDE SUR UN 
CADRE INSTITUTIONNEL QUI PERMET LA PRESTATION DE 
SERVICES EDUCATIFS COMPLETS UTILISANT UN VASTE 
EVENTAIL DE MECANISMES DE PROGRAMME. " 
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EL04EWT6 DU SYSTWE EDUCATIF 

C.-B. 

pmr.nK (S.M.A. ) 

uemxnoj RELIQUE 

Program»* fondamentaux 
Etablissement d’un 

program» d'études 
Evaluation de 

1‘spjprent image 
Program*» da carrière 
Services «te langue 

française 

Education qïéciade 
Education spéciale 
Education indienne 
Ifendicapé* 

Mise an œuvre du progi 

ALBERTA 

Services audiovisuel® 
(te program#® d’études 
Langues, acienœe etc. 
Experts-ccnseila 

Services linguistique®» 
traduction 

Evaluation daa élèves at 
traitement daa donnéae 

Petite enfances 
experts-oonsei le locaux 

Murat ion spéciales 
orientation at oonaaila 

Education industrielle 

Services locaux s taureaux 

WOMC 

Financement réduit «te 
1'établissement des 
programs® d'étude® 

Nombre «te posta® d'axpert- 
ccnseil réduit 

Mas d'évaluation systématic^* 
des élève® 

Peu d'éducation spéciale 
Nombre te postes te 

oonseillar an orientation 
réduit 

Surveillance réduite 

SEKVICæ LBGISIASTFS 

Services d'imprimerie 
Centre pour nédi*& 

Direction tes livras 
scolaires 

Program# te bibliothèque 
A.V. 

Aucun Matériel te program* 
d'études ou te services 
audio-visuels centralisés 

SERVICES ACMDCSTRAXIFS 

Cours te ocrreqpondanoe Division «te soutien Aucun servie» 
Publication Evaluation des élèves 

Ecoles te oor redondance 
de l'Alberta 

Direction tes livras 

PERS3WE1/-6EIWICES D'BDXATK» 

Parsemai enseignant 
Services aux enseignants 

Accréditation et évaluation 

Services du personnel Aucun service au sein 
te 1'Education 

Evaluation scolaire 
restreinte - Banque 
d ’ années-per sonnes 

POgr-gBOCMDAIFE (SJ4.A. ) 

EDUOCICN PCJWAMNTE 

Education permanente 
Education fondamentale 

des adultes 

SERVICES DE GESTION 

Planification et analyse (MINISTERE 
Projets te fana tien 
Formation te la 

ra in-d 'œuvre 
Services aux étudiants DISTINCT) 

SERVICES DES PROGFMMES 

Programmes pour écoles 
secondaires 

Recherche et développement 

Soutien des progranmes 
universitaires et 
professionnels 

Education fondamentale 
des *<JulteB 
presqu’entièrement 
supprimée pour des 
raisons budgétaires 

Services aux étudiants réduit! 

Financement d'organismes 
extérieurs seulement - 
aucun travail de 
développement possible 

SERVICES MINISTERIELS (S.M.A.) 

ETABLISSEMENT DE 
LA PCUTIQUE 

Analyse et établissaient Peu important 
te la politique Aucune capacité te recherche 

ftocherche visant les 
questions te fond 

SERVICES EU PQ6CNCL Aucun service relevant 
te 1'Education 

DCWNEËS ET EENSEIONttŒNTB 

Services des teméss * 

Planification des projets 
Services te renseiyante 

Bihliothéque 

Evaluation daa élèves et 
traitement des «tannées 

Planification et recherche! 
expert s-ccneeils 

Cbosuni cat ions» relations 
publiques 

Oosauni cet ions et technologie 
en ratière d'éducation 

Bibliothèque 

A titre nominal te 
ransei çpement seulement 

Aucm poste dans l'éducation 

Néant 

Aucune diffusion aux écoles 

SERVICES FINANCIERS 

Finances des école* 
Finances pastsecandairas 
Finances du Ministère 

SERVICES DES INSTALLATIONS 

Finances, statistiques et 
législation 

- conseiller juridique 
Vérificateur interne 
Registres 

Services extérieurs à 
1'éducation 

Installations scolaires 
Installations 

Administration des irateublm Construction et entretien 
non contrôlés par 
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4.0 OUEST IONS DE FINANCEMENT 

Les questions de financement ont occupé une place de 
premier plan dans le dialogue entre le Ministère et les 
Indiens concernant l'éducation. Jusqu'ici, on n'a pu 
clairement identifier aucun principe directeur au sujet 
du financement de l'éducation indienne. L'allocation des 
fonds disponibles a été assujettie à des considérations 
très variées, dont les plus évidentes sont 
l'établissement par les provinces de frais de scolarité 
et les pressions politiques exercées par les groupes 
indiens. 

Une source importante de frustration pour les Indiens a 
été le fait que le Gbnseil du Trésor s'attendait à ce que 
le transfert au control, e local et l'administration des 
programmes éducatifs par les bandes n'entraînent pas des 
frais supplémentaires. 

Un thème commun à toutes les analyses des points en 
litige est qu'un problème de financement existe dans la 
plupart des domaines de programmes éducatifs, portant à 
croire que le principe directeur suivant doit devenir la 
base de conceptions futures du financement de l'éducation 
indienne: 

LES NIVEAUX ET LES FORMULES RELATIFS AU FINANCEMENT 
DE L'EDUCATION DES INDIENS SONT FONDES SUR LES 
NORMES PROVINCIALES AVEC, EN PLUS, LES ELEMENTS DE 
COUT RELATIFS AUX CARACTERISTIQUES PARTICULIERES DE 
L'AEMINISTRATION, DE LA PROGRAMMATION ET DE LA MISE 
EN OEUVRE DE L'EDUCATION INDIENNE. 

VIII. SOLUTIONS PROPOSEES 

1.0 APERÇU 

Dans la partie précédente de la présente étude nous avons 
identifié et examiné les questions relatives à 
l'éducation indienne dans le contexte de la politique 
actuelle du Ministère. Gbmme nous l'avons montré dans 
cet examen, de nombreux problèmes n'ont pas été réglés à 
cause d'une interprétation et d'une application 
inconséquentes de la politique ministérielle. Les 
principes directeurs faisant valoir le fond de cette 
politique ont été implicites et incomplets. 

Ebns une tentative de régler les problèmes relatifs à 
l’éducation indienne, il est proposé que les principes 
directeurs de la politique soient formalisés et mis en 
application. 
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Ctette partie résume les principes directeurs formels 
recaranandés et prévoit un plan de travail préliminaire 
pour mettre ces principes directeurs en opération. 

2.0 PRINCIPES DIRECTEURS PRCPOSES 

Ybici les principes directeurs formels proposés: 

Qualité de l'éducation 

1. L'EDUCATION DES INDIENS RENFORCE L'IDENTITE 
CULTURELLE DE L'ELEVE. 

2. L'EDUCATION DES INDIENS DONNE AUX ELEVES LES 
APTITUDES FONDAMENTALES RECONNUES EN MATIERE 
D'APPRENTISSAGE. 

3. POUR LES INDIENS, LA REALISATION DU POTENTIEL DE 
CHACUN D'EUX CONSTITUE UN BUT FONDAMENTAL DE 
L'EDUCATION. 

4. L'EDUCATION DES INDIENS VISE AU PROGRES DU POINT DE 
VUE DES OBJECTIFS SOCIAUX ET ECONOMIQUES DE LA 
COLLECTIVITE, DE SES BESOINS EN RESSOURCES HUMAINES 
ET DE LA POSSIBILITE POUR SES MEMBRES DE TROUVER UN 
EMPLOI. 

5. LA QUALITE DES PROGRAMMES D'EDUCATION DES INDIENS 
EST CONTROLEE PAR LE MINISTERE; ELLE EST EQUIVALENTE 

AUX NORMES PROVINCIALES. 

6. LES NORMES CONCERNANT LES INSTALLATIONS INDIENNES 
CONSACREES A L'EDUCATION SONT FONDEES SUR LES NORMES 
PROVINCIALES. 

Administration indienne 

1. EN VERTU DE LA LOI SUR LES INDIENS, LE MINISTERE EST 
RESPONSABLE DE L'EDUCATION DES INDIENS ET DOIT, EN 
DEFINITIVE, RENDRE COMPTE AU PARLEMENT DES EONDS 
EUELICS DEPENSES ET DES RESULTATS OBTENUS. 

2. LA RESPONSABILITE DE LA MISE EN OEUVRE DES 
PROGRAMMES D'EDUCATION DES INDIENS EST TRANSFEREE 
AUX AUTORITES SCOLAIRES DES BANDES LORSQUE CES 
DERNIERES LE DEMANDENT ET LORSQUE DES ACCORDS DE 
CONTRIBUTION CONVENABLES SONT CONCLUS ET QUE LES 
BANDES ONT EU LA POSSIBILITE D'ACQUERIR LES 
APTITUDES DE GESTION NECESSAIRES. 

3. EN VERTU DES TERMES DES ACCORDS DE CONTRIBUTION, LES 
AUTORITES SCOLAIRES INDIENNES DOIVENT RENDRE COMPTE 
AU MINISTRE DE LA DEPENSE DES FONDS PUBLICS. 
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4. LES AUTORITES SCOLAIRES INDIENNES REPRESENTENT T .ER 
PARENTS DE LEUR COMMUNAUTE ET SOMT RESPONSABLES A 
LEUR EGARD DE L'ETABLISSEMENT DES PRINCIPES, DE LA 
PLANIFICATION, DE LA PRESTATION DES PROGRAMMES ET DE 
LA QUALITE DE L'EDUCATION. 

5. LE MINISTERE ENCOURAGE UNE RESPONSABILITE ACCRUE DES 
INDIENS ET LEUR COLLABORATION AVEC LES COMMISSIONS 

SCOLAIRES PROVINCIALES. 

Chdre de la gestion de l'éducation 

1. LE SYSTEME DE L ' EDUCATION INDIENNE EST FONDE SUR UN 
CADRE INSTITUTIONNEL QUI PERMET LA PRESTATION DE 
SERVICES EDUCATIFS COMPLETS UTILISANT UN VASTE 
EVENTAIL DE MECANISMES DE PROGRAMME. 

Financement 

1. LES NIVEAUX ET LES FORMULES RELATIFS AU FINANCEMENT 
DE L'EDUCATION DES INDIENS SON PONDES SUR LES NORMES 
PROVINCIALES AVEC, EN PLUS, LES ELEMENTS DE COUT 
RELATIFS AUX CARACTERISTIQUES PARTICULIERES DE 
L'AEMENISTRATION, DE LA PROGRAMMATION ET DE LA MISE 
EN OEUVRE DE L'EDUCATION INDIENNE. 

3.0 PLAN DE TRAVAIL 

Eh vue de régler les problèmes de l'éducation indienne et 
de rendre opérationnels les principes directeurs, un 
certain nombre de projets de travail doivent être 
entrepris. Sous réserve de la souscription du Ministère 
aux principes directeurs proposés et aux projets 
importants envisagés ainsi que de l'attitude adoptée à 
1 ' égard du processus de consultation avec les Indiens, on 
établira au cours des trois prochains mois et l'on 
soumettra à la haute direction, à des fins d'examen et 
d'approbation, le répertoire des tâches prioritaires, des 
délais et des besoins en ressources. L'établissement des 
priorités des tâches comprendra l'identification de 
celles qui peuvent être entreprises sans augmentation des 
ressources ou des coûts. 

Bien que les principales étapes des tâches en question 
aient déjà fait l'objet d'un travail considérable, les 
besoins en ressources seront importants. Pour réduire 
cette charge de travail, la direction de l'éducation 
pourra compter, lorsque cela est possible, sur l'appui du 
PAG. 
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On trouvera ci-après une description des principaux projets de 
travail en question: 

3.1 Qualité de l'éducation 

3.1.1 Etablissement d'un programme d'études 

- Identifier le programme d'études provincial 
fondamental 

- Préparer un inventaire des éléments spéciaux 
des programmes d'études actuels dans les 
systèmes scolaires du gouvernement fédéral, 
des provinces et des bandes 

- Etablir des objectifs pour les éléments 
spéciaux d'un programme d'études 

- Evaluer l'opportunité des éléments spéciaux 
des programmes d'études actuels 

- Etablir et communiquer des normes 

- Etablir une méthode pour l'examen, la 
conception et la création du programme d'études 

- Explorer l'utilisation des projets de 
démonstration 

- Etudier l'établissement d'un centre de 
diffusion des programmes d'études pour la 
distribution d'une nouvelle documentation aux 
autorités scolaires indiennes 

3.1.2 Installations 

- Identifier les normes provinciales applicables 
aux installations scolaires 

- Préparer un inventaire de l'arriéré actuel de 
la construction d'immeubles et d'écoles 

- Etudier un échéancier réaliste pour le 
programme de construction 

- Chercher des méthodes alternatives pour le 
financement des écoles 

Soutien aux élèves 3.1.3 

Identifier les normes provinciales pour les 
services de soutien aux élèves 
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- Préparer un inventaire des services de soutien 
actuellement mis à la disposition des élèves 
indiens dans les écoles des bandes et dans les 
écoles fédérales 

- Evaluer si les services de soutien actuels à 
la disposition des élèves indiens sent 
convenables 

- Identifier les besoins particuliers des élèves 
indiens en matière de soutien 

- Etablir et ccmmuniquer les normes 

- Etablir une méthode pour l'examen, la 
conception et l'établissement des services de 
soutien aux élèves. 

3.1.4 Soutien du personnel 

- Identifier les normes provinciales pour: 

. les services de soutien aux enseignants 

. les experts-conseils scolaires 

. l'orientation des enseignants 

. la formation en cours d'emploi 

. le perfectionnement professionnel 

. les conferences et les ateliers 

. les résidences des enseignants dans les 
communautés isolées 

- Identifier les pratiqües actuelles suivies 
dans les écoles des bandes et les écoles 
fédérales 

- Quantifier les différences en les comparant 
aux normes provinciales 

- Evaluer les effets de ces différences 

- identifier les effets de la politique de la 
Commission de la Fonction publique en matière 
de dotation en personnel 

- Etablir une méthode pour l'examen, la 
conception et la création de normes de soutien 
au personnel. 
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3.1.5 Cbntrôle 

- Etablir les systèmes et les méthodes à suivre 
pour contrôler la qualité des fonctions 
relatives à l'éducation et évaluer le 
rendement. 

3.2 Mministration locale 

3.2.1 Rôle des autorités scolaires indiennes 

- Etablir le mandat des autorités scolaires 
indiennes en matière: 

. de rôles et responsabilités 

. de rapports avec la ccmmunauté 

. d'obligation de rendre compte du financement 

. de politique, de structure et de méthode de 
fonctionnement 

. de conditions relatives à la présentation 
des rapports 

. de rapports avec les Affaires indiennes 

3.2.2 Système éducatif 

Etude d'organismes scolaires professionnels 
indiens régionaux et nationaux pour 
l'amélioration de la qualité de l'éducation. 

3.2.3 Responsabilité des Affaires indiennes 

- Etablir des systèmes de responsabilité, y 
compris les critères qualitatifs de 
responsabilité, les objectifs des programmes 
et les mesures de rendement devant être 
utilisés à l'égard des systànes des écoles des 
bandes et des écoles fédérales et provinciales. 

3.2.4 La délégation des pouvoirs 

- Etablir des directives et des marches à suivre 
pour la délégation des pouvoirs, par les 
Affaires indiennes, aux autorités scolaires 
indiennes, y compris les dispositions 
concernant: 

. la prise de conscience et la participation 
communautaire 

. la structuration et la formation des 
autorités scolaires des bandes 

. un accord global relativement à la 
délégation des pouvoirs 
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3.2.5 Accords de contribution 

- Etablir un contrat-type de contribution qui 
comprendrait, entre autres, des dispositions 
concernant le mandat des autorités scolaires 
indiennes, les conditions de responsabilité et 
les normes régissant la qualité de l'éducation. 

3.2.6 Ebuble emploi des installations 

- Evaluer la politique actuelle et identifier 
ses effets sur l'éducation indienne 

- Réviser la politique à des fins de pertinence. 

3.3 Cbdre de gestion 

- Définir les rôles et les attributions du Ministère à 
l'égard des fonctions suivantes: 

. établissement d'un programme d'études 

. installations 

. soutien aux élèves 

. soutien aux enseignants 

. contrôle 

. rapports avec les autorités indiennes scolaires 

. rapports avec les autres autorités indiennes 

. rapports avec les gouvernements provinciaux 

- Cbncevoir les structures organisationnelles, 
nécessaires dans l'administration centrale et dans les 
régions pour remplir ces rôles et ces attributions 

- Identifier les besoins en ressources humaines 

- Examiner les mécanismes pour un apport des autorités 
scolaires indiennes aux éléments des programmes tels 
que l'établissement de programmes d'études et de normes 

- Examiner le besoin éventuel de fondations scolaires 
indiennes indépendantes pour faciliter le 
développement d'une éducation spécifiquement indienne. 

3.4 Financement 

- Faire une estimation des coûts additionnels 
nécessaires pour 1'adoption de programmes spéciaux 
destinés aux Indiens, y compris: 

. le cadre de gestion 

. l'établissement d'un programme d'études 
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. les installations 

. le soutien aux élèves 

. le soutien aux enseignants 

. le contrôle 
. les autorités et organisations scolaires indiennes 

3.5 Gbnsultation avec les Indiens 

Selon les résultats obtenus par le Comité de gestion 
ministériel, il faut sérieusement examiner le processus 

de consultation: son contexte, ses objectifs, ses 
paramètres, son mécanisme, etc. Il est à espérer que des 
recommandations conjointes découleront de cet examen. 

- Préparation d'une étude sur la consultation 

- Etablissement du processus de la consultation 

- Etablissement des niveaux de financement 

IX. IMPLICATIONS FINANCIERES 

L'acceptation et la mise en oeuvre des principes directeurs 
proposés exigeraient une augmentation des dépenses relatives 
aux installations et à la conception, à la mise en oeuvre, à 
l'administration et à l'évaluation des programmes éducatifs. 
La présente partie vise à fournir une évaluation de 
1'importance de l'augmentation des dépenses en question. 

Installations 

Pour ce qui est des installations, deux questions importantes 
se présentent. la première concerne l'amélioration des 
installations médiocres et la suppression de l'arriéré des 
constructions. La deuxième question concerne le remplacement 
des installâtions scolaires mixtes par des installations dans 
les réserves. 

L'amélioration des installations scolaires pour les rendre 
conformes aux normes provinciales exigerait une importante 
augmentation des dépenses. Les installations des écoles 
actuellement administrées par les bandes et par le 
gouvernement fédéral sont de qualité inférieure et il existe 
un gros arriéré de construction d'écoles. La phase II du plan 
de travail fournira une analyse région par région des besoins 
en installations et de leurs coûts. 

Une modification de la politique relativement au remplacement 
des écoles mixtes par des écoles installées dans des réserves 
et administrées par les bandes exigerait une augmentation très 
importante du financement. Le coût de construction, dans les 
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réserves, d'installations scolaires faisant double emploi pour 
les élèves actuellement logés dans des écoles mixtes est 
estimé à 500 millions de dollars. Ce chiffre est une 
surestimation, parce qu'il est évident que la construction 
d'une école dans chaque réserve n'est pas économiquement 
faisable ni qu'il est de l'intention d'un grand nombre de 
bandes de le faire. Au cours de la dernière décennie, le 
nombre moyen des élèves dans les écoles mixtes s'est stabilisé 
entre 50 et 55 p. 100. 

La détermination précise des besoins en f inancement et des 
délais feront l'objet d'une étude comme cela est indiqué dans 
le plan de travail. 

Programmes éducatifs 

Le principe directeur régissant le financement prévoit 
l'égalité avec les niveaux de financement provinciaux, plus 
l'addition d'éléments de coûts relatifs aux caractéristiques 
spéciales de l'éducation des Indiens. 

Pour se conformer à ce principe de financement, une 
augmentation annuelle des dépenses estimée à 36 millions de 
dollars est nécessaire, répartis comme suit: 

- augmentation des niveaux de financement des unités 
d'élèves conformément aux niveaux provinciaux (14 
millions de dollars); et 

- addition d'un élément de coût par unité, en 
reconnaissance des caractéristiques spéciales de 
l'éducation indienne (22 millions de dollars). 

On trouvera à l'annexe G un résumé des hypothèses et des 
calculs sous-jacents. 

Ces fonds supplanentaires seraient utilisés pour la 
conception, la mise en oeuvre, l'administration et 
l'évaluation des programmes éducatifs, y compris: 

- l'enrichissement culturel 

- l'établissement d'un programme d'études 

- le développement professionnel 

- les experts-conseils scolaires 

- le soutien aux autorités scolaires de la bande 

- une administration moderne et des mêcansimes 
d'évaluation. 
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Les affectations déterminées du financement supplémentaire 
feront l'objet de propositions relatives à l'application des 
principes directeurs dans les phases subséquentes de cette 
étude. 

X. RECOMMANDAT IONS 

En vue d'améliorer la qualité de l'éducation indienne et de 
réaliser une plus grande participation des Indiens à 
l’éducation indienne et à son contrôle, le programme des 
Affaires indiennes et inuit recommande que le Cbmité de 
gestion ministériel: 

1. Approuve les principles directeurs à la base de la 
politique relative à l'éducation; et 

2. Approuve en principe l'orientation indiquée dans le plan 
de travail préliminaire de la phase II. 
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PREFACE 

Cette déclaration sur l'Education a été préparée par le Comité d'étude 
du Cbmité de négociations de la Fraternité des Indiens du Canada â 
titre de document de base qui servira dans l'avenir à prendre en 
commun des mesures dans le domaine de l'éducation. 

Les questions qui y sont étudiées ont été déterminées par le Comité 
spécial du Cbnseil exécutif de la Fraternité des Indiens du Canada à 
Yellowknife (T.N.-O.), le 17 mai 1972. 

Gette déclaration a été rédigée à partir des documents et des 
déclarations préparés par les associations provinciales et 
territoriales et des opinions émises par les représentants de ces 
associations à l'atelier sur l'éducation qui a eu lieu en juin 1972. 

Y sont exposés, 

  la doctrine, 
  les objectifs, 
  les principes et 
  l'orientation 

qui devront régir tous les programmes scolaires indiens. 

En août 1972, l'Assemblée Générale de la Fraternité des Indiens du 
Canada a accepté le document sous réserve de certaines additions. La 
dernière version a été ratifiée par le Cbnseil exécutif en novembre 
1972, et présentée au Ministre des Affaires indiennes et du Nord 
canadien le 21 décembre 1972. Dans une lettre adressée au président 
de la Fraternité des Indiens du Canada et datée du 2 février 1973, le 
Ministre a officiellement reconnu le présent document, en a endossé 
les propositions et s'est engagé, au nom du ministère des Affaires 
indiennes et du Nord canadien, à les mettre en application. 
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AVIS 

Les principes et l'application de ce document ont été approuvés par 
les Indiens du Yukon et des Territoires du Nord-Ouest, et devront 
servir de base pour les services d'enseignement dispensés aux Indiens 
par leurs Départements d'Education respectifs. 
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PHILOSCPHIE INDIENNE DE L'EDUCATION 

Selon la tradition indienne, chaque adulte a personnellement la 
responsabilité d'apprendre à chaque enfant tout ce qu'il doit savoir 
pour bien vivre. Tout comme nos pères avaient une conception précise 
de ce qui était nécessaire pour être à leur époque un homme heureux et 
accompli, nous, les Indiens d'aujourd'hui, voulons que nos enfants 
apprennent que le bonheur et la satisfaction dépendent de: 

- la fierté de soi, 

- la compréhension des autres et 

- l'harmonie des rapports de l'homme avec la nature. 

Voici les qualités nécessaires pour survivre au 20e siècle: 

- La fierté qui nous encourage à reconnaître nos talents et 
â en tirer parti, ainsi qu'à acquérir les aptitudes 
nécessaires pour gagner sa vie. 

- La compréhension des autres qui nous permettra de 
rencontrer les autres canadiens sur un pied d'égalité et à 
respecter les différences culturelles tout en mettant en 
commun nos ressources pour le bien de tous. 

- L'harmonie de nos rapports avec la nature qui conservera 
l'équilibre entre l'homme et son milieu. Cela est 
nécessaire à l'avenir de notre planète ainsi qu'au 
maintien du climat qui a toujours permis à la sagesse 
indienne de s'épanouir. 

Nous voulons que par l'éducation nos enfants acquièrent les 
connaissances nécessaires à la fierté de soi et à la compréhension 
d'eux-mêmes et du monde qui les entoure. > 

VALEURS INDIENNES 

Nous voulons que l’éducation fournisse à nos enfants un milieu propice 
au développement des attitudes et des valeurs fondamentales qui sont 
en honneur dans la tradition et la culture indienne. Les valeurs que 
nous voulons transmettre à nos enfants, les valeurs qui font de notre 
peuple une grande race, ne sont pas écrites dans les livres. Cn les 
trouve dans notre histoire, dans nos légendes et dans notre culture. 
Nous croyons que si un enfant indien est pleinement conscient des 
principales valeurs indiennes, il pourra à bon droit être fier de 
notre race et de lui-même en tant qu'indien. 
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Nous désirons que nos enfants apprennent à vivre selon les plus hautes 
valeurs de notre culture. A leur arrivée à l'école, nos enfants ont 
déjà acquis certaines habitudes et certaines attitudes déterminées par 
les expériences familiales. Les programmes scolaires qui tiennent 
compte de ces valeurs respectent les priorités culturelles et donnent 
suite à l’éducation que les parents ont donnée aux enfants dès leur 
jeune âge. Au cours de ce premier apprentissage, on insiste sur les 
attitudes suivantes: 

  l'autonomie, 
  le respect de la liberté personnelle, 
  la générosité, 
  le respect de la nature, 
  la sagesse. 

Toutes ces valeurs occupent une place particulière dans le mode de vie 
indien. Bien qu'elles puissent être comprises et interprétées de 
diverses manières par différentes cultures, il est très important que 
les enfants indiens aient la possibilité d’acquérir un système de 
valeurs compatible avec leur culture. 

Le fossé entre notre peuple et ceux qui ont choisi, souvent de bon 
gré, de venir habiter avec nous dans ce pays de beauté et d'abondance 
est immense lorsqu'il s'agit d'établir le respect et la compréhension 
mutuels. Pour ce faire, il est essentiel que tous les enfants 
canadiens, de quelque origine qu'ils soient, aient l'occasion au cours 
de leur vie scolaire, d'étudier l'histoire, les coutumes et la culture 
des premiers habitants et des premiers citoyens de ce pays. Nous 
proposons que les autorités compétentes, et particulièrement celles 
des ministères provinciaux et territoriaux de l'éducation, tiennent 
compte de ce facteur dans l'élaboration des programmes d'étude et le 
choix des manuels utilisés dans les écoles canadiennes. 

LE ROLE DES PARENTS DANS LE CHOIX DES OBJECTIFS 

Pour éviter les conflits de valeurs qui, dans le passé, ont incité les 
Indiens au recul et â l'échec, les parents indiens doivent se charger 
de l'éducation et plus particulièrement d'en fixer les objectifs. En 
bref, voici ce que nous voulons pour nos enfants: 

  renforcer leur identification à la race indienne. 
  leur donner une formation qui leur permettra de gagner 

convenablement leur vie dans notre société moderne. 

Nous sommes les mieux placés pour juger des genres de programmes 
scolaires qui conviennent à la réalisation de ces objectifs sans 
porter préjudice à l'enfant. 
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Nous nous devons de reprendre le droit de diriger l'éducation de nos 
enfants. Ports de deux principes éducatifs reconnus par la société 
canadienne, soit la responsabilité des parents et l'administration 
locale de l'éducation, les parents indiens veulent participer et 
s'associer au gouvernement fédéral, dont la responsabilité juridique 
dans ce domaine est établie dans les traités et la Loi sur les 
Indiens. Tout en soutenant que seuls les Indiens peuvent définir une 
philosophie de l'éducation fondée sur les valeurs indiennes et adaptée 
à la vie moderne, nous croyons fermement que la responsabilité 
financière de l'enseignement de tout genre et à tous les niveaux, 
dispensé à tous les Indiens inscrits vivant à l'intérieur ou à 
l'extérieur des réserves, relève du gouvernement fédéral. Pour 
atteindre cet objectif, il faudra que les représentants des Indiens, 
travaillant en étroite collaboration avec les représentants du 
Ministère des Affaires indiennes, déterminent les besoins et les 
priorités des communautés locales suivant les subventions 
gouvernementales disponibles. 

Il est temps d'apporter un changement radical à l'éducation dispensée 
aux Indiens. Nous visons un système d'éducation qui correspond à la 
philosophie et aux besoins des Indiens. Nous voulons que l'éducation 
contribue au sens de l'identification et de la confiance en soi daez 
nos enfants. 

Nous croyons à l'éducation: 

  en tant que préparation à la vie, 
  en tant que moyen de choisir librement son lieu de vie et de 

travail, 
  en tant qu'outil nous permettant de participer pleinement à 

notre progrès sur les plans sociaux, économiques, politiques 
et éducatifs. 

L'éducation nous apparaît comme étant autre chose qu’un choix entre 
"ceci ou cela". Il nous faut la liberté de choisir entre plusieurs 
possibilités et plusieurs solutions. Seul un mode d'administration 
locale de l'éducation nous permettra de prendre des décisions dans des 
cas concrets. Nous soutenons qu'il appartient aux bandes indiennes de 
prendre ces décisions et d'exercer pleinement leurs responsabilités en 
offrant aux enfants le meilleur enseignement possible. 

Nous nous préoccupons surtout de quatre domaines où il faut apporter 
certaines améliorations: 

- les responsabilités, 

- les programmes, 

- les professeurs, et 

- les services. 

Dans les pages suivantes, nous présenterons de façon objective les 

principes directeurs à suivre dans la pratique. 
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RESPONSABILITE 

RESPONSABILITE JURIDIQUE DE L'EDUCATION DES INDIENS 

En vertu des traités et de la Lai sur les Indiens, c'est le 
gouvernement fédéral qui a la seule responsabilité juridique de 
l’éducation des Indiens. Le transfert des pouvoirs concernant 
l'éducation des Indiens ne peut se faire que du gouvernement fédéral 
aux bandes indiennes. Tous les services éducatifs aux indiens qui 
relèvent actuellement des provinces ou des territoires ne leur sont 
confiés que par suite de contrats ou d'ententes entre les conseils de 
bandes, les conseils scolaires, les départements d'éducation 
provinciaux ou territoriaux, et le gouvernement fédéral. 

Participeront aux futures ententes mixtes: 

1) les bandes indiennes, 
2) les autorités en charge de l'éducation: soit au niveau 

local, provincial ou territorial, 
3) le gouvernement fédéral. 

Ces contrats devront reconnaître le droit des Indiens à une éducation 
gratuite et subventionnée par le gouvernement fédéral. 

Les Indiens concernés doivent étudier avec les représentants du 
ministère des Affaires indiennes toutes les ententes existantes et 
faire des recommandations précises pour qu'elles soient révisées, 
résiliées ou maintenues. 

En plus d'offrir des services scolaires habituels, conformément aux 
accords, il faut également s'intéresser aux besoins locaux 
d'orientation des enseignants, des garderies de jour, de cours de 
recyclage, d'enseignement, de conseillers pédagogiques indiens, etc. 

Dans les cas où les bandes désireront former un district scolaire sous 
la juridiction fédérale, les mesures nécessaires devront être prises 
pour que les autorités scolaires provinciales reconnaissent le 
district en question. 

Les contrats ou ententes en bloc, conclus entre le gouvernement 
fédéral et les provinces ou les territoires, violent les principes 
d'Administration locale et de Responsabilité des parents, s'ils sont 
signés sans l'avis et sans le consentement des parents intéressés. 
Les enfants venant souvent de plusieurs bandes distinctes dispersées à 
travers le pays, il peut s'avérer nécessaire que la participation des 
Indiens se fasse par l'entremise de leurs associations 
provinciales/territoriales. Cependant, le principe de la 
responsabilité des parents devra toujours être respectée et les bandes 
locales se réserveront le droit de réviser et d'approuver les 
modalités des accords. 
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ADMINISTRATION LOCALE 

Autrefois, le comité scolaire était un organisme consultatif à 
pouvoirs limités, régissant certains aspects du programme scolaire. 
Il doit dorénavant prendre la responsabilité de l'éducation, 
administrant lui-même les fonds et possédant les pouvoirs connexes 
d'un agent exécutif efficace. Le gouvernement fédéral doit donc 
prendre les mesures nécessaires pour transférer aux bandes locales les 
pouvoirs et les subventions destinés à l'enseignement des Indiens. 

la bande déterminera elle-même le genre de rapport qui devra exister 
entre le conseil de bande et le comité scolaire ou, plus précisément, 
la COMMISSION SCOLAIRE de la bande. les rôles respectifs du Conseil 
de bande et de la commission scolaire devront être clairement définis 
par la bande et leurs pouvoirs bien délimités pour assurer une 
collaboration très étroite et pour faire en sorte que l'administration 
locale devienne une réalité. 

Les fonctions de la Commission scolaire seront les suivantes: 

  établir les budgets, contrôler les dépenses et établir les 
priorités; 

  déterminer les genres d'établissements appropriés aux 
besoins locaux; i.e. externats, pensionnats, foyers 
scolaires, jardins d'enfants, maternelles, écoles 
secondaires; 

  embaucher le personnel et établir les programmes d'études en 
tenant compte de la langue et de la culture indienne; 

  administrer les bâtiments scolaires et les installations 
matérielles; 

  établir un système de formation des adultes, et des cours de 
recyclage; 

  négocier des ententes avec les conseils scolaires, afin 
d'obtenir les services nécessaires correspondant aux besoins 
locaux; 

  participer à l'élaboration et à l'évaluation des programmes 
scolaires mis en oeuvre à l’intérieur et à l'extérieur des 
réserves; 

  fournir des services d'orientation pédagogique. 

Les réserves désirant administrer elles-mêmes leur Commission scolaire 
doivent avoir accès à des cours de formation comprenant tous les 
aspects de l'administration scolaire. Il est important que les bandes 
qui s'acheminent vers l'administration locale aient l'occasion de bien 
s'y préparer, lhe fois que les parents se seront rendus responsables 
des écoles de la région, il sera tout aussi important de poursuivre 
cette formation au cours de la période d'initiation. 

REPRESENTATION AU SEIN DES CONSEILS SCOLAIRES 

les élèves indiens doivent être représentés de façon adéquate au sein 
des conseils scolaires dont ils relèvent. Pour que l'intégration des 

Indiens donne des résultats positifs, les parents doivent pouvoir 
participer aux décisions relatives â l'éducation. 
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Puisque 60% des élèves indiens sont inscrits dans les écoles 
provinciales/territoriales, il est urgent de leur assurer une 
représentation adéquate dans tous les conseils scolaires locaux. 
Puisque cette question relève des provinces ou des territoires, il 
faudra que ceux-ci adoptent des lois, assurant aux Indiens une 
représentation proportionnelle au nombre d'enfants fréquentant les 
écoles, et ce dans chacun des conseils scolaires, et prévoyant au 
moins un représentant indien dans les localités où les élèves indiens 
sont peu nombreux. Les lois déjà en vigueur ne sont pas toujours 
efficaces et devraient être révisées. Ni les lois facultatives, ni 
les lois restrictives ne suffisent. 

Une Commission scolaire de la bande, reconnue comme agent négociateur 
responsable et contrôlant l'administration financière des fonds sera 
en bonne position pour négocier une représentation adéquate au sein 
des conseils scolaires chargés de dispenser les services éducatifs aux 
communautés indiennes. 

Il est urgent d'établir les lois assurant UNE REPRESENTATION 
RESPONSABLE ET UNE PARTICIPATION A PART ENTIERE de tous les parents 
dont les enfants fréquentent des écoles provinciales/territoriales. 

Les associations indiennes et le gouvernement fédéral devront prendre 
tous les moyens nécessaires pour mettre à exécution un programme 
efficace de relations publiques afin d'expliquer leurs rôles 
respectifs et celui des Commissions scolaires des bandes en matière 
d'éducation aux ministres provinciaux/territoriaux de l’Education, à 
leurs collaborateurs et aux membres des conseils scolaires. 
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PROGRAMMES 

PROGRAMME D'ETUDES ET VALEURS INDIENNES 

S'il ne connaît pas ses origines, c'est-à-dire l'histoire de son 
peuple, son système de valeurs, ses coutumes et sa langue, l'enfant 
n'arrivera jamais à une juste perception de lui-même, de ses 
possibilités et de tout son potentiel humain. La culture et les 
valeurs indiennes tiennent une place unique dans l'histoire de 
l'humanité et l'enfant indien qui s'intéresse à son patrimoine 
culturel en sera fier. Les cours qu'il reçoit et, en fait, toute son 
expérience scolaire doivent contribuer à renforcer l'image qu'il a de 
lui-même en tant qu'indien. 

Le système scolaire actuel place les élèves autochtones dans un milieu 
culturel qui leur est étranger. Qjand on n'ignore pas totalement la 
contribution des Indiens on la présente souvent sous un mauvais jour. 
Les programmes d'études, tant dans les écoles fédérales que 
provinciales/territoriales, doivent tenir compte de la culture, des 
valeurs, des coutumes, des langues indiennes ainsi que de leur 
contribution à l'histoire canadienne. Des cours d'histoire et de 
culture indienne devraient susciter chez l'enfant indien la fierté de 
sa race et, chez le non-Indien, le respect de ses camarades 
autochtones. 

Un programme d'étude ne doit pas être un moyen archaique et statique 
de transmission des connaissances. C'est un instrument précis qui, 
sujet à modification et à amélioration, peut et doit répondre à des 
critères précis en vue d'en arriver à un but déterminé. Pour les 
parents indiens, le programme d'études est un moyen d'atteindre leur 
objectif en matière d'éducation; ils veulent donc élaborer un 
programme qui maintiendra l'équilibre et le rapport entre les matières 
scolaires et les réalités culturelles indiennes. 

Dans les écoles où sont inscrits des élèves indiens, il faut une 
collaboration entière entre les responsables de l'enseignement au 
niveau fédéral et provincial/territorial et les autorités indiennes 
pour organiser un programme qui tient compte de la culture indienne. 

(1) Le système fédéral doit fournir aux Indiens des fonds leur 
permettant de travailler en collaboration avec des spécialistes en 
programmes. Ensemble, ils choisiront et mettront à l'épreuve un 
programme adapté, élaboré à partir des meilleurs aspects des deux 
cultures. 

(2) Au niveau provincial/territorial, les ministères de l'Education 
devront établir de la même façon, en collaboration avec les Indiens, 
les programmes d'étude, et ce avec l'appui financier du gouvernement 
au niveau fédéral, provincial et territorial. 
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Afin d'améliorer la qualité de l'enseignement donné à tous les élèves, 
Indiens et non-Indiens, on recommande aux autorités des systèmes 
scolaires provinciaux/territoriaux et privés de prendre d'autres 
mesures, soit: 

(a) de nommer des autochtones au sein du personnel chargé 
d'établir les programmes, afin de surveiller la préparation 
et la diffusion d'un matériel d'enseignement adapté aux 
Indiens et destiné aux écoles provinciales/territoriales, en 
les dotant de l'effectif humain et technique nécessaire à 
l'accomplissement de cette tâche; 

(b) de retirer tout le matériel d'enseignement (manuels, etc.) 
qui est négatif, biaisé ou inexact en ce qui concerne 
l'histoire et la culture indienne; 

(c) de donner une plus grande place à la race indienne dans les 
programmes en signalant leur apport à la vie canadienne par 
des cours supplémentaires en économie, en sciences, en 
médecine, en agriculture, en géographie, etc. ainsi que par 
des cours spéciaux de langue, de culture, de musique, d'art, 
de danse et d'artisanat indiens; 

(d) de collaborer avec les Indiens pour établir des programmes 
d'études destinés aux Indiens à tous les niveaux de 
scolarité; 

(e) d'abolir les tests d'intelligence et les tests normalisés, 
en ce qui concerne les élèves indiens. Il a été démontré 
que ces tests ne révèlent pas avec justesse 1'intelligence 
des enfants appartenant â des groupas ethniques minoritaires. 

Il faut préparer des manuels qui mettent en valeur 1'importance du 
rôle des Indiens dans l'histoire canadienne; il faut également 
préparer un matériel de lecture qui soit adapté â l'expérience de 
l'enfant indien vivant dans les régions isolées du Nord. Tous les 
gouvernements doivent être disposés à répondre aux besoins des 
autochtones et à appuyer leur désir légitime de se procurer de 
meilleurs manuels. Il faudrait charger des Indiens de collaborer avec 
des historiens et des éducateurs à la rédaction d'ouvrages appropriés. 

Tous les Indiens, jeunes et vieux, doivent avoir accès à une large 
gamme de possibilités en matière d'éducation. Cans de nombreuses 
communautés, les problànes locaux auxquels font face les Indiens 
devront nécessairement entraîner un enseignement amélioré et 
pertinent. Il existe un grand besoin d'écoles maternelles, de jardins 
d'enfants, d'enseignement secondaire, de formation professionnelle, 
d'enseignement aux adultes, d'enseignement universitaire et de cours 
d’information sur l'alcool et les drogues. 
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Ecoles maternelles et jardins d'enfants 

Les gouvernements doivent se préoccuper de financer les écoles 
maternelles et les jardins d'enfants. Ges domaines doivent être 
considérés comme prioritaires à tous les points de vue. 

Pour un grand nombre de communautés, l’expérience pré-scolaire offre 
aux enfants l'occasion d'apprendre la langue seconde que sera plus 
tard la langue d'enseignement. D'autres insisteront davantage sur 
l'aspect culturel afin de renforcer chez l'enfant l'image qu'il a de 
lui-même en tant qu'indien. Ce choix appartient aux parents, seuls 
responsables des décisions concernant les établissements 
d'enseignement, l'administration, les programmes d'études et le choix 
du personnel enseignant. 

Enseignement secondaire 

Les élèves qui recevaient autrefois l'enseignement secondaire dans 
leur propre localité ont été transférés dans les écoles 
provinciales/territoriales. Inquiets du nombre croissant 
d'adolescents qui abandonnent leurs études, les parents indiens 
cherchent à modifier ou à remplacer l'enseignement secondaire que 
leurs enfants reçoivent actuellement dans les écoles 
provinciales/territoriales. En étant responsables de l'enseignement 
secondaire, ils pourraient combattre les causes d'échecs, c'est-à-dire 

  fixer des objectifs précis qui correspondent au système de 
valeurs des Indiens; 

 élaborer un programme approprié; 
  faire en sorte que l'éducation soit une expérience globale 

qui tienne compte de la langue, de la vie et des coutumes 
indiennes, et prévoyant la participation des parents indiens 
à l'élaboration du programme; 

  offrir aux Indiens les services de conseillers pédagogiques 
indiens. 

Pour répondre aux besoins des enfants et aux désirs des parents, il 
faudrait ouvrir des écoles secondaires et professionnelles sur 
certaines réserves qui pourraient aussi desservir les communautés 
environnantes. L'administration et l'entretien de ces écoles 
relèveraient d'une Commission scolaire formée de représentants des 
communautés desservies. 

Il faut planifier de façon sérieuse des programmes d'études 
secondaires souples, réalistes et pertinents afin de répondre aux 
besoins particuliers des élèves indiens qui ont déjà abandonné leurs 
études et désirent les poursuivre de nouveau. 
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Formation professionnelle 

Dans le cas d’un grand nombre d'emplois, il faut réviser la conception 
des qualifications requises et apporter des changements aux cours 
généraux et professionnels de façon à satisfaire les nouvelles 
exigences. Lorsqu'il s'agit d'emplois à l'intérieur des communautés 
indiennes, les Indiens devraient établir eux-mêmes la description des 
tâches et les critères de sélection, et la Commission scolaire locale, 
choisie ou reconnue par la ou les bandes intéressées, devrait en 
diriger la formation. Il pourrait en être ainsi, par exemple, des 
enseignants, des conseillers pédagogiques, des travailleurs sociaux, 
des agents de probation, des agents de libération conditionnelle, des 
animateurs en développement communautaire. 

Sur une plus grande échelle, il faut faire des efforts sérieux pour 
encourager les entreprises commerciales et industrielles à offrir des 
emplois aux Indiens. La formation professionnelle doit correspondre 
et aux possibilités d'emplois et aux réalités économiques. 

La Commission scolaire de bande devra être en mesure de collaborer 
directement avec le ministère de la Main-d'oeuvre du Canada et les 
autres organismes qui s'occupent de formation. 

Il pourrait s'avérer nécessaire de réunir plusieurs Commissions 
scolaires de bande, afin de planifier, pour des régions particulières, 
les programmes à suivre. 

Formation des adultes 

A condition d'être bien organisés, les programmes de formation des 
adultes indiens peuvent leur servir de moyen conducteur à la sécurité 
économique et à l'épanouissement personnel. 

Dans les cas où la langue autochtone est utilisée dans la communauté, 
il faudrait former et embaucher des Indiens pour donner les cours aux 
adultes. On doit également offrir, tant à l'intérieur qu'à 
l'extérieur des réserves, des cours de recyclage ainsi que des cours 
de base à ceux qui désirent apprendre à parler, écrire et lire le 
français et l'anglais. Eh outre, des cours élémentaires de français 
et d'anglais oral sont nécessaires. Si le besoin s'en fait sentir, 
les programmes de formation des adultes devraient comprendre des cours 
dans les matières suivantes: gestion d'entreprise, éducation du 
consommateur, formation d'animateurs, administration, relations 
humaines, éducation familiale, hygiène, budget, cuisine, couture, 
artisanat, culture et art indiens, etc. 

Ces programmes à court ou à long terme (selon les besoins locaux) 
doivent être mis en application sous la surveillance et la direction 
de la Commission scolaire de la bande. 
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Enseignement postsecondaire 

Vu le grand besoin de professionnels dans les agglomérations 
indiennes, il faut encourager et aider par tous les moyens possibles 
les Indiens désireux de poursuivre des études supérieures. 

Cet encouragement peut prendre la forme de programmes de recrutement 
visant à les informer sur les professions libérales qu'ils désirent 
poursuivre, notamment: les sciences infirmières, l'enseignement, 
l'orientation, le droit, la médecine, le génie, etc. Les conditions 
d'admission, les programmes préuniversitaires, les services 
d'orientation et d'instruction privée, les exigences des programmes, 
etc. influencent considérablement le progrès éventuel d'un étudiant. 
On pourrait donner à l'étudiant indien un encouragement supplémentaire 
en reconnaissant sa langue comme langue seconde et en accordant aux 
études autochtones une place de choix dans le programme. 

(Compte tenu de tous les désavantages subis par les Indiens dans le 
domaine de l’éducation, les conditions rigides actuelles d'admission 
aux universités et aux collèges devraient être adaptées de façon à 
permettre l'admission des étudiants selon des critères de capacité, 
d'aptitude, d'intelligence, d'application et de maturité. 

Le gouvernement fédéral devrait accorder une aide financière généreuse 
de sorte que les étudiants désireux de poursuivre des études 
supérieures puissent le faire sans subir les difficultés et les 
inquiétudes qui accompagnent aujourd 'hui un tel choix. Ces étudiants 
devraient avoir le libre accès à tous les établissements 
d'enseignement reconnus, et tous les candidats de talent devraient 
recevoir une aide financière totale. Puisque le nombre de candidats à 
la formation professionnelle ne dépassera pas la demande avant nombre 
d'années, chaque demande d'aide financière en vue de poursuivre des 
études supérieures ou postuniversitaires devrait être jugée selon ses 
propres mérites et non selon les critères habituels d'administration. 

Les Indiens doivent chercher à être représentés au sein des conseils 
d'administration des établissements d'enseignement supérieur ainsi que 
des collèges, des collèges communautaires et des écoles techniques. 

Cours d'information sur l'alcool et les drogues 

Les Indiens doivent, le plus tôt possible, concevoir et exécuter des 
programmes d’information (prévention et réadaptation) sur les méfaits 
de l'alcoolisme et des autres toxicomanies qui sévissent parmi jeunes 
et vieux. Il faut rendre disponibles les fends et les moyens 
nécessaires pour appliquer ces programmes le plus tôt possible. 

Voici quelques-unes des recommandations proposées par les 
organisations provinciales/territoriales indiennes en vue de réaliser 
ces programmes: 

(a) Former des animateurs sociaux indiens qui mettront en marche 

des programmes de dynamique de groupe à l'échelle de la 
communauté. De cette façon, la communauté participera aux 



12 

décisions qui la concernent. Par des séances d'information 
portant sur les problèmes actuels et sur les services 
disponibles ainsi que par des discussions de groupes 
réalistes incitant à l'action communautaire, la communauté 
peut elle-même résoudre ses problèmes socio-médicaux. 

(b) Les gouvernements doivent encourager la tenue de colloques 
et de séances d'études à l'intention des enseignants, des 
parents et des élèves, et doivent fournir les meilleures 
aides audio-visuelles possible, afin de mieux renseigner les 
intéressés sur toutes les mesures à prendre en vue de 
combattre les abus. 

(c) Ces programmes s'adresseront non seulement aux toxicomanes, 
mais également aux communautés, aux professions et aux 
organisations qui, d'une façon ou d'une autre, sont 
concernées par le problème. 
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LANGUE D 'ENSEIGNEMENT 

La langue est l'expression sensible des connaissances et des 
expériences partagées et accumulées par un groupe de personnes au 

cours de plusieurs siècles de développement. Ce n'est pas seulement 

un symbole verbal; c'est une force dynamique qui influence les 

attitudes et les philosophies de toute une vie. La connaissance de sa 

langue maternelle aide l’homme à se connaître lui-même; la fierté de 

sa langue entraîne la fierté de lui-même. 

Les Indiens s'inquiètent de plus en plus du fait que les langues 

indiennes se perdent, que les jeunes générations ne peuvent plus ni 

parler, ni comprendre leur langue maternelle. Si on veut conserver 

l'identité indienne, il faut prendre des mesures immédiates pour 

renverser cette situation. 

Bien que les parents et les membres de la réserve jouent un rôle 

important dans la transmission de la langue, il demeure nécessaire de 

l'enseigner de façon régulière, en en faisant (1) une langue 

d'enseignement et (2) une matière d'enseignement. 

Ch convient en général que l'enseignement doit se faire dans la langue 

de la communauté aux niveaux pré-scolaires et primaires. L'enfant 

devrait être initié à l'anglais ou au français comme langue seconde 

seulement après avoir acquis une solide connaissance de sa propre 

langue, ce qui demande quatre ou cinq années d'études. Il peut par la 

suite s'adapter beaucoup plus facilement à d'autres langues et à des 
milieux culturels différents. 

Pour conserver la langue indienne et par conséquent 1'identité 

indienne, il est très important que les enseignants puissent 

s'exprimer couramment dans la langue locale. Il existe plusieurs 

façons d'atteindre ces objectifs: 

  spécialiser des professeurs-adjoints dans les langues 

indiennes, 

  recruter sur place des Indiens qui connaissent bien la 
langue, pour assister les enseignants, 

  assouplir les exigences pédagogiques afin de permettre aux 
Indiens qui s'expriment couramment dans leur langue de 

devenir enseignants qualifiés. 

Il faut affecter des fonds et du personnel à des programmes d'études 

linguistiques visant à identifier les structures de la langue: 

syntaxe, grammaire, morphologie, vocabulaire. Cela est fondamental, 

non seulement en vue de conserver la langue, mais également pour en 

répandre l'usage comme moyen d'expression littéraire. Il est 

nécessaire d'effectuer des études sérieuses pour donner aux langues 

orales traditionnelles une forme écrite adaptée à l'enseignement et à 

la littérature. 
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Là où n'est pas possible que l'enseignement se fasse uniquement dans 
la langue indienne, les autorités scolaires devraient inclure au 
programme d'études des élèves indiens ou autres intéressés des cours 
réguliers de langue indienne qui seraient officiellement reconnus. 

Bien que les gouvernements hésitent à subventionner l'enseignement de 
langues non officielles, les sommes destinées aux études des langues 
autochtones et à la production de documentation et de matériel 
didactiques seront avantageux à court et à long terme. 
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CENTRES D’EDUCATION CULTURELLE 

Le but d'un Centre d'éducation est d'offrir à chacun la possibilité de 
se réaliser sur le plan personnel, afin de réussir socialement et 
économiquement dans la société d'aujourd’hui. L'individu peut 
s'épanouir lorsqu'il se connaît pleinement, c'est-à-dire lorsqu'il a 
le sens de son identité, de sa dignité et de ses possibilités. C'est 
par des études sur l'histoire, la culture, la langue et les valeurs 
indiennes que les Centres d'éducation culturelles seront utiles en ce 
sens. 

En apprenant comment utiliser ses croyances, ses valeurs et ses 
talents traditionnels pour survivre dans la société moderne et en 
apprenant les techniques et les comportements modernes nécessaires 
pour participer à la vie économique et sociale, l'Indien gagnera en 
assurance et en indépendance. Les Centres d'éducation culturelles 
seront conçus de façon à répondre à ces besoins et à remédier aux 
faiblesses des autres programmes d'enseignement. 

Vu le rôle vital que ces Ctentres sont appelés à jouer dans leur 
épanouissement culturel, social et économique, les Indiens doivent 
être seuls responsables de toutes les décisions concernant l'évolution 
de ces centres: objectifs, modes d'organisation, emplacement, 
administration, etc. L'attribution des fonds destinés à ces Centres 
devra être régie par un minimum de règlements, sur lesquels le 
gouvernement et les Indiens se seront mis d'accord. 

Par ailleurs, les Indiens accepteront volontiers l'aide que les autres 
ministères fédéraux, les gouvernements provinciaux/territoriaux et 
locaux, les entreprises commerciales et industrielles, les églises ou 
les fondations voudront bien leur fournir afin d'organiser et de 
maintenir ces Centres. 

En outre, ce sont les Indiens qui doivent contrôler et administrer ces 
Ctentres, puisqu'ils seront créés à leur intention et à leur usage. 
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LES ENSEIGNANTS 

PROGRAMMES DE FORMATION DES MAITRES ET DES 
CONSEILLERS PEDAGOGIQUES 

Pour améliorer l'enseignement donné aux enfants indiens, il faut 
absolument repenser les programmes de formation des maîtres et des 
conseillers pédagogiques. Il existe un besoin critique et urgent 
d'enseignants et de conseillers pédagogiques indiens; les enseignants 
et les conseillers spécialisés non-indiens sont également en très 
grande demande. 

Enseignants et conseillers pédagogiques indiens 

De toute évidence, le gouvernement fédéral doit prendre l'initiative 
et offrir aux Indiens la possibilité d'acquérir une formation 
d'enseignant et de conseiller. Pour ce faire, il faut aborder la 
question sous un angle nouveau et prévoir une organisation assez 
souple pour que les autochtones qui manifestent le talent et l'intérêt 
nécessaires, mais ne répondent pas en tout point aux exigences 
pédagogiques de base, puissent quand mime faire ces études. Les 
provinces et les territoires doivent également participer à cette 
expérience en offrant des programmes spéciaux de formation des maîtres 
et des conseillers qui permettront aux Indiens de poursuivre à la fois 
leurs études générales et leur études professionnelles. Ges 
programmes de formation sont importants pour la communauté indienne; 
ils doivent donc être organisés en collaboration avec les Indiens et 
leurs représentants oeuvrant au sein des associations nationales, 
provinciales et territoriales. Ceux-ci ont un rôle de premier plan à 
jouer lorsqu'il s'agit d'organiser ces programmes, de les mettre sur 
pied, et d'encourager les jeunes Indiens à faire carrière dans 
1'enseignement. 

Les enseignants et les conseillers indiens qui ont une profonde 
compréhension des traditions des Indiens, de leur psychologie, de leur 
mode de vie et de leur langue sont les mieux placés pour créer un 
milieu d'apprentissage approprié aux habitudes et aux intérêts de 
l'enfant indien. 

Les étudiants indiens vivant à l'intérieur et à l'extérieur des 
réserves ont un besoin urgent de conseillers pédagogiques. Il faut 
donc ouvrir immédiatement de nombreux centres de formation, car ceux 
qui sont actuellement en service ne suffisent pas â fournir le nombre 
nécessaire de conseillers spécialisés pour les besoins actuels. 

Enseignants et conseillers pédagogiques non-indiens 

Pour les parents indiens, la formation des maîtres non-indiens qui 
instruisent leurs enfants dans les écoles fédérales, provinciales ou 
territoriales, est une préoccupation majeure. Les enseignants sont en 
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grande partie responsable du succès ou de l'échec de plusieurs jeunes 
Indiens. Dans la plupart des cas, l'enseignant n'est pas du tout 
préparé à comprendre les différences culturelles et à en tenir 
compte. L'élève et l'enseignant sont donc placés dans des situations 
intolérables. 

De même, la formation des conseillers non-indiens qui guident les 
élèves indiens dans les écoles fédérales, provinciales et 
territoriales préoccupe grandement les parents indiens. Ces mânes 
conseillers doivent comprendre à fond les valeurs et les rapports 
culturels qui conditionnent l'identité du jeune Indien. Pour qu'un 
enfant puisse établir un rapport satisfaisant avec un autre groupe 
culturel, il faut que sa personnalité soit mise en valeur et non qu'on 
la laisse se désintégrer. On s'entend généralement pour dire que les 
services actuels d'orientation ne sont pas seulement inefficaces dans 
le cas des élèves vivant hors de leur foyer, mais qu'ils contribuent 
bien souvent à leurs échecs scolaires. Les parents sont d'avis que 
les services d'orientation devraient relever de la Commission scolaire 
de la bande. 

On insiste pour que les autorités fédérales, provinciales et 
territoriales utilisent toutes les mesures nécessaires pour hausser le 
niveau de compétence des enseignants et des conseillers pédagogiques 
non-indiens. Au cours des premiers stages de formation, des cours 
obligatoires devraient être donnés dans les domaines de la pédagogie 
interculturelle, des langues indiennes (expression orale et analyse 
comparative), et dans l'enseignement du français ou de l'anglais comme 
langue seconde. Dans toutes les régions, les cours d'orientation et 
de formation en cours d'emploi s'avèrent nécessaires. Il faudrait 
également aider les enseignants à adapter les programmes et les 
méthodes d'enseignement selon les besoins des enfants. En outre, les 
enseignants et les conseillers devraient avoir l'occasion de 
s'améliorer par des cours d'été spécialisés portant sur les problèmes 
de l'acculturation et de l'anthropologie, ainsi que par des cours 
d'histoire, de la langue et de culture indienne. 

Au niveau primaire, les enseignants des écoles fédérales, provinciales 
et territoriales doivent avoir une certaine connaissance de la langue 
maternelle des enfants auxquels ils enseignent. 

D'ici à ce que les bandes assument la pleine responsabilité des 
écoles, les Cbmmissions scolaires des bandes doivent être consultées 
lorsqu'il s'agit d'embaucher des enseignants et des conseillers. Les 
communautés ont également un rôle à jouer en aidant les enseignants et 
les conseillers à se familiariser avec leur culture, leur langue et 
leur histoire. 

LES PARAPROFESSIONNELS INDIENS 

Dans tous les systèmes scolaires chargés d'élèves indiens, il existe 
un besoin urgent de professeurs-adjoints et de conseillers-adjoints 

indiens. Ces paraprofessionnels peuvent jouer un rôle important en 

aidant le jeune enfant ou l'adolescent à s'adapter aux situations 
nouvelles, souvent accablantes, qui se présentent au cours de sa vie 
scolaire. 
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les compétences et les qualités personnelles que devront posséder les 
paraprofessionnels s'occupant des élèves indiens seront établies par 
la Commission scolaire de la bande. Au lieu d'exécuter des taches 
d'importance secondaire, dans un bureau, les paraprofessionnels 
indiens seront chargés par les parents de répondre aux besoins les 
plus pressants. Vu l'importance de ce travail, les paraprofessionnels 
doivent recevoir une formation adéquate et se voir confier des 
responsabilités en rapport avec leur poste. Enfin ces emplois leur 
serviront d'apprentissage en vue de leur avancement professionnel. 

Pour embaucher les employés et déterminer les traitements et les 
avantages, on utilisera des critères de compétence et d'efficacité au 
travail plutôt que d'exiger des diplômes ou des certificats. Pour 
protéger les personnes d'expérience qui n'ont peut-être pas les 
qualifications académiques requises, il est essentiel de déterminer le 
statut des paraprofessionnels selon les responsabilités et les 
fonctions de leur emploi. Ainsi, ils pourront bénéficier de la parité 
des traitements et des avantages avec les professionnels qui 
accomplissent le meme travail. 

Ce programme de mise en valeur des paraprofessionnels devrait avoir 
pour but d'encourager les jeunes à poursuivre leur engagement pour la 
cause de l'éducation des Indiens. 

Dans toute bonne école, il y a des emplois spécialisés dans divers 
domaines. Les écoles indiennes devraient donc bénéficier des fonds 
suffisants pour embaucher le personnel approprié, c'est-à-dire non 
seulement des professionnels, mais également des paraprofessionnels 
bien formés, notamment des responsables des activités récréatives et 
des adjoints spécialisés. 
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INSTALLATIONS ET SEWICES 

INSTALLATIONS SCOLAIRES INADEQUATES 

Tous les bâtiments scolaires, le matériel et les aides didactiques 
dangereux ou désuets utilisés dans les réserves devraient être 
remplacés par des éléments modernes et fonctionnels. Dans les cas où 
les Indiens désireront que les services d'enseignement soient 
dispensés dans leur réserve, ils devront bénéficier d'installations 
semblables à celles qui existent à l'extérieur de leur communauté. 
Pour apporter toutes les améliorations nécessaires, les conseils de 
bande doivent établir des projets de construction à long terme. Si le 
budget annuel du ministère des Affaires indiennes ne suffit pas à 
financer entièrement les constructions, il faudra étudier d'autres 
possibilités. Par exemple, le Ministère pourrait apporter un 
changement fondamental à son programme de construction à long terme. 
En outre, par l'intermédiaire du Ministère, d'autres organismes 
pourraient devenir des sources de financement à long terme. 

NOUVELLES INSTALLATIONS SCOLAIRES 

La Commission scolaire de la bande sera dotée du pouvoir de planifier 
et de fournir les installations scolaires nécessaires aux divers 
programmes d'enseignement de la communauté: enseignement des enfants, 
participation des parents à l'éducation, formation des adultes, 
activités culturelles, sessions spéciales de formation, etc. 

ETABLISSEMENTS D'ENSEIGNEMENT 

Pour répondre à tous les besoins des élèves indiens, il faudra divers 
types d'institutions d’enseignement; les installations et les services 
doivent être nombreux et variés selon les circonstances. 

Résidences 

Il est iitpossible de faire une déclaration générale sur les 
résidences, à cause de la diversité des besoins à travers le pays. A 
beaucoup d'endroits, les logements de ce genre sont encore 
nécessaires. Par contre, un grand nombre de parents répugnent à 
envoyer leurs enfants dans des régions éloignées; ils veulent que 
leurs enfants soient logés au village. Dans tous les cas, on 
recommande au gouvernement de consulter les parents des étudiants 
logés dans ces résidences, afin de savoir s'ils veulent ou non que ces 
établissements continuent d'exister, et afin d'étudier d'autres 
possibilités. 

Les conditions d'admission aux résidences seront déterminées par les 
intéressés, c'est-à-dire les parents, les conseils de bande et les 
administrateurs. Ces derniers s'occuperont en particulier du point de 
vue financier. 
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Les bandes indiennes qui désirent prendre en main la responsabilité 
administrative et financière des résidences devront recevoir toute 
l'assistance possible. A cette fin le Ministère devra modifier son 
mode actuel d'organisation du fonctionnement des résidences et les 
Indiens intéressés devront recevoir une formation en administration. 

A chaque résidence doit correspondre un conseil de parents actifs dont 
la représentation correspondra au nombre d'élèves inscrits. Ce 
conseil agira en collaboration avec les autorités de la résidence en 
matière d'orientation et de programme. 

Il faut aider systématiquement les employés actuels à acquérir des 
qualifications supérieures et aider les personnes non qualifiées à 
satisfaire aux exigences des emplois offerts. Le personnel des 
résidences doit dans la mesure du possible être composé d'indiens. 
S'il est nécessaire ou souhaitable de fermer une résidence, le terrain 
et les bâtiments seront remis à la disposition de la bande ou des 
bandes, de préférence à des fins éducatives. 

Ecoles du jour 

Les communautés indiennes ont un besoin de plus en plus pressant de 
bonnes écoles, delles-ci doivent: 

a) fournir un enseignement approprié qui inculque aux élèves 
les connaissances nécessaires pour s'adapter à la vie 
moderne. 

b) créer un milieu où l'identité et la culture indienne 
s'épanouiront. 

Si l'école de la réserve atteint ces objectifs, elle éliminera en 
bonne partie les facteurs qui poussent les jeunes à abandonner leurs 
études, c'est-à-dire l’attitude négative des parents et le sentiment 
d’aliénation des étudiants. 

L'établissement de ces installations exige un apport financier plus 
considérable que dans le passé, ainsi qu'un personnel supplémentaire, 
puisqu'il faut prévoir des bâtiments modernes, des salles de classe, 
du matériel, des gymnases et des logements pour le personnel. 

Ces écoles permettront aux parents indiens d'acquérir les 
connaissances, l'expérience et l'assurance nécessaires pour remplir 
leurs obligations et assumer la responsabilité qui leur revient dans 
l’éducation de leurs enfants. 

La communauté devra avoir accès à ces mânes écoles pour la formation 
des adultes, les activités culturelles et les sessions spéciales de 
formation. 
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Pour aider les élèves à passer des écoles des réserves à d'autres 
écoles, il est essentiel que ces écoles des réserves soient reconnues 
par les départements d'éducation concernés. Cela présuppose que la 
qualité de l'enseignement se perfectionnera, que les écoles indiennes 
fédérales deviendront des "modèles d'excellence" reconnus et imités 
par les écoles provinciales. Si un programme d'études destiné aux 
Indiens diffère de celui du système territorial ou provincial, des 
mesures seront prises par les autorités intéressées pour le 
reconnaître et pour établir des critères d'évaluation appropriés. 

Payers scolaires 

les étudiants vivant hors des réserves ont besoin de vivre dans un 
milieu familier où ils se sentent chez eux. Ils peuvent retrouver 
cette atmosphère dans de petits foyers scolaires. Lorsque ces maisons 
sent administrées et tenues par des Indiens, elles offrent aux jeunes 
la sécurité et le confort d'une famille indienne pendant qu'ils 
s'adaptent à un nouveau mode de vie. 

Dans le Nord, ce genre de maisons est d'autant plus nécessaire que les 
résidences sont à la fois trop grandes et très éloignées. Situés au 
coeur des villages et administrés par des couples indiens, les foyers 
offriraient à long et à court terme nourriture, logement, loisirs et 
compagnie à tous les habitants du village qui en ressentiraient le 
besoin. Les enfants dont les parents sont absents pour la chasse et 
le piégeage ainsi que les vieillards laissés seuls pour les mêmes 
raisons pourraient aussi en bénéficier. L'idée de ce genre de maison 
provient directement de la culture indienne et, si elle était mise en 
application, la communauté indienne s'en trouverait plus heureuse. 

Efcoles confessionnelles 

Comme dans les autres domaines de l'enseignement, les parents ont le 
droit de déterminer la religion qui sera enseignée dans l'école 
locale. Autant que possible, on essaiera de satisfaire tout le monde. 

PERSONNEL 

Dans les écoles fréquentées par des Indiens, le nombre d'employés 
indiens, y compris les professionnels, les paraprofessionnels et les 
employés du bureau et d'entretien, doit correspondre à une moyenne 
d'un employé indien pour vingt élèves indiens. Cela vaut pour les 
résidences, les écoles du jour des réserves et les écoles 
provinciales/territoriales "intégrées". 

Dans les réserves, chaque école doit avoir à sa disposition des 
spécialistes, des aides-spécialistes et des animateurs 
communautaires. Eh plus des enseignants et des professeurs-adjoints, 
il faudra des conseillers et des conseillers-adjoints compétents. Il 
faudra également des conseillers qui sachent s'occuper de 
l'établissement et de l'adaptation des programmes. Les directeurs des 
activités récréatives ont un rôle particulier à jouer. Lorsqu’il 

n'est pas possible d'en compter un au nombre du personnel, le 
programme des activités récréatives de la communauté doit être conçu 
de façon à satisfaire aux exigences du programme scolaire. 
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Toutes les fois que ce sera possible, ces postes seront occupés par 
des Indiens. Les conseillers et les spécialistes en langues 
indiennes, en histoire, en artisanat, en coutumes, danses et légendes 
seront choisis parmi la communauté. 

RECHERCHE 

De plus en plus, on doit viser à fonder la planification et les 
décisions sur une connaissance scientifique des faits. Les Indiens 
revendiquent le droit de diriger et de contrôler ces recherches. Les 
subventions allouées à la recherche seront réparties entre les 
programmes de recherches que les conseils de bande et les associations 
indiennes auront choisis selon leurs priorités et leurs projets. Les 
universitaires embauchés pour diriger les travaux de recherche 
rendront compte à la communauté indienne locale ou régionale. 

Il est également important que les Indiens assument la direction et le 
contrôle des recherches éffectuées en leur nom par les universités, 
les centres d'études et les bureaux de recherche. 
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DIFFICULTES D'INTEGRATION 

Au cours des vingt dernières années, intégration signifiait simplement 
la fermeture des écoles indiennes et le transfert des élèves indiens à 
des écoles éloignées de leurs réserves, souvent contre la volonté de 
leurs parents. Ce programme a été mis en application si rapidement 
qu'on ne s'est pas rendu compte que ni les parents, ni les enfants 
indiens, ni la communauté blanche: parents, enfants et écoles, 
n'étaient préparés à l'intégration et capables de faire face aux 
nombreuses difficultés qui en découlaient. 

Sur le plan théorique, l'intégration signifie mélange des meilleurs 
éléments d'une grande variété de différences humaines. Les programmes 
scolaires intégrés doivent respecter les différences raciales et 
culturelles en unissant à l'intérieur du programme d'études les 
meilleures traditions indiennes et non-indiennes. 

L'intégration considérée comme un processus à sens unique n'est pas 
une intégration réelle et elle est vouée à l'échec. Dans le passé, on 
a exigé de l'élève indien qu'il suive un processus d'intégration, 
l'obligeant à trahir son identité et à adopter de nouvelles valeurs et 
un nouveau mode de vie. Etour que les élèves indiens bénéficient des 
futurs programmes d'enseignement, il faudra changer radicalement cette 
interprétation restrictive de l’intégration. 

Le succès de l'intégration dépend des parents, des professeurs, des 
élèves (indiens et blancs) et des programmes. 

Du point de vue des Indiens, les parents doivent être mieux informés 
et mieux préparés afin de leur permettre de prendre des décisions 
judicieuses et d'aider leurs enfants à s'adapter et à réussir. Ils 
doivent bénéficier d'une représentation adéquate afin de participer 
d'une façon responsable à l'éducation de leurs enfants. 

L'enfant indien a également besoin d'être préparé et orienté avant 
d'être projeté dans un milieu nouveau et étranger. Pour faire face au 
conflit des valeurs, il devra recevoir un appui soutenu de la part de 
ses parents et des conseillers indiens. Les sentiments d'infériorité, 
d'aliénation, de rejet, d'hostilité, de dépression et de frustration 
comptent parmi les difficultés d'adaptation que rencontre l'enfant 
indien qui doit s'intégrer, et parmi les causes de leurs échecs 
scolaires. 

Les enfants indiens continueront d'être des étrangers dans les salles 
de classes canadiennes jusqu'à ce que les programmes tiennent compte 
des coutumes et des valeurs indiennes, de leurs langues et de la 
contribution qu'ils ont apportée à l'histoire du Canada. Des mesures 
peuvent être prises pour remédier à cette situation; par exemple les 
écoles provinciales et territoriales pourront offrir des services 
spéciaux de développement de programmes, d'orientation 
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professionnelle, de consultation, de formation des enseignants en 
cours d’emploi, de cours particuliers et de loisirs. Naturellement, 
plusieurs de ces services peuvent être offerts dans le cadre des 
programmes scolaires réguliers. Cependant, s'ils sont instaurés 
spécialement à l'intention des élèves indiens, le conseil scolaire 
devra recevoir une aide financière du gouvernement fédéral. 

Le succès de l'intégration ne relève donc pas seulement des Indiens. 
Les non-Indiens doivent être disposés à reconnaître la valeur d'un 
autre mode de vie, à s'intéresser à l’histoire, aux coutumes et aux 
langues indiennes et à modifier, au besoin, certaines de leurs idées 
et habitudes. 
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RESUME DE LA POSITION DES INDIENS 
EN MATIERE D'EDUCATION 

Les parents indiens doivent avoir la PLEINE RESPONSABILITE ET LE PLEIN 
CONTROLE de l'éducation de leurs enfants. Le gouvernement fédéral 
doit faire en sorte que ses politiques et ses règlements favorisent la 
pleine participation des Indiens à toutes les décisions et à toutes 
les initiatives relatives à l'éducation des élèves indiens. Pour ce 
faire, il doit prendre des mesures précises et judicieuses et apporter 
des réformes immédiates, particulièrement dans les domaines suivants: 
la responsabilité, les programmes, les enseignants et les 
installations matérielles. 

RESPONSABILITE 

Administration 
locale 

Représentation au 
sein des conseils 
scolaires 

Transfert de 
pouvoirs 

Jusqu'à maintenant, les décisions concernant 
l'éducation des enfants indiens ont été prises 
par tous et chacun, sauf les parents indiens. 
Ctette situation doit cesser. Selon les 
circonstances particulières, les conseils de 
bande devraient être partiellement ou 
pleinement responsables de l'enseignement 
donné dans les réserves, l'objectif à 
atteindre à long terme étant l'autonomie 
complète, semblable à celle d'un conseil 
scolaire provincial vis-à-vis un ministère 
provincial de l'éducation. 

Il faut absolument que les élèves indiens 
soient représentés au sein des conseils 
scolaires. Les associations indiennes et le 
gouvernement fédéral doivent exercer des 
pressions pour que les provinces et les 
territoires passent des lois selon lesquelles 
les Indiens pourront être représentés de façon 
adéquate et participer pleinement aux 
décisions des conseils scolaires. 

Il est inacceptable que le gouvernement 
fédéral transmette aux gouvernements 
provinciaux et territoriaux des pouvoirs en 
matière d'éducation sans consulter les Indiens 
et sans leur approbation. Ces ententes entre 
les deux niveaux de gouvernement doivent 
cesser. A l'avenir, dans les négociations 
avec les ministères provinciaux et 
territoriaux de l'éducation au sujet des 
services éducatifs, les représentants des 
Indiens doivent avoir voix aux délibérations 
en tant que premiers intéressés. Le 
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Responsabilités des 
Indiens 

PROGRAMMES 

Genres 

Langues et culture 

Centres d'éducation 
culturelle 

gouvernement fédéral est responsable du 
financement de l'enseignement de tout genre et 
à tous les niveaux dispensé aux Indiens. 

Les éducateurs chargés des divers aspects de 
l'enseignement dispensé aux Indiens ont, au 
cours des années, tenté plusieurs moyens de 
leur donner un enseignement adéquat, mais ces 
moyens se sont avérés inefficaces. Un moyen 
bien simple a été ignoré: dorénavent laissons 
les Indiens contrôler leur éducation. 

Pour répondre aux besoins de la communauté 
indienne, il faut organiser une grande variété 
de programmes. La Commission scolaire de la 
bande doit prendre l'initiative de déterminer 
les besoins en formation des adultes, en 
formation professionnelle, en cours de 
recyclage, en jardins d'enfants, en cours 
d'information sur l'alcoolisme et les drogues, 
etc. Elle doit également avoir le pouvoir 
d'appliquer ces programmes de façon temporaire 
ou à long terme. 

Les enfants indiens doivent avoir l'occasion 
d'apprendre leur langue, leur histoire et leur 
culture dans la salle de cours. Les 
programmes d'études en usage dans les écoles 
fédérales, provinciales et territoriales 
devront être révisés de façon à ce que la 
contribution que les Indiens ont apportée à 
l'histoire et à la vie canadienne soit 
reconnue. 

Il faut absolument organiser des Centres 
d'éducation culturelle. Compte tenu du rôle 
vital qu'ils peuvent jouer pour favoriser le 
développement culturel, social et économique, 
il faut que les Indiens s'intéressent 
particulièrement à toutes les décisions 
concernant leur évolution, c'est-à-dire aux 
objectifs, aux modes d'organisation, aux 
emplacements, à l'administration, etc. On 
demande au Ministre de reconnaître les droits 
des Indiens dans ce dcmaine. Il veillera à ce 
que: 

a) les Indiens soient représentés au sein de 
tous les comités gouvernementaux qui 
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ENSEIGNANTS 

Enseignants et 
conseillers indiens 

Enseignants et 
conseillers non- 
indiens 

Langues 

Qualifications 

Paraprofessionnels 

décideront des politiques et 
administreront les fonds des Centres 
d'éducation culturelle; 

b) des fonds suffisants soient fournis pour 
couvrir les dépenses d'établissement et 
assurer la bonne marche du programme. 

Le gouvernement fédéral doit prendre 
l'initiative d'offrir aux Indiens de tous les 
coins du pays la possibilité d'acquérir une 
formation d'enseignement. Il existe un besoin 
critique d'enseignants indiens. Les parents 
indiens sont également préoccupés par la 
formation des conseillers pédagogiques qui 
travaillent de façon très étroite avec les 
jeunes. 

On exhorte les autorités fédérales, 
provinciales et territoriales à prendre des 
mesures radicales pour que les enseignants et 
les conseillers pédagogiques qui s'occupent 
des élèves indiens soient mieux qualifiés. Ce 
programme de perfectionnement devra inclure 
des cours d'histoire et de culture indiennes. 

Les enseignants des écoles primaires 
fédérales, provinciales ou territoriales 
devront, autant que possible, avoir une 
certaine connaissance de la langue maternelle 
des enfants auxquels ils enseignent. 

En ce qui concerne l’emploi des enseignants 
dans les écoles indiennes, il faudrait 
généralement embaucher les candidats les mieux 
qualifiés et toujours consulter la Commission 
scolaire locale. 

Partout où il y a des élèves indiens, il 
existe un besoin urgent de professeurs- 
adjoints et de conseillers-adjoints indiens. 
A cause de l'importance de ce travail, les 
candidats doivent recevoir une formation 
adéquate et avoir toutes les chances voulues 
de tirer le meilleur parti de leurs 
possibilités. 
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INSTALLATIONS 
MATERIELLES 

Genre 

Installations 
inadéquates 

INTEGRATION 

CONCLUSION 

Les services d'enseignement doivent être 
choisis en regard des besoins de la population 
locale. Ils seront différents d'un endroit à 
l'autre. Etaur cette raison, on offrira plus 
de deux possibilités aux parents indiens, afin 
de ne pas limiter leur choix. Cans certaines 
localités, plusieurs types de service 
éducatifs peuvent être nécessaires: 
résidences, écoles de jour, écoles 
"intégrées". Ces services doivent répondre 
aux désirs exprimés par les parents. 

Les installations scolaires inadéquates 
doivent être remplacées; on doit construire de 
nouveaux bâtiments et fournir un équipement 
neuf pour que les écoles des réserves soient 
sur le même pied que les autres. C'est le 
gouvernement fédéral qui doit financer de 
façon réaliste la construction de ces 
bâtiments et le programme d'aménagement. 

La responsabilité de l'intégration appartient 
aux parties intéressées. Pour promouvoir 
l'intégration ou légiférer en ce sens, les 
Indiens et les non-Indiens concernés doivent 
consentir et participer pleinement à sa 
réalisation. 

Il est difficile et dangereux de prendre 
position au sujet de l'éducation des Indiens, 
à cause de la grande diversité des problèmes 
auxquels il faut faire face à travers le 
pays. La Fraternité des Indiens du Canada 
croit exprimer la volonté des personnes 
qu'elle représente, lorsqu'elle adopte une 
politique basée sur deux principes 
fondamentaux d'éducation dans un pays 
démocratique, c'est-à-dire: 

  la responsabilité des parents et 
  l'administration locale. 

Si cette politique est reconnue et instaurée 
par les responsables de l'éducation des 
Indiens, les Indiens eux-mêmes résoudront 
ensuite les difficultés existantes et 
élaboreront à l'intention de leurs enfants un 
programme d'enseignement approprié. 
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DECLARATION FINALE 

Cette déclaration de principes sera révisée périodiquement par le 
Oonseil exécutif de la Fraternité des Indiens du Canada. Si le besoin 
s'en fait sentir, les organisations indiennes provinciales/ 
territoriales pourront la compléter ou la modifier. 
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ANNEXE B 

EVOLUTION DE LA POLITIQUE 

A. Historique 

Jusque dans les années 1950, la politique du gouvernement a 
consisté à instruire les Indiens principalement en déléguant cette 
responsabilité à diverses organisations religieuses chrétiennes. 
A partir de 1890, cette pratique avait entraîné la création de 
pensionnats canme caractéristique importante du système ainsi que 
des accusations de ségrégation. 

^?rès la deuxième guerre mondiale, un accroissement de la prise de 
conscience, dans le public, des droits de la personne et des 
relations raciales, aussi bien que les revendications des Indiens 
eux-mêmes, ont amené une modification de la politique en matière 
d'éducation. Le Ministère a fait son possible pour intégrer les 
élèves indiens dans des écoles provinciales en concluant des 
accords avec les autorités provinciales. Il a sollicité la 
collaboration des parents indiens en donnant un appui financier 
aux ccmités scolaires et en fournissant des programmes de soutien 
supplémentaires aux enfants indiens dans les écoles provinciales. 
Le rapport Hawthorn de 1967 a encouragé le gouvernement à 
proposer, dans le Livre blanc de 1967, la suppression, en faveur 
des Indiens, de toutes les bases constitutionnelles et 
législatives de discrimination. 

Craignant la perte de leurs droits, les Indiens, maintenant 
politisés, ont demandé le retrait de la politique proposée. Cette 
attitude a été appuyée, en 1971, par le rapport du Comité 
parlementaire permanent chargé des affaires indiennes, qui a 
identifié l'éducation des Indiens corme ayant des caractéristiques 
distinctives et a demandé aux systèmes fédéral et provinciaux 
d'intégrer ces éléments dans leur programme destiné aux élèves 
indiens. 

En dépit de la modification de la politique, certaines intentions 
fédérales sont demeurées inchangées tout au long, notamment le 
désir de corriger les erreurs du passé et d'encourager 
l'autosuffisance des Indiens, comme aussi de s'assurer que la 
communauté internationale jugerait suffisants les programmes 
canadiens concernant l'éducation des minorités autochtones. On 
trouvera à l'annexe C une analyse plus détaillée des tendances 
historiques. 



B. Allocution sur la politique ministérielle 

Le 23 juin 1972, 1'Honorable Jean Chrétien, ministre des Affaires 
indiennes et du Nord canadien, a prononcé à Régina, au Gonseil des 
ministres de l'éducation du Canada, une allocution importante 
intitulée: "L'éducation des Indiens: une entreprise" et "Les 
enfants de groupes minoritaires et le rôle du gouvernement". 
(Annexe D). C'était la première indication que le gouvernement 
reconnaissait une nouvelle politique qui, à l'époque, avait 
atteint le dernier stade des négociations. L'administration 
locale et la qualité de l'éducation y tenaient une place 
prépondérante. L'allocution a été largement diffusée. Les 
Indiens et le Ministère ont été unanimes à manifester leur 
enthousiasme à l'égard de cette nouvelle attitude et étaient fiers 
de leur Ministre qui avait osé parler des réalités directement aux 
ministres de l'Education des provinces. L'allocution a eu des 
répercussions énormes dans tout le pays, parce qu'elle confirmait 
la responsabilité légale du gouvernement fédéral, qui était 
douteuse depuis 1969, et établissait un inventaire des besoins des 
enfants indiens en matière d'éducation. Ces besoins comprenaient 
les obligations que les commissions scolaires provinciales 
devaient assumer lorsqu'elles signaient des accords mixtes: 
l'importance des programmes d'études, les enseignants, 
l'administration, la représentation des parents qui détermine la 
pertinence sociale et culturelle, la qualité de l'instruction et 
la liaison avec la communauté. Voici quelques citations 
pertinentes de cette allocution: 

"Dans un pays qui fonde son système d'éducation sur les deux 
principes suivants: la responsabilité des parents et l'autorité 
locale, les aspirations des parents indiens à cet égard devraient 
être bien acceptées des autres." 

"L'intégration considérée par les Indiens comme une modification 
unilatérale est inadmissible pour eux. Nous devons modifier notre 
concept d'intégration de façon à admettre la précieuse 
contribution de la culture et de la langue indienne à la vie 
canadienne. L'intégration devrait protéger et encourager le sens 
d'identité et de dignité personnelle de chaque enfant indien. 
L'intégration devrait permettre à l'enfant d'accroître, grâce à 
une formation scolaire et professionnelle, les aptitudes 
naturelles issues de sa culture et de sa famille, pour qu'il 
puisse connaître une vie agréable et profitable au sein de sa 
collectivité et de son pays." 

"Ports des connaissances acquises par la recherche, nous savons 
que les différences de valeurs, de langue et de culture influent 
sur l'apprentissage et les objectifs des enfants autochtones. 
Nous savons maintenant qu'il est souhaitable de preserver ces 
différences et de créer un climat pédagogique qui permette a 
chaque enfant de faire connaître et valoir ses ressources 

personnelles." 
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"La question prioritaire est de savoir si les parents peuvent 
participer activement à la prise de décisions dans le domaine de 
l'éducation de leurs enfants. IêS accords mixtes conclus à 
l'avenir respecteront ce droit, tant dans les termes de l'accord 
que dans l'application et la révision des dispositions prises." 

"Voici donc la tâche que nous nous proposons; explorer toutes les 
possibilités et utiliser les meilleurs moyens afin de permettre â 
chaque enfant indien de préserver son identité, sa dignité et de 
faire valoir ses ressources afin qu’il apprenne à se connaître et 
à se situer dans son milieu et qu'il puisse ainsi s'avancer sur la 
route de l'indépendance et de l'autodétermination." 

Pour faciliter la consultation, nous avons souligné à l'annexe D 
les points saillants de l'allocution qui, dans sa dernière page, 
contenait un résumé. 

C. Politique de 1973 

En 1972, le dialogue entre le gouvernement et la Fraternité des 
Indiens du Canada qui s'était établi à la suite du Livre rouge de 
1970 a culminé dans la présentation qu'a faite au gouvernement la 
Fraternité des Indiens de sa Déclaration de principe intitulée "La 
maîtrise indienne de l'éducation indienne". L'acceptation par le 
gouvernement fédéral des objectifs fondamentaux de cette 
déclaration a constitué une modification importante de la 
politique relative à l'éducation des Indiens. 

Depuis 1973, en se fondant sur leur reconnaissance mutuelle des 
principes de l'administration de l'éducation par les Indiens et de 
la participation des parents, le Ministère et les autorités 
indiennes se sont engagés à créer des structures et à mettre en 
application les programmes. L'attention s'est surtout portée sur 
le renforcement de l'identité culturelle des enfants indiens et 
sur la préparation de ces derniers à la participation à la vie 
économique du pays. En revanche, la nature décentralisée de 
l'administration ministérielle a entraîné des différences 
importantes dans les méthodes de mise en application et des 
contradictions dans l'établissement des programmes. 

Nous donnons ci-après un bref résumé de la politique mixte de 
1973. Cn trouvera à l’annexe A un résumé plus détaillé. 

Politique de 1973 

Mministration locale 
et 

responsabilité des parents 

"Pour 

- renforcer leur identification (des enfants indiens) â la race 

indienne et 
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- leur donner une formation qui leur permette de gagner 
convenablement leur vie dans notre société moderne 

Clé 

L'administration de l'éducation au niveau local est l'élément 
considéré comme la clé de la réalisation des objectifs des Indiens 
en matière d'éducation. 

Eléments de l'administration locale 

1. Autorité scolaire de la bande. 

2. L'autorité scolaire doit remplir les fonctions suivantes: 

- établir les budgets et les priorités en matière d'éducation; 

- engager le personnel; 

- établir et diriger les programmes; 

- administrer les bâtiments scolaires et les installations 
matérielles dans les réserves; 

- évaluer des programmes à l'intérieur et à l'extérieur des 
réserves; 

- fournir des services d'orientation pédagogique; 

- administrer les programmes de soutien aux étudiants. 

3. Responsabilité essentielle en matière de: 

- révision des accords existants; 

- négociation de nouveaux accords; 

- inclusion des questions d'intérêt local dans des 
accords-cadres. 

4. Représentation adéquate au sein des conseils scolaires 
provinciales. 

5. Participation à la formation du personnel. 

- Mise en application de l'administration locale 

"Pour atteindre cet objectif, il faudra que les 
représentants des Indiens, travaillant en étroite 
collaboration avec les représentants du ministère des 



- 5 - 

Affaires indiennes, déterminent les besoins et priorités des 
communautés locales suivant les subventions gouvernementales 
disponibles". 

et 

"Selon les circonstances particulières, les conseils de 
bande devraient être partiellement ou pleinement 
responsables de l'enseignement donné dans les réserves, 
l'objectif à atteindre à long terme étant l'autonomie 
complète, semblable à celle d'un Conseil scolaire provincial 
vis-à-vis un ministère provincial de l'Education. 

D. Révision de la Loi sur les Indiens 

La présentation au Ministère, en septembre 1976, par la Fraternité 
des Indiens du Canada d'un document proposant des modifications 
aux articles de la Loi sur les Indiens relatifs à l'éducation, a 
constitué un suivi naturel de la Déclaration de principe sur "la 
maîtrise indienne de l'éducation indienne". Bien que le Ministre 
eût accepté en principe, en 1973, les objectifs de politique 
proposés par la Fraternité des Indiens du Canada, il n'existe 
aucun fondement juridique dans la Loi sur les Indiens pour le 
transfert, du Ministre aux bandes indiennes, de l'administration 
des programmes relatifs à l'éducation. Le but principal des 
modifications respectait la politique de 1973, c'est-à-dire 
accorder aux bandes le maximum de contrôle dans les limites des 
paramètres de la responsabilité ministérielle. Par conséquent, il 
était inévitable que, constatant l'écart entre leur attente et la 
réalité, les Indiens cherchent à légaliser et à stabiliser leur 
position en se chargeant de l'administration de l'éducation de 
leurs enfants. 

Les modifications proposées visaient principalement à établir un 
système de chartes en vertu desquelles le Parlement habiliterait 
le Ministre à déléguer tous ses pouvoirs aux Conseils des bandes 
relativement à l'éducation de leurs membres. Les modifications 
proposées ont été discutées avec la haute direction et le 
personnel. Le Ministère a officiellement répondu au sujet de la 
praticabilité des modifications proposées avant que le processus 
ne soit interrompu. Voici en quoi consistaient les modifications 
proposées en matière d'éducation: 

Résumé des modifications à la Loi sur les Indiens proposées par la 
Fraternité des Indiens du Canada 

1) Nouvelle définition des mots "éducation" et "école" 
élargissant substantiellement la portée de la responsabilité 
fédérale. 
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2) Augmentation des obligations financières du Ministre et 
pouvoir de déléguer aux bandes la responsabilité 
administrative. 

3) Délégation aux bandes au moyen d'une charte. 

4) Attribution dans les chartes de "tous les pouvoirs du ministre 
et du gouverneur en conseil". 

5) Référendum avant l'octroi de la charte. 

6) Prévision dans la loi de services à l'extérieur des réserves. 

Inquiétudes du Ministère 

Les modifications élargiraient sensiblement les responsabilités 
actuelles du Ministre et les obligations du gouvernement fédéral 
en matière de financement, tout en obligeant en même tenps le 
Ministre à déléguer en totalité cette responsabilité lorsque les 
conseils des bandes assument l'administration des services 
d'éducation. 

Réponse du Ministère 

1) Conserver la responsabilité finale mais conclure des accords 
avec les bandes capables d'administrer. 

2) Déterminer des méthodes pour l'établissement des budgets, 
l'administration et la comptabilité qui soient compatibles 
avec la Loi sur l'administration financière. 

3) S'assurer que le contrôle de la qualité réponde aux normes 
provinciales en vigueur. 

4) Etablir les marches à suivre pour les chartes et les 
référendums. 

5) Préciser les rapports entre les bandes et le Ministre. 

(Par exemple, entre les ministères provinciaux de l'Education 
et les commissions). 

6) Préciser la compétence des bandes. 

7) Déterminer les conditions pour la modification ou la 
résiliation des accords existants. 

E. Circulaires sur l'éducation vers le milieu des années 70 

Vers le milieu des années 1970, le Ministère a rédigé une série de 
circulaires sur l'éducation. Ces directives étaient adressées au 
personnel du Ministère. Elles visaient à expliquer la politique, 
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établir les normes des programmes, décrire les méthodes de mise en 
application et fixer les limites de financement. Elles 
constituaient une aide fondamentale aux fonctionnaires pour 
planifier, établir les programmes et gérer les activités et les 
opérations du Ministère. On voulait en faire une source 
principale de renseignements pour les bandes indiennes au sujet de 
la politique en matière d'éducation et des méthodes du Ministère. 
Toutefois, lorsque la Fraternité des Indiens du Canada a rejeté 
ces directives parce que cette organisation n'avait pas participé 
à leur rédaction, le Ministère a renoncé à ses efforts à ce sujet. 

Par la suite, en 1978, le Ministère a publié une circulaire (E-l) 
sur "la politique en matière d'éducation" qui décrivait sa 
politique actuelle, notamment les changements intervenus dans la 
prestation des services pédagogiques établis conjointement par le 
Ministère et les représentants des Indiens au cours des dernières 
années et qui traduisait les points de vue exprimés par les 
dirigeants indiens. A la suite des fortes pressions exercées par 
les organisations politiques indiennes, le Ministère a, plus tard, 
annulé la circulaire. 

Conclusions sur l'évolution de la politique 

Il ressort à l'évidence aujourd'hui que, depuis 1973, le fait 
qu'on n'a pas établi des principes directeurs qui concilieraient 
les attentes et fourniraient des directives opérationnelles a mis 
obstacle au développement de l'éducation indienne et à 
l'application de la politique ministérielle. 

La politique du Ministère est demeurée uniforme pendant la mise en 
oeuvre de la politique de 1973, les révisions de la Loi sur les 
Indiens, les circulaires du milieu des années 70 et la circulaire 
E-l de 1978. Nous ne voyons aucune raison pour modifier cette 
politique mais nous réitérons la nécessité d'établir des 
paramètres opérationnels pour son application efficace. Les 
bandes qui administrent les programmes comprennent mieux les 
besoins du gouvernement. On espère que le climat est plus 
réceptif, en particulier au niveau local, évitant ainsi une autre 
impasse politique, de sorte que nous puissions nous concentrer sur 
la tâche importante de l'éducation des enfants. 



ANNEXE G 

LES TENDANCES HISTORIQUES DE L'EDUCATION DES INDIENS 

Cette courte étude a pour objet de situer la question de l'éducation 
des Indiens en remontant aux influences et aux tendances qui ont porté 
sur son développement. 



TENDANCES HISTORIQUES DE L'EDUCATION DES INDIENS 

Cette courte étude a pour objet de préciser la situation actuelle en 
ce qui concerne l'éducation des Indiens au Canada en remontant aux 
influences et aux tendances qui ont porté sur son développement. 
L'étude est répartie sur sept périodes déterminées dont chacune a été 
caractérisée par un thème déminant. Voici ces périodes. 

I. Gbntact pré-européen - Education indienne 
traditionnelle. 

II. Ehtre 1600 et 1750 environ - Premiers missionnaires. 

III. Ehtre 1750 et 1850 environ - Début d'un appui tangible 
à l'éducation. 

IV. filtre 1850 et 1950 environ - Ségrégation pour des 
motifs de protection et de commodité administrative. 

V. 1950 à 1970 - Education intégrée visant à 
l'assimilation ainsi qu'à une participation et une 
responsabilité accrues de la communauté. 

VI. 1970 à ce jour - Appui du Gouvernement aux initiatives 
des Indiens et à l'administration locale de l'éducation. 

VII. Absence actuelle de compréhension claire de la nature 
des responsabilités des gouvernements en matière 
d'éducation des Indiens. 

I. Contact pré-européen - Education indienne traditionnelle 

lorsque les Européens ont établi leur premier contact avec les 
Amérindiens, ils ont pu observer des pratiques éducatives bien 
établies conques pour assurer la permanence culturelle et qui 
donnaient à la jeunesse les aptitudes nécessaires pour remplir 
son futur rôle dans sa société. Le reste de la présente étude 
montrera que cette période de l'histoire de l'éducation des 
Indiens a été, jusqu'ici, la seule période où la formation des 
enfants indiens a été conçue, planifiée et mise en application 
par les Indiens pour leurs enfants et pour préparer ces derniers 
au milieu dans lequel ils étaient appelés à vivre. 

II. Les premiers missionnaires - entre 1600 et 1750 environ 

A partir de 1615 environ, le fonctionnement des écoles en 
Nouvelle-Elance était assuré par les missionnaires. D'une 
manière typique, ces écoles fonctionnaient pendant cinq ou six 
ans environ avant d'être fermées pour divers motifs. 
Evidemment, les programmes étaient concentrés sur des questions 
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religieuses. Ch y donnait également une instruction formelle 
fondamentale dans les langues indiennes. On considérait qu'il 
était avantageux pour les enfants indiens de fréquenter les 

mânes écoles que les enfants des colons étant donné que 
l'acculturation et l'assimilation étaient les objectifs déclarés 

des autorités. Les sociétés de bienfaisance situées en Europe 
envoyaient des fonds pour l'éducation des Indiens et les enfants 
non indiens au Canada profitaient des services fournis. Une 
pratique largement suivie confiait l'apprentissage des jeunes 
Indiens aux colons pour apprendre les métiers spécialisés et 
l'agriculture: le contrat d'apprentissage pouvait durer de 
quatre à quinze ans. 

Les divers ordres de l'Eglise catholique ont constitué pendant 
très longtemps la principale force active dans l'éducation de 
style européen des Indiens. L'éducation en langue anglaise a 
apparu environ un siècle après l'éducation en français mais a 
reçu un nouvel élan après la Proclamation royale de 1763. Au 
cours de cette période, l'éducation des Indiens a connu beaucoup 
de bouleversements, car les divers ordres religieux et les 
gouvernements antérieurs à la Cbnfédération qui étaient dirigés 
d'Europe, ainsi que les nouveaux gouvernements canadiens, 
n'arrivaient pas à fixer leur choix sur les programmes d'études 
à offrir aux enfants indiens. Les dirigeants indiens 
n'accordaient pas beaucoup de valeur à l'éducation de style 
gouvernemental - la terre et le commerce (troc), qui avaient des 
avantages visibles et tangibles, prédominaient dans les 
opérations entre Indiens et gouvernements européens. Pendant 
cette période, les décisions concernant l'éducation des enfants 

indiens étaient également prises en Europe et, dans la plupart 
des cas, elles prenaient en considération ce qui serait le plus 
avantageux pour les colons européens en Amérique du Nord. 

III. Ehtre 1750 et 1850 environ - Début d'un appui tangible à 
1'éducation   

Pendant cette période, les influences britannique et française 
ont continué à dominer. Lorsque cela était possible, on 
pratiquait l'éducation intégrée. Le fait que les églises se 
consacraient à la conversion des Indiens à la religion 
chrétienne garantissait l'affectation de ressources dans ce but. 

Plusieurs phénomènes propres à cette période méritent d'être 
relevés. Ch y a adopté des méthodes d'éducation européennes, 
par exemple le système Madras, fondées sur les rapports eleves- 
précepteurs. les provinces et les principales sociétés 
commerciales ont contribué au progrès de l'éducation des 
Indiens. Ehr ailleurs, l'usage des langues autochtones par les 
éducateurs missionnaires est demeuré une caractéristique 
importante de cette période. 
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Bn 1784, dans le ihut-Cànada, la communauté des Six Ishtions 
avait des écoles et des églises alors qu'il n'en existait pas 
dans d'autres parties de la province. Au Nouveau-Brunswick, 
après 1819, la province a accordé des subventions à 1'Indian 
Cbllege, de Sussex Vàle, l'une des six écoles fondées par la New 
England Company, après que le Collège eût adopté le système 
d'enseignement Madras. En 1824, Thomas Lavis, un chef indien, a 
fait donation de sa maison à l'église méthodiste pour en faire 
une école et s'est retiré dans sa cabane dans les bois. 

Vers 1820, des projets semblables avaient vu le jour dans 
l'Ouest à l'initiative de l'Eglise. Eh 1836, le révérend 
James Evans, après avoir inventé une orthographe syllabique cri, 
a rédigé les premiers livres de lecture et de grammaire cri. 
Précédemment, en 1833, le père Belcourt avait établi à 
Saint-Ehstache une grammaire de la langue chippewa pour les 
besoins de ses travaux. Les deux premières "écoles 
industrielles" indiennes ont été établies sous les auspices de 
la Weslayan Methodist Society, en 1848 à Alderville, et en 1849 
à Muncey (Ontario). Eh dépit des progrès réalisés, le 
Gouvernement a continué à hésiter à prendre une décision 
politique claire au sujet de l'éducation des Indiens. Les 
décisions gouvernementales étaient fondées davantage sur les 
meilleurs moyens de développer l'économie que sur les besoins 
rapidement changeants des enfants indiens en matière d'éducation. 

La fin de cette période a vu le début d'une mentalité non 
indienne qui voulait que les autochtones soient éduqués 
séparément des autres habitants de l'Amérique du Nard, en partie 

pour les protéger contre 1'exploitation sociale. Il faut 
relever, qu'à l'époque, certaines pratiques de financement de 
1'éducation des Indiens accordaient à ces derniers un certain 
degré d'administration locale comme l'avaient fait quelques lois 
promulguées par les gouvernements antérieurs à la Confédération. 

IV. Ehtre 1850 et 1950 environ - Ségrégation pour des motifs de 
protection et de ccmmodité administrative  

Le Gouvernement ayant constaté que le climat social des 
communautés immigrantes qui allaient en augmentant était 
préjudiciable aux intérêts des indiens, la période commençant 
vers 1850 a été caractérisée par des écoles pour Indiens qui 
avaient été isolés dans un but de protection. 

La Confédération prévoyait la responsabilité du gouvernement 
fédéral à l'égard des lois concernant les Indiens et les terres 
réservées à ces derniers. La concentration et la ségrégation 
des indiens dans des réserves pour faciliter la prestation des 
services fédéraux sociaux et de santé étaient égalées par les 
diverses sectes chrétiennes qui se combattaient entre elles pour 
créer des écoles soutenant les conversions. L'Acte de 
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l'Amérique du ford britannique a abrogé plusieurs lois 
antérieures à la Confédération qui avaient été précédemment 
adaptées au sujet des Affaires indiennes et de la responsabilité 
envers la cinquantaine d'écoles indiennes existantes qui, à 
l'époque, relevaient de la responsabilité du gouvernement 
fédéral. 

L'expansion du Canada vers l'ouest au cours du troisième quart 
du 19e siècle a accéléré la conclusion de traités avec les 
groupes indiens. Certains de ces traités contenaient des 
dispositions concernant les écoles. 

Cfes dispositions prévoyaient un minimum de services d'éducation, 
ccmme le paiement d'un salaire aux enseignants. La controverse 
s'est poursuivie entre le gouvernement et les Indiens au sujet 
de l'interprétation de l'esprit de ces dispositions dans 
certains traités. dette période a également vu 1'avènement d'un 
programme de pensionnats (ségrégation) qui a déeuté par un petit 
nombre de résidences (pensionnats religieux). 

Vers le déeut des années 1800, les églises avaient construit un 
certain nombre de pensionnats, la plupart d'entre eux consistant 
en de petites maisons, dont elles avaient complètement assumé le 
prix. Au moment de la Gbnfédération, le seul pensionnat que le 
gouvernement reconnaissait et qu'il entretenait était le Mount 
Elgin Institute, à Muncey (Chtario). 

Jusqu'à la promulgation de l'Acte de l'Amérique du Nord 
britannique en 1867, l'éducation des Indiens est demeurée 
presque exclusivement de la compétence des églises catholiques 
et protestantes. Avant 1867, le gouvernement avait continué à 
donner aux églises une aide financière minimale dans le Haut et 
dans le Bas-Cànada. Avec l'adoption de l'Acte, la participation 
du gouvernement à l'éducation des Indiens a augmenté mais ce 
n'est qu'en 1892 que le gouvernement fédéral a accordé un appui 
financier d'une certaine importance. 

Eh 1892, on a adopté un décret du Cbnseil qui promulguait un 
règlement régissant le fonctionnement des pensionnats et des 
écoles industrielles, les bâtisses étaient soumises à la 
responsabilité conjointe du gouvernement et de l'église. Les 
livres et les fournitures scolaires devaient provenir des 
crédits alloués, alors que les frais d'entretien et 
d'administration ainsi que les salaires devaient être payés par 
la direction de l'église avec une aide gouvernementale sous 
forme de subvention per capita. 

Le taux de la subvention était fixé pour chaque école et rajusté 
périodiquement. Le Ministère a établi des règlements concernant 
les normes d'instruction et les soins ménagers et a ncmme des 
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inspecteurs pour faire appliquer ces normes. Ce décret du 
Conseil a régi le financement des pensionnats indiens jusqu'en 
1958. 

Il faut insister sur le fait que le coût réel d'administration 
pendant cette période était difficile à établir, car de nombreux 
employés travaillaient pendant de longues heures au salaire 
minimum vu, qu'en fait, ils travaillaient pour les églises. De 
ncmbreux frais administratifs n'apparaissent pas non plus, parce 
que la hiérarchie des églises fournissait l'administration. 

En 1900, les églises et le gouvernement administraient 61 
pensionnats permettant de recevoir 3,257 élèves. Cstte 
augmentation du ncmbre de pensionnaires a nécessité la 
construction d'un nombre accru de classes dans les réserves. Le 
gouvernement et les églises se sont partagés la responsabilité 
de cette expansion. Eh 1900, les églises administraient tous 
les pensionnats, dont certains leur appartenaient et certains 
autres appartenaient au gouvernement. Cëtte croissance 
parallèle des institutions fédérales et de celles des églises 
devait devenir importante dans les rapports entre ces dernières 

et le gouvernement. Elle a beaucoup influé sur l'établissement 
de pensionnats supplémentaires comme aussi sur leur fermeture au 

cours de ces dernières années. 

Au cours de la période comprise entre le début de la 
Confédération et 1950 environ, la grande majorité des enfants 
indiens ont été instruits dans des pensionnats situés dans des 
réserves. Toutefois, on a relevé que pendant cette période un 
nombre restreint d'indiens, nais plus élevé qu'on n'aurait cru, 
avaient acquis de hauts grades universitaires. 

V. Ehtre 1950 et 1970 environ - Education intégrée visant à 
l'assimilation ainsi qu'à une participation et une 
responsabilité accrues de la communauté  

Entre 1946 et 1948, le Comité spécial mixte du Sénat et de la 
Chambre des communes chargé de la loi sur les Indiens a tenu des 
séances dans tout le pays. Divers groupes indiens ont demandé à 
diverses reprises qu'il soit mis fin au principe et à la 
pratique de l'éducation séparée. Les choses ont commencé à 
changer, en grande partie par suite de ces demandes. 

Conformément au mouvement intégrâtionniste, le Ministère a 
commencé à conclure avec les commissions scolaires et les 
ministères provinciaux de l'éducation des ententes 
contractuelles formelles, aujourd'hui appelées accords 
d'intégration scolaire, prévoyant que les enfants indiens et les 
enfants non indiens seraient instruits ensemble. 
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Le premier accord de ce genre, qui portait sur le partage des 
coûts d'immobilisation de l'école (à distinguer des accords sur 
les frais de scolarité), a été conclu en 1949 entre le Ministère 
et la province du Manitoba au ncm de la South Indian Lake Band. 

Depuis lors, le mouvement s'est accru d'une manière constante de 
sorte qu'en 1979 le Ministère avait conclu 683 accords prévoyant 
le placement de 48,757 enfants indiens dans les écoles 

provinciales, chiffre qui représentait environ les deux-tiers de 
la totalité des inscriptions scolaires. 

Vers la fin de cette période, une nouvelle tendance est devenue 
évidente alors qu'un nombre croissant de bandes indiennes 
exprimaient le désir d'administrer leurs propres programmes. 
Etendant un certain temps, ces deux tendances ont donné lieu à 
des situations contradictoires du fait que nombreux sont ceux 
qui ont interprété l'administration locale de l'éducation comme 
étant synonyme d'expansion des écoles dans les réserves. Depuis 
lors, le concept de l'administration locale a été interprété 
dans un sens beaucoup plus large. 

Ehtre 1956 et 1970, le nombre d'indiens dans les systèmes 
scolaires provinciaux a connu une augmentation spectaculaire. 
De nombreuses expériences ont été faites en matière 
d'intégration. Le gouvernement fédéral entendait faciliter aux 
Indiens la fréquentation des écoles provinciales au moyen de 
contrats. Les programmes d'études des provinces ont été 
introduits dans les écoles fédérales et on a amélioré la qualité 
des services pour permettre le transfert sans heurt des enfants 
dans les écoles provinciales. L'encouragement par le 
gouvernement de la formation de comités scolaires a augmenté la 
participation des parents à l'éducation. Eh 1963, le Ministère 
a prévu l'organisation et un financement minimal de ces 
comités. Eh 1971 il y en avait 215, dont les domaines de 
responsabilité avaient beaucoup augmenté. Leur influence sur 
l'administration de l'éducation par le Ministère était déjà 
devenue un facteur important des progrès réalisés dans 
l'éducation des Indiens. Le rapport Ifewthorn de 1967 a procédé 
à une analyse approfondie des problèmes politiques, éconcmiques 
et éducatifs des Indiens. Sa recommandation pour que les élèves 
indiens soient intégrés avec le reste de la population scolaire 
a renforcé la décision du gouvernement de poursuivre cette 
politique. On croyait que la décentralisation du système 
fédéral augmenterait l'efficacité et permettrait une 
participation accrue des Indiens. Ch estimait que les systèmes 
provinciaux pouvaient offrir de meilleurs programmes et un plus 
vaste éventail de possibilités en matière d'éducation. 
Eter-dessus tout, on croyait, par ce moyen, réaliser 
l'assimilation économique et sociale des Indiens. 
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Eh juin 1969, le Livre blanc du gouvernement a proposé la 
suppression de tous les fondements constitutionnels et 
législatifs de la discrimination contre les Indiens. Il s'est 
attaqué à la question de l’éducation en préconisant que les 
organismes provinciaux fournissent tous les services éducatifs. 

La réaction des Indiens a été catégoriquement négative. Leurs 
dirigeants ont soutenu que tant que le statut socio-économique 
des Indiens n'approcherait pas le niveau des autres Canadiens, 
les dispositions discriminatoires des lois constituaient un 
faible moyen de protection qu'ils ne pouvaient pas se permettre 
de perdre. La discussion des questions de conpétence a entraîné 
une prise de conscience accrue des Indiens quant à la nécessité 
de l'autodétermination et d'une participation active de leur 
part au remaniement de leur système d'éducation. 

Eh 1971, le cinquième rapport du Gbmité permanent chargé des 
Affaires indiennes a commencé par souligner que l'éducation des 
Indiens et des Inuit avait été victime "des improvisations au 
jour le jour ou année par année des gouvernements successifs qui 
considéraient l'éducation des Indiens comme une question 
transitoire qui devait être bientôt transférée aux provinces". 
Ses recommandations traduisaient un engagement renouvelé du 
Parlement à l'égard de l'éducation des Indiens et souscrivaient 
à de nombreuses opinions que des associations et des 
particuliers indiens exprimaient à l'époque. Le rapport 
soulignait la nécessité d'obtenir l'accord des Indiens avant 
tout transfert d'élèves dans les systèmes provinciaux, une 
formation spéciale des enseignants, un accroissement des 
éléments culturels des programmes d'études, une éducation 
préscolaire, des pouvoirs accrus des comités scolaires et la 
suppression des pensionnats pour les jeunes enfants. 

les opinions soumises au Cbmité permanent par les dirigeants 
indiens ont été formellement présentées au gouvernement fédéral, 
en 1972, par la Fraternité des Indiens du Chnada dans sa 
Déclaration de principe intitulée "la maîtrise indienne de 
l'éducation indienne". E&ns cette déclaration, les Indiens ont 
revendiqué le droit de diriger l'éducation de leurs enfants en 
invoquant les principes de la responsabilité des parents et de 
l'administration locale de l'éducation. Au début de 1973, le 
gouvernement fédéral a indiqué qu'il acceptait les principes 
contenus dans la Déclaration ccmme fondement du développement 
futur de l'éducation des Indiens. L'accord n'a pas modifié le 
contexte juridique dans lequel les services d'éducation étaient 
offerts aux Indiens, toutefois, il a entraîné l'adoption de 
méthodes administratives fondées sur les principes en question. 

Malheureusement, le mouvement de prise en charge par les Indiens 
de l'administration de l'éducation s'est étendu sans 
coordination à travers le pays. La façon de concevoir 
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l'administration indienne varie énormément. Les lois et les 
règlements du gouvernement renferment des obstacles à 
l'établissement de systèmes, les niveaux de financement étant la 
question litigieuse la plus fréquente entre le Ministère et les 
autorités indiennes chargées de l'éducation, Ibutefois, malgré 
les ambiguités de cet aspect des rapports entre le gouvernement 
et les Indiens, la croissance de l'administration indienne a 
progressé au point que plus de 24 p. 100 des élèves des écoles 
indiennes élémentaires et secondaires fréquentent des 
établissements administrés par les Indiens. 

Il est évident que l'administration par les Indiens n'est pas 
restreinte au programme scolaire administré par les bandes. Une 
administration indienne peut exister dans une mesure importante 
dans ce qui n'est plus que de nom un programme fédéral. Même 
dans les administrations provinciales, où l'on admet que le 
contrôle par les Indiens est plus difficile à réaliser, on 
établit des mécanismes pour permettre une plus grande 
participation des Indiens à l'éducation. Ces mécanismes 
comprennent des lois habilitant les Indiens à être représentés 
au sein des commissions scolaires et à participer aux accords 
portant sur l'éducation de leurs enfants dans les écoles 
provinciales. 

Un facteur important dans l'essor de l'éducation indienne réside 
dans le fait que depuis la Cbn fédérât ion les autorités 
provinciales ont constamment révisé leurs lois pour assurer un 
développement rationnel de leur système d'éducation: 
l'administration fédérale n'a pas appuyé de la même manière 
l'éducation des Indiens. Si cette dernière doit continuer à 
relever de la compétence du gouvernement fédéral, il faut que 
celui-ci remédie à cette absence de fondement législatif adapté 
aux besoins actuels. Un système moderne d'éducation ne peut pas 
être administré en vertu du paragraphe 4 (3) et des articles 114 
à 123 de la Loi sur les Indiens actuelle. 



ANNEXE D 

L'éducation des Indiens: une entreprise 

ALLOCUTION DU MINISTRE AU CONSEIL DES 
MINISTRES DE L'EDUCATION DU CANADA 

A REGINA (SASKATCHEWAN) 

Le 23 juin 1972 

par 
L'Honorable Jean Chrétien 

Ministre des Affaires indiennes et du Nord canadien 



Nous sommes réunis pour discuter ensemble des services d'éducation 
destinés aux enfants indiens. Nous sommes partenaires dans une 
entreprise d'extrême importance et notre désir d'agir pour le mieux en 
ce domaine nous permettra de juger nettement du programme dans sa 
conception actuelle. Si vous le permettez, nous passerons les 
quelques prochaines minutes à dresser un inventaire des besoins en 
éducation de ces enfants, et nous verrons la façon dont ces besoins 
sont satisfaits, de même que le travail qui nous reste à faire, à 
nous, le gouvernement fédéral, et à vous les ministres de l'Education 
des provinces, en tant que représentants de vos provinces respectives. 

C'est au gouvernement fédéral qu'incombe la responsabilité juridique 
de l'éducation des enfants indiens. Par le passé, nous nous sommes 
acquittés de cette obligation en fournissant des écoles dans les 
réserves ou en faisant construire des pensionnats. Lorsque le besoin 
d'une autre solution s'est fait sentir, au début des années 50, nous 
nous sommes tournés vers les systèmes d'éducation établis par les 
provinces. Bien que cette mesure ait été alors nécessaire, et même 
inévitable, la responsabilité fondamentale de l'éducation des enfants 
indiens demeure nôtre. 

Un accord conclu entre le gouvernement fédéral et un gouvernement 
provincial, ou entre le fédéral et les commissions ou autres 
administrations scolaires, permet actuellement aux provinces de 
fournir les services d'éducation. Il peut s'agir d'accords type ou 
d'accords dans lesquels les frais de roulement ou le paiement de 
droits de scolarité entrent en ligne de compte. 

Il est possible qu'on ne comprenne pas bien la nature des obligations 
acceptées par les deux parties en cause, en vertu de ces accords; il 
serait bon, dans ces conditions, de les examiner de plus près. Pour 
notre part, nous estimons, et c'est peut-être une interprétation trop 
étroite, que nos responsabilités ont pris fin dès que nous avons 
acheté et payé les services. Par suite de la participation des 
Indiens, nous nous sommes rendu compte qu'il ne suffisait pas de 
supporter le coût de ces services. Avec le concours des autres 
responsables, nous devons juger de la valeur des services, prévoir les 
difficultés et évaluer le degré de succès des programmes. 

A quoi s'engagent les autorités en matière d'éducation provinciale 
lors de la signature de l'accord mixte? En plus des installations et 
des articles de base comme les bâtiments, l'équipement, les livres et 
le matériel scolaire, lesquels peuvent facilement être catalogués, il 
existe d'autres éléments essentiels qui ne souffrent pas un examen 
précis. Ce sont, notamment, le programme d'études, les enseignants et 
l'administration. Ces éléments déterminent à leur tour a) le rapport 
entre le monde social et culturel, b) la qualité de l'éducation et c) 
le lien avec la communauté. Ce n'est que très récemment que certaines 
commissions scolaires, qui avaient accepté d'assurer, à forfait, les 
services éducatifs aux enfants indiens, ont compris pleinement la 
nature et l'étendue de leurs responsabilités. Il ne s'agit pas 



simplement, en effet, d'ouvrir les portes de l'école à un groupe 
particulier d'enfants, de leur assigner un certain nombre de places, 
puis de continuer à dispenser l'enseignement comme si de rien 
n'était. A la lumière d'expériences souvent malheureuses, les 
enseignants locaux se rendent conpte que leur rôle comporte d'autres 
obligations. 

Dans la plupart des cas, ils ne savent que faire pour apporter des 
changements. C'est à nous qu'ils demandent directives et conseils. 
Pour cette raison, j'ai l'intention, aujourd'hui, de vous brosser le 
tableau du genre de services éducatifs qu'on devrait assurer aux 
enfants indiens. Il n'appartiendra qu'à vous, par la suite, 
d'élaborer la politique et les principes directeurs qui guideront vos 
enseignants dans l'élaboration de programmes d'éducation appropriés. 

Il ne faut pas avoir peur de dire la vérité quant à l'avenir de ce 
genre d'accords. Vous n'ignorez pas que plusieurs organismes indiens 
provinciaux ont demandé au gouvernement fédéral de mettre fin à la 
signature d'accords mixtes conclus uniquement entre deux parties. 
Nombre d'entre eux estiment que les conseils de bande locaux devraient 
constituer la deuxième partie lors de la signature de tout accord, que 
le gouvernement fédéral, en tant qu'organisme de financement, devrait 
constituer la troisième partie, et que la première partie devrait être 
le conseil d'administration de l'école particulière avec laquelle 
l'accord est conclu. Dans la plupart des cas, les Indiens ne 
disposent pas de représentant lorsque des accords sont discutés de 
sorte que les parents indiens ne savent pas ce qu'ils doivent attendre 
du système provincial d'éducation. leurs droits et fonctions ne font 
pas l'objet d'une définition très nette dans cet arrangement, mais ce 
n'est pas un problème insoluble. Peur l'instant, les Indiens et le 
gouvernement fédéral tentent de le résoudre. Les Indiens sent 
maintenant prêts à étudier de nouveau les accords qui existent et à 
faire les recommandations nécessaires pour que ces accords soient 
revus, terminés ou continués. J'ajouterai qu'à l'avenir, les Indiens, 
en tant que partie contractante des accords mixtes, demanderont 
eux-mêmes les services des gouvernements provinciaux et de leurs 
institutions. 

Quel sera pour vous l'effet de ces mesures? Vous n'en retirerez que 
des bienfaits. D'abord, vos commissions scolaires locales sont plus 
en mesure de satisfaire les besoins des enfants indiens, puisqu'elles 
sont en contact direct avec leurs parents. Ensuite, le gouvernement 
fédéral continuera à financer des programmes de mieux en mieux 
structurés, lesquels profiteront aux Indiens tout comme aux 
non-Indiens. 

Nous estimons que toute mesure en ce sens sera bien accueillie de tous 
les Canadiens. Dans un pays qui fonde son système d'éducation sur les 
deux principes suivants; la responsabilité des parents et l'autorite 
locale, les aspirations des parents indiens à cet égard devraient être 
bien acceptées des autres. 
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Considérons la situation de l'éducation dispensée aux enfants indiens 
dans les écoles provinciales. Au cours des vingt dernières années, le 
nombre d'enfants indiens fréquentant l'école s'est accru rapidement. 
En 1954, on comptait 48 000 écoliers indiens; en 1972, ils étaient 
72 609. En 1945, on comptait moins de 100 enfants indiens inscrits 
aux écoles provinciales; il y en a aujourd'hui 43 626. Ce nombre 
représente 60% de tous les enfants d'âge scolaire. ISfous croyons donc 
que la majorité des enfants indiens reçoivent leur éducation dans des 
écoles qui sont sous votre juridiction. A quelques exceptions près, 
ils constituent une minorité dans chaque groupe scolaire. En 
acceptant d'offrir les services éducatifs, vous devez, en tant que 
ministres provinciaux de l'Education, vous engager à assurer à ce 
groupe minoritaire les mêmes avantages qu'aux autres Canadiens, afin 
qu'il puisse bénéficier de la meilleure éducation possible. Il ne 
s'agit pas simplement de prévoir des installations matérielles, il 
faut surtout créer une ambiance qui engendrera une meilleure 
connaissance des facteurs culturels déterminant les aptitudes et les 
besoins de chaque enfant. Je vous propose d'étudier avec moi les 
résultats de notre méthode actuelle. Je suis assuré que vous voudrez 
y apporter une amélioration. 

Les chiffres recueillis en 1968 indiquent qu'environ 50% des écoliers 
indiens ne poursuivent pas leurs études après la sixième année et que, 
environ 61% n'atteignent jamais la huitième. Entre la première et la 
douzième année, de 94% à 96% quittent les classes, alors que le taux 
d'abandon des études, chez les écoliers non-indiens, pour la même 
période, est d'environ 12%. Bien qu'à peu près la totalité des élèves 
indiens des écoles secondaires fréquentent les institutions 
provinciales, le nombre des diplômés est très faible. A vrai dire, 
même si un nombre accru de jeunes Indiens fréquentent actuellement 
l'école, un nombre également accru d'élèves accusent des retards 
scolaires ou abandonnent leurs études. 

Le taux de chômage des collectivités indiennes dépasse largement le 
taux national. Les institutions pénales relèvent également une 
augmentation alarmante du nombre de prisonniers indiens. Le chômage 
et la délinquance vont souvent de pair avec une éducation déficiente. 

the juste évaluation du degré de succès de nos programmes d'éducation 
des Indiens exige donc que nous sortions de la salle de classe et que 
nous nous demandions: Cfette éducation prépare-t-elle à une vie bien 
remplie et profitable? 

Bien que le système actuel ait profité à certains (dans une très 
faible proportion, 5% environ), le résultat est moins que 
satisfaisant. Il nous incombe, à tous les niveaux de 
l'administration, de nous mettre résolument à la tâche et d'agir avec 
discernement et courage. 

Que faut-il penser du concept d'intégration tel qu'il s'applique à 
l'éducation de l’enfant indien et à son avenir? Il est peu probable 

que cette intégration soit comprise de la même façon par deux 
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personnes d'entre nous qui s'intéressent à l'éducation des Indiens, 
que ce soit des enseignants, des élèves, des directeurs d'école, des 
parents, des agents d'éducation fédéraux ou provinciaux, ou des 
ministres. Un jeune Indien a parlé d'assimilation (de white-wash), un 
procédé destiné à le faire penser et agir en fonction des valeurs, des 
objectifs, de la langue et des aptitudes du monde des Blancs et à lui 
permettre de réussir au sein d'une société dominante. Ce procédé 
résume malheureusement tous les efforts accomplis par certaines 
écoles. L'intégration considérée par les Indiens comme une 
modification unilatérale est inadmissible pour eux. Nous devons 
modifier notre concept d'intégration de façon à admettre la précieuse 
contribution de la culture et de la langue indiennes à la vie 
canadienne. L'intégration devrait protéger et encourager le sens 
d'identité et de dignité personnelle de chaque enfant indien. 
L'intégration devrait permettre à l'enfant d'accroître, grâce â une 
formation scolaire et professionnelle, les aptitudes naturelles issues 
de sa culture et de sa famille, pour qu'il puisse connaître une vie 
agréable et profitable au sein de sa collectivité et de son pays. Il 
est évident que certaines écoles et certains éducateurs auront 
toujours un concept bien particulier de l'intégration. Si, pour ces 
éducateurs, l'intégration est synonyme d'assimilation, leur attitude 
sera l'un des facteurs qui mèneront à des résultats médiocres. Une 
telle école ne présente aucun avantage pour l'enfant. Au contraire, 
elle le détache des gens de sa race et de son milieu. Quand cet 
arrachement devient intolérable, il quitte l'école. 

Le programme d'études est une autre cause d'échec. Au cours des 
dernières années, en matière d'éducation, très peu d'importance a été 
accordée au patrimoine culturel. Cette lacune est due, en grande 
partie, au manque d'information scientifique. Cependant, les enfants 
ont souffert d'un système d'éducation qui voulait que des enseignants 
bien intentionnés les fondent dans des moules dans le but d'en faire 
des Canadiens en série, capables de fonctionner au sein de la 
société. Forts des connaissances acquises par la recherche, nous 
savons que les différences de valeurs, de langue et de culture 
influent sur l'apprentissage et les objectifs des enfants 
autochtones. Nous savons maintenant qu'il est souhaitable de 
préserver ces différences et de créer un climat pédagogique qui 
permette à chaque enfant de faire connaître et valoir ses ressources 
personnelles. 

Je ne saurais assez insister sur le rôle que jouent les enseignants 
dans la réussite ou l'échec de nombreux jeunes Indiens. Gomme un 
observateur l'a déjà noté: il y a ceux qui abandonnent leurs études 
et ceux qui les poussent à agir ainsi. Les enseignants qui ignorent 
tout de la culture, de la psychologie et de l'histoire indiennes, ceux 
qui refusent de reconnaître à l'enfant indien une intelligence 
naturelle égale à celle de l'enfant non-indien, ceux qui ne peuvent se 
résoudre à enseigner l'anglais comme une langue seconde, enfin, ceux 
qui entretiennent des préjugés ou pratiquent la discrimination sous 
une forme quelconque, ce sont ces enseignants qui poussent les 

écoliers indiens à quitter l'école. 
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Le manque d'encouragement de la part des parents constitue une autre 
raison d'abandon des études. Il s'agit là d'un problème excessivement 
complexe qui touche à des questions très délicates. Je vais tenter de 
vous brosser un tableau de la situation, afin que vous compreniez tout 
ce qui entre en jeu. 

lorsqu'un enfant se met à faire l'école buissonnière, qu'il obtient 
des résultats scolaires médiocres et affiche une attitude de défiance, 
il est plus que probable qu'on l'a aidé à se placer dans cette 
situation pénible dont il a peine à se sortir. Il ne s'agit pas d'un 
manque d'intérêt de la part de ses parents, mais tout simplement d'un 
manque de connaissances et de participation à son éducation. Jusqu'à 
présent, cette participation des parents a été rarement sollicitée. 
Il me semble que l'on peut déclarer, sans se tromper, que la réussite 
des enfants se mesure à la participation des parents et à la 
responsabi1té qu'ils assument dans le processus de l'éducation. Je ne 
fais que présenter le problème, pour l'instant, et nous verrons un peu 
plus tard de quelle façon il est possible de remédier à cette triste 
situation. 

En outre, les parents connaissent des difficultés de communication. 
Il ne s'agit pas uniquement d'une barrière linguistique, le problème 
est beaucoup plus profond. Les enseignants et les directeurs d'école 
manquent de sympathie et de compréhension, les parents sont timides et 
méfiants. Il n'y a évidemment pas de solution facile à ce problème, 
mais vous comprendrez qu'un changement s'impose et que de faibles 
expressions de regret ne suffisent plus. 

L'interaction des difficultés qui découlent des accords mixtes fait 
qu'il est difficile d'isoler chacune l'une de l'autre. Nous avons vu 
qu'un concept étroit de l'intégration donne lieu à un programme de 
cours rigides et restrictifs. Les enseignants peuvent également 
devenir les agents d'une culture étrangère et de valeurs qui ne 
s'accordent pas avec celles de l'enfant. Jusqu'ici, les parents ont 
été tenus en marge, privés de toute influence sur la prise des 
décisions, le programme d'études ou sur les enseignants. Ils sont des 
témoins impuissants de l'échec de leurs enfants. 

C'est délibérément que je viens de dire "jusqu1ici". Les plaintes de 
plus en plus fréquentes et insistantes qui me sont venues des parents 
des enfants indiens expriment le mécontentement de ces gens face à 
l'éducation que leurs enfants ont reçue, tant dans les écoles 
fédérales que dans les écoles provinciales. Comme nous l'avons 
observé, les faits leur donnent raison et il nous incombe d’écouter 
leurs doléances. 

J'ai déjà signalé que, dans plusieurs provinces, nous avons suspendu 
les négociations relatives aux accords mixtes, à la demande même des 
Indiens. Au cours des derniers mois, j'ai reçu de nombreuses 
pétitions de la part de groupes locaux représentant chaque province du 
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Canada, lesquels ont demandé la révocation des accords fédéraux- 
provinciaux, afin de permettre à certaines écoles de retomber sous 
l'administration fédérale. Dans la plupart des cas, il ne s'agit pas 
d'une opération difficile. Toutefois, les termes de certains accords 
existants rendraient la révocation impossible, dans les conditions 
actuelles. Si de tels cas se présentent, nous devrons trouver une 
autre solution, tout en nous rappelant que nous partageons le souci 
des parents, c'est-à-dire que nous voulons une meilleure éducation 
pour leurs enfants. Dans les endroits où des négociations sont en 
cours pour la révocation d'un accord, tous partagent le même sentiment 
de mécontentement quant au système, et tous les parents indiens 
souhaitent jouer un rôle plus complet dans l'éducation de leurs 
enfants. 

La tâche qu'ils se proposent est ardue, mais nous avons constaté qu'il 
existe des dirigeants compétents parmi les membres des comités 
scolaires et des conseils de bande; c'est un excellent présage pour 
l'avenir de l'éducation des Indiens. 

On nous presse d'apporter les modifications nécessaires et 
l'amélioration qui s'impose dans les écoles situées dans les 
réserves. On nous presse également d'étudier les possibilités 
d'amélioration des services offerts dans les écoles provinciales. En 
tant que ministre du peuple indien, je souhaite faire valoir à vos 
yeux les soucis bien légitimes du groupe que je représente, ifous êtes 
les ministres de l'Education de vos provinces respectives. C’est de 
vous que nous cherchons à obtenir 1'assurance que les services prévus 
dans les accords satisferont vraiment aux besoins des enfants indiens 
qui fréquentent vos écoles. 

Comme je l'ai déjà signalé, nos accords ne visent pas uniquement à 
prévoir des installations matérielles pour ces jeunes. Les éducateurs 
doivent s'intéresser à chacun d’eux personnellement. Depuis quelques 
années, le système de plus en plus à l'honneur est d'offrir une 
instruction individualisée, laquelle permet à chaque enfant de 
progresser selon son rythme personnel et ses aptitudes propres. 
Lorsque tous les élèves d'une classe se ressemblent, la tâche n'est 
sans doute pas trop ardue, mais lorsqu'un ou deux d'entre eux parlent 
une langue différente, viennent de milieux sociaux et culturels 
différents et sont habitués à d'autres méthodes de formation, la tâche 
peut sembler hérissée de difficultés et il est possible que 
l'instituteur se sente incapable de l'exécuter. Nous préconisons tous 
et nous cherchons tous à fournir la même facilité d'accès à 
l'éducation mais, en pratique, dès que les enfants ont été intégrés de 
façon égale dans le système scolaire, un élément subtil se fait jour 
et entrave la réalisation de ce louable objectif. Il peut s'agir 
d'instituteurs incapables de dispenser le même enseignement à tous 
leurs élèves; il peut s'agir également du programme d'études. L'étude 
impartiale des programmes, des manuels scolaires utilisés et des 
sujets imposés dans les écoles canadiennes démontre qu'à peu 
d'exceptions près, le programme d'études n'offre pas les mêmes 



possibilités aux enfants indiens de s'identifier à leur groupe 
culturel, de développer un sens de dignité personnelle et de faire 
valoir leurs aptitudes. Les méthodes actuelles de représentation dans 
les commissions scolaires constituent un autre facteur qui nuit à ce 
principe sacré des chances égales pour tous et chacun. 

Si nous voulons que les enfants indiens profitent de l'éducation 
qu'ils reçoivent dans les écoles fédérales ou provinciales, nous 
devons nous attaquer aux trois points vitaux suivants: la 
représentation, le programme d'études et les enseignants eux-mêmes. 
J'ai tenté de vous brosser un tableau de la situation actuelle et des 
remèdes qu'on essaie d'y apporter. Si vous voulez bien m'accorder 
quelques minutes de plus, j'aimerais vous signaler ce qui reste à 
faire et vous présenter quelques suggestions quant aux méthodes qui 
pourraient être utilisées pour améliorer les services éducatifs 
destinés aux enfants indiens. 

La question prioritaire est de savoir si les parents peuvent 
participer activement à la prise de décisions dans le domaine de 
l'éducation de leurs enfants? Les accords mixtes conclus à l'avenir 
respecteront ce droit, tant dans les termes de l'accord que dans 
l'application et là révision des dispositions prises. L'utilisation 
des réserves comme districts ou divisions scolaires est une solution à 
laquelle'pourraient recourir les conseils de bande locaux. Il semble 
que l'établissement des réserves indiennes comme sièges 
d'administrations scolaires au sein des structures provinciales, ne 
présenterait pas trop de difficultés dans la plupart des provinces dès 
que la question de responsabilité financière serait résolue. Nous 
sommes prêts à fournir des fonds à tous les conseils de bande qui 
souhaitent tirer parti des lois provinciales à cet égard. Dans le cas 
des collectivités du Nord, il n'est pas nécessaire d'établir une 
distinction entre les Métis, les Indiens inscrits et les autres. A la 
condition que tous soient d'accord, le district scolaire pourrait être 
assez vaste pour englober la collectivité toute entière. Les 
autochtones et les HLancs pourraient délibérer ensemble à titre de 
membres élus de la commission scolaire. Le coût de mise en oeuvre 
d'un tel programme destiné aux enfants indiens serait supporté par le 
ministère des Affaires indiennes et du Nord canadien, alors qu'un 
programme conçu pour les Métis et les enfants blancs serait financé 
par le gouvernement provincial ou les impôts recueillis sur place ou 
par les deux moyens. 

L'établissement d'une commission scolaire dans la réserve présente un 
autre avantage. Ctette mesure permettrait aux élèves non-indiens de 
fréquenter les écoles des réserves. Dans plusieurs endroits du 
Canada, les particularités géographiques et la répartition de la 
population font que le centre désigné pour une école de district se 
trouve dans une réserve indienne. Dans un cas en particulier, l'école 
de la réserve compte plus d'inscriptions que les écoles avoisinantes. 
Il y a donc des avantages économiques à offrir des cours d'économie 
domestique et d'art industriel à l'école fédérale. Les enfants 
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non-indiens des régions avoisinantes sont invités à y participer, 
cette mesure ne représentant qu'une infime partie de ce qu'il en 
coûterait pour aménager des installations séparées. 

Des négociations en cours entre un conseil de bande local, une 
commission scolaire avoisinante, un ministère de l'Education 
provincial et le gouvernement fédéral visent à assurer la 
construction, dans une réserve, d'une école destinée à dispenser 
l'enseignement tant aux Indiens qu'aux non-Indiens. Il s'agit de la 
première tentative de coopération en vue d'une intégration complète et 
d'une mesure devant permettre de s'écarter radicalement de l'étroit 
concept d'intégration. Jusqu’à présent, c'était à l'indigène qu'il 
incombait de s'intégrer, de se conformer au mode de vie des Blancs. 
Nous estimons qu’il appartient aux deux groupes de faire un effort 
simultané en vue d'une véritable coopération. Ce premier pas vers 
l'intégration total nous donne foi en l'avenir. 

En tenant compte du fait que 60% des enfants indiens fréquentent 
actuellement les écoles provinciales, je dois insister sur l'urgente 
nécessité pour ces enfants d'être représentés dans les commissions 
scolaires locales. Je n'essaierai pas de décrire les modalités à 
suivre, chaque province s'acquittera de cette tâche dans le contexte 
de son propre système. Je signalerai seulement que les lois actuelles 
ne sont pas nécessairement applicables et qu’il faudrait peut-être les 
examiner de plus près. En outre, la législation n'est pas assez 
libérale. Le temps des concessions symboliques est révolu. Ce qu'il 
nous faut, c'est une représentation responsable et une entière 
participation. 

Quant aux programmes d'études, ils présentent plusieurs aspects dont 
il faudrait discuter. Lorsque les parents indiens demandent que ces 
programmes tiennent compte de leur échelle des valeurs, de leurs 
coutumes culturelles, de leur langue et de leur contribution à 
l'humanité, ils présentent des demandes légitimes et raisonnables. Il 
faut se souvenir que la grandeur d'un peuple ne se mesure pas au 
nombre et à la taille des édifices qu'il érige ou à l'argent qu'il 
gagne. La grandeur d'un peuple se réflète dans les valeurs qu'il 
possède et les actes qu'il pose. Comme nos enfants, d'ailleurs, nous 
profiterions tous d'un programme scolaire qui tiendrait compte de la 
culture indienne traditionnelle et de scan incomparable système de 
valeurs. C'est une riche culture qui comporte de précieux concepts 
pour une vie bien remplie et heureuse. Elle est une source de sagesse 
et de connaissances pour les peuples de toutes les cultures. Le 
programme d'études, loin d'être appauvri, se trouverait enrichi au 
contact d'un peuple dont la culture est l'une des plus vieilles du 
monde. 

Je voudrais encore signaler que ce patrimoine n'est pas exclusif aux 
43 000 enfants indiens inscrits qui fréquentent les écoles 
provinciales. Oh nombre égal de Métis et de non-indiens inscrits sont 
de la même origine raciale et, dans la plupart des cas, partagent la 
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même culture. BDUT les mêmes raisons, ces derniers connaissent le 
même taux d'échecs. Il est généralement admis, à la lumière 
d'observations et d'études précises, que, dans le cas des enfants 
indiens, les facteurs qui entrainent l'abandon des études sont de 
nature culturelle et sociale et non pas d'ordre intellectuel. Ce fait 
est de grande importance. Je ne tenterai pas de proposer une 
modification au programme d'études. Je vous signalerai simplement les 
changements amorcés par certaines provinces: ces efforts méritent 
notre appréciation et notre encouragement. 

Quant aux manuels scolaires, certaines enquêtes ont révélé que leur 
contenu est injuste, partial ou erroné. J'espère voir ces manuels 
remplacés par d'autres qui accorderont une importance méritée au rôle 
qu'ont joué les Indiens dans l'histoire du Canada. Quelques provinces 
ont nommé un éducateur autochtone au sein du personnel qui décidera du 
programme d'études. Ce spécialiste supervisera la production et la 
distribution du matériel destiné tant aux élèves indiens qu'aux élèves 
non-indiens. Je souhaite ardemment voir s'accroître le nombre des ces 
conseillers autochtones. Si vous ne connaissez pas déjà les 
nombreuses nouvelles publications d'auteurs indiens ou le matériel 
scolaire présenté par les éducateurs indiens, je vous invite à en 
faire une étude dès que vous le pourrez. Le programme d'étude de la 
culture indienne prend chaque jour plus d'importance, non seulement au 
niveau universitaire, mais aussi au niveau secondaire. Quelques 
écoles offrent un cours de langue indienne. C'est un premier pas des 
plus encourageants. De plus, il me semble que les rapports plus 
étroits entretenus avec les conseillers indiens chargés des programmes 
scolaires assureraient un programme d'une plus grande valeur. Il 
faudrait aussi que des enseignants d'ascendance indienne puissent 
organiser ces programmes. Ceci pourrait faire toute la différence 
entre un cours médiocre et un cours de qualité supérieure. 

Nous pourrions parler longuement des instituteurs qui enseignent aux 
enfants indiens. Les faits que je vous ai soumis ne font que 
souligner l'importance, pour les professeurs, de suivre des cours qui 
les prépareront aux situations interculturelles et qui leur fourniront 
les aptitudes nécessaires à l'adaptation et à l'élaboration d'un 
programme d'études. La culture et l'histoire indiennes, de même que 
l'anthropologie, devraient constituer des cours obligatoires. Le 
ministère de l'Education de plusieurs provinces offre des cours d'été 
aux instituteurs qui exercent leur profession auprès d'enfants 
indiens. C'est une excellente initiative. Nous souhaitons que ces 
programmes s'améliorent et se répandent. 

Mais le programme dont nous avons besoin est loin d’être établi: il 
s'agit d'un programme de formation des instituteurs qui assurera à 
chaque enseignant qui choisira de donner l'instruction aux Indiens, 
une formation spécialisée en éducation interculturelle, de même qu'une 
connaissance approfondie des bases linguistiques et culturelles des 
enfants dont il aura la charge. Il n'y a probablement pas 10% des 
instituteurs qui enseignent aux enfants indiens du niveau primaire, 
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dans les systèmes fédéral et provinciaux, qui possèdent quelques 
connaissances de la langue indienne locale. Si nous voulons accroître 
les possibilités d'instruction pour les enfants indiens, il est 
essentiel de modifier les programmes de formation des enseignants, 
ûiant à la possibilité de former des instituteurs indiens, il existe 
quelques programmes destinés spécialement aux autochtones qui 
possèdent les aptitudes et l'intérêt nécessaires, mais ne satisfont 
pas aux exigences du point de vue scolaire. Ce sont là de nouvelles 
initiatives dont le résultat ne peut être encore évalué. 

Il me fait grand plaisir d'apprendre qu'une province songe à lancer un 
programme de formation spéciale qui permettra aux autochtones 
d'atteindre le niveau scolaire exigé, tout en recevant une formation 
professionnelle. Il faudrait instaurer de tels programmes dans toutes 
les parties du Canada. 

Les assistants scolaires jouent un rôle important au niveau primaire. 
Cependant, ils ne sont pas assez nombreux pour satisfaire à la 
demande. Les quelques programmes actuels qui ont connu du succès au 
cours des dernières années, devraient faire l'objet d'études et être 
utilisés dans d'autres parties de notre pays. 

Peur tous ces programmes, certaines normes et exigences de la 
formation actuelle des enseignants devraient être préservées ou 
modifiées. Ce n'est pas une tâche facile, mais je vous incite à 
explorer toutes les possibilités et à déployer tous les efforts afin 
de combler cette pénurie d'instituteurs formés spécialement en vue de 
l'enseignement aux Indiens. 

Permettez-moi de porter deux réflexions à votre attention, réflexions 
qui résumeront assez bien ce que je vous ai dit. 

D’abord, l'éducation maintenant offerte aux enfants indiens dans les 
écoles fédérales et provinciales doit être grandement améliorée. Le 
taux élevé d'abandons des études en est une preuve. Le manque de 
professeurs adéquatement formés, les programmes d'études mal adaptés, 
l'absence de participation des parents sont les principales causes de 
cet échec. 

Deuxièmement, il est de notre devoir de satisfaire à ce besoin 
pressant: reconnaître le droit des autochtones aux mêmes possibilités 
d'accès à l'éducation, tout en préservant leur identité culturelle, 
les mesures les plus importantes à prendre sont: 

Assurer la participation totale des parents indiens en 
établissant des réserves indiennes comme districts scolaires et 
en prévoyant leur représentation dans les commissions scolaires. 

Elaborer des programmes d'études appropriés après consultation 
des parents et des éducateurs indiens. 
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- Inclure des études interculturelles dans les programmes de 
formation des instituteurs ayant l'intention d'exercer leurs 
fonctions auprès des enfants indiens et encourager les Indiens à 
embrasser la profession pédagogique. 

Satisfaire à la demande d'assistants scolaires connaissant la 
langue indienne, surtout au niveau de la maternelle et au niveau 
primaire. 

Tout enfant qui a été victime de préjugés, discrimination ou 
d'injustice, sous quelque forme que ce soit, deviendra un adulte 
rouspéteur et méfiant. Par contre, un enfant accepté et encouragé 
grandira avec un sentiment de confiance en lui. Nos écoles doivent 
pouvoir établir des différences entre les individus, afin de créer un 
climat dans lequel l'enfant connaîtra fréquemment des succès, si 
modestes soient-ils, de façon qu'il puisse s'acheminer lentement, mais 
sûrement, vers de nouveaux défis et de nouvelles réussites. A moins 
d'apporter ces modifications, nous récolterons, au cours des vingt 
prochaines années, les fruits amers des vingt dernières années. 

Voici donc la tâche que nous nous proposons: explorer toutes les 
possibilités et utiliser les meilleurs moyens afin de permettre à 
chaque enfant indien de préserver son identité, sa dignité et de faire 
valoir ses ressources afin qu'il apprenne à se connaître et à se 
situer dans son milieu et qu'il puisse ainsi s'avancer sur la route de 
l'indépendance et de l'auto-détermination. 
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POUVOIRS EN MATIERE DE PROGRAMMES D'EDUCATION 

1. Délibération du Conseil 
du Trésor n° 527861 
6 mars 1958 

2. Délibération du Conseil 
du Trésor n° 601776 
9 mars 1963 

3. Délibération du Cbnseil 
du Trésor n° 618950 
1er janvier 1964 

4. Délibération du Conseil 
du Trésor n° 645116 
23 août 1965 

5. Délibération du Conseil 
du Trésor n° 656945 
25 mai 1966 

Pouvoir d'établir des jardins 
d'enfants dans les réserves 

Pouvoir de conclure des accords 
sur les frais d'inscription des 
enfants indiens avec les provinces, 
les commissaires des Territoires, 
des écoles séparées, etc. 

Pouvoir de fournir de l'assistance 
en formation aux adultes indiens 

Aide à l'éducation des personnes 
mariées 

Aide à l'éducation des personnes 
mariées 

6. Délibération du Conseil 
du Trésor n° 683751 
17 octobre 1968 

7. Délibération du Cbnseil 
du Trésor n° 713491 
10 juillet 1972 

8. Délibération du Conseil 
du Trésor n° 725973 
9 mai 1974 

Pouvoir d'établir un programme 
d'aide financière relatif à la 
formation, au déplacement et au 
rétablissement de résidents indiens 
et inuit au Cànada 

Programme de centres éducatifs 
et culturels 

Subvention additionnelle dans le 
budget supplémentaire, pour le 
financement de base des conseils 
d'établissement inuit, des conseils 
de bandes et des districts (Nouveau 
Québec) et pour les programmes 
d'éducation administrés par les 
bandes 
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9. Délibération du Cbnseil 
du Trésor n° 751608 
8 juillet 1977 

10. Délibération du Cbnseil 
du Trésor n° 751378 
1er novembre 1977 

11. Circulaire de programme 
D 1 
1er avril 1976 

12. Circulaire de programme 
D 4 

Circulaire de programme 
E 12 

Programme d'administration locale 
indienne pour l'approbation des 
modalités du transfert de fonds 
d'immobilisation pour l'éducation 
aux conseils de bande indiens en vue 
de la planification, conception et 
construction d‘installations 
scolaires 

Autoriser, à la Fraternité des 
Indiens du Canada et à chaque 
organisation indienne au niveau de 
la province et des Territoires ainsi 
qu'à leurs filiales, le versement 
d'une contribution dont on doit 
justifier l'utilisation et qui 
servira à la prestation de services 

de renseignements sur 1'éducation et 
de services consultatifs aux 
conseils de bande indiens 

Les lignes de conduite et les 
méthodes se rapportant à 
l'administration locale indienne 

Services locaux dirigés par 
les bandes 

Aide à l'éducation postsecondaire 13. 
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ANNEXE F 

EDUCATION DES INDIENS 
LE PROCESSUS DE DELEGATION DE POUVOIRS 

AUX BANDES INDIENNES 

Une analyse mène superficielle des problèmes relatifs à la délégation 
des pouvoirs aux autorités de bande pour la prestation de services 
éducatifs fait ressortir certaines conditions préalables à la mise en 
application. Les considérations qui suivent sont fondamentales et 
ceci est confirmé par les attitudes des Indiens et du Ministère dans 
le passé: 

(i) Une base législative moderne 
Il est admis que le role du Ministre et ses responsabilités 
en matière d'éducation des Indiens doivent être précisés. 
Cdci peut impliquer une révision de la loi sur les Indiens 

ou l'adoption d'une loi distincte sur l'éducation des 
Indiens. Eh même temps le Ministère et des groupes indiens 
seraient chargés de modifier la Loi provinciale pour 
faciliter le développement des Indiens en éducation. 

(ii) L'éducation des Indiens en tant que mouvement social 
Tbute restructuration du processus de delegation de pouvoirs 
doit être fondée sur des principes bien précis qui soient 
acceptables aux Indiens et au gouvernement et qui soulignent 
clairement les espoirs des deux parties en ce qui concerne 
les effets de cette délégation sur le développement 
éconanique et social. 

(iii) La volonté de la collectivité 
Il est admis que le Ministère doit favoriser une unanimité 
d'opinion des Indiens sur leur engagement d'avoir une 
administration locale. 

(iv) Le processus de délégation de pouvoirs 
Il s'agit d'un processus convenu mutuellement avec des 
délais pour la délégation du pouvoir décisionnel dans un 
contexte d'engagements contractuels. Une condition 
préalable essentielle est l'existence d'habiletés 
ccmmunautaires qui soient à la hauteur des engagements 
pris, the autre condition serait le soutien continu du 
Ministère qui jouerait un rôle nouveau. 

(v) Ressources 
Une approche réaliste à la répartition des ressources 
consisterait à reconnaître la capacité limitée du Ministère 
dans ce dcmaine et les besoins nouveaux qui sont inhérents à 
la délégation de pouvoirs à une administration locale. 
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(vi) facteurs interculturels 
Une vraie délégation (par contraste avec la gérance des 
programmes ministériels par les Indiens) tiendrait compte 
des traditions et des systèmes de valeurs différents. 
L'élément le plus essentiel en l'occurrence est le besoin de 
sensibiliser les personnes qui travaillent de très près avec 
des membres d'une autre culture. 

APPROCHES PRATIQUES A LA DELEGATION DE POUVOIRS EN MATIERE D'EDUCATION 
DES INDIENS 

Le processus de délégation de pouvoirs est composé de trois étapes 
distinctes. Il s'agit de l'agencement et de la coordination des 
actions de la collectivité et du ministère dans un contexte 
d'objectifs communs. 

En raison de l'étendue et de la portée de ce processus, il faut 
accorder tout le tenps nécessaire aux trois étapes. Le délai 
souhaitable serait de deux ans et le délai minimum serait d'un an. 

Première étape - Animation sociale et recherche de consensus 

L'éducation touche la vie de chaque membre de la collectivité et elle 
se trouve au centre de tout développement économique et social. 
L'importance et la portée de ce programme exigent que toute décision 
relative à l'administration par la collectivité soit prise par une 
pcpulation bien informée. 

La participation active de la collectivité dans le processus de 
délégation de pouvoirs assurera une administration locale qui est 
fondée sur des principes éducatifs sains. 

ftxir pouvoir prendre en main l'administration de leur éducation, les 
membres de la bande doivent se rappeler les éléments qui la rendent 
opérationnelle et les institutions qui l'influencent. 

- Les membres de la bande doivent connaître le programme scolaire, 
être capables d'évaluer leurs exigences en matière d'éducation et 
fixer des objectifs éducatifs. 

Des renseignements doivent être données concernant des services 
tels que le transport des élèves, la réparation et l'entretien 
des installations, l'acquisition de matériel scolaire et les 
autres activités connexes. 

La gestion de l'école doit être discutée, plus particulièrement 
les rôles et responsabilités des organes qui en établissent la 
politique, les autorités scolaires, le directeur de l'éducation 
et son personnel. 
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- Les membres de la bande doivent connaître les programmes 
scolaires, les services de soutien et les systèmes de gestion de 
l'éducation dans les districts scolaires provinciaux, les écoles 
fédérales et les écoles privées ou confessionnelles. 

Il faudrait étudier les systèmes scolaires actuellement gérés par 
les Indiens afin de se familiariser avec les mécanismes de 
l'administration locale. 

- La connaissance des pouvoirs des ministères provinciaux de 
1'Education est essentielle. Les membres de la bande doivent 
également être conscients des rôles des organismes influents tels 
que les fédérations d'enseignants, les associations de 
commissaires scolaires et les institutions postscolaires. 

Il faut préciser le rôle et les responsabilités des ministères de 
l'Education avant, durant et après la délégation de pouvoirs. 

Ces objectifs peuvent être réalisés au moyen de réunions, d'ateliers, 
de visite des réserves, de distribution de documents et de 
l'utilisation de personnes ressources. 

Ayant réuni toutes ces données, la collectivité est maintenant en 
mesure de prendre une décision en ce qui concerne l'administration par 
les Indiens. Cette décision peut se faire au moyen d'une consultation 
ou d'un référendum communautaire. 

La responsabilité du Ministère pendant la première étape 

1. Edurnir des fonds aux membres de la bande pour financer les 
processus de la collecte des données et de la prise de décision. 

2. Discuter avec les membres de la bande du rôle et des 
responsabilités du Ministère avant, durant et après la délégation 
de pouvoirs. 

3. Etre disposé à assister aux réunions, à fournir des 
renseignements et à agir à titre consultatif à la demande des 
membres de la bande. 

4. Recevoir et accepter les décisions des membres de la bande en 
matière d'administration locale. 

Deuxième étape - Organisation et planification 

La deuxième étape du processus de délégation de pouvoirs est la 
période pendant laquelle le comité de gestion est organisé, les 
ressources disponibles sont évaluées, les objectifs sont fixés, le 
soutien administratif est mis en place et le plan d'action est préparé 
pour la troisième étape. 
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- La bande met sur pied un organisme qui fixe les objectifs, met au 
point la politique et gère le programme éducatif pour la 
collectivité. 

Avant de fixer les objectifs, une évaluation est faite du 
programme scolaire, des installations scolaires, des systèmes de 
soutien existants et des aspirations des élèves, du personnel et 
des membres de la collectivité. 

- Des objectifs à court et à long terme sont fixés et une politique 
est établie relativement au programme éducatif. Uhe évaluation 
de la réalisation des objectifs par la collectivité est prévue. 

the unité administrative dont l'importance est proportionnelle à 
celle de l'opération éducative est établie. Si l'importance de 
cette opération nécessite la nomination d'un directeur de 
l'éducation, la bande choisit une personne ayant les 
qualifications nécessaires pour ce poste. 

Un plan d'action est mis au point pour traiter des choses qui 
devront être faites avant que la collectivité ne prenne en main 
les services d'éducation. 

les responsabilités du Ministère pendant la deuxième étape 

1. Reconnaître le conseil, les autorités ou le comité de l'éducation 
comme organisme de gestion chargé du programme éducatif de la 
collectivité. 

2. Fournir les fonds nécessaires à cet organisme pour les activités 
de mise au point et d'ordre opérationnel de la deuxième étape. 

3. Participer au processus de l'évaluation. 

4. A la demande de la bande, assister aux réunions, fournir des 
renseignements et agir à titre consultatif. 

Troisième étape - Préparation et mise en application 

Cette étape doit mettre en application la politique et les objectifs 
antérieurement établis. Le personnel sera formé et les systèmes 
seront mis en place afin d'assurer un bon départ lorsque la 
collectivité assumera l'administration des programmes. 

En cas de besoin, on formera le personnel de direction 
administratif et professionnel. 

Lfo bureau de l'éducation sera établi. 

- Un service financier et administratif sera établi pour se charger 
de l'assurance, des opérations de banque, des acquisitions, de la 
comptabilité, de la vérification et des recherches. 
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Un service de gestion du personnel sera établi pour s'occuper des 
traitements, des prestations, des méthodes de dotation, des 
contrats, de l'évaluation du personnel, du licenciement du 
personnel, des heures de travail et d'autres questions relatives 
au personnel. 

- Un service d'entretien et de réparation des installations sera 
établi pour s'occuper du nettoyage, de la réparation, du 
chauffage, de l'éclairage, de l'alimentation en eau et de 
l'enlèvement des ordures de toutes les installations scolaires. 

- Un service de transport scolaire sera assuré. 

Un service de liaison sera assuré avec les organismes éducatifs, 
les institutions postscolaires, les associations des commissaires 
scolaires, les fédérations d'enseignants, les commissions 
scolaires provinciales et les ministères de l'Education. 

Dans les cas où des services éducatifs doivent être acquis hors 
de la collectivité pour les étudiants, les mesures nécessaires 
seront prises avec les autorités. 

Un accord d'administration locale sera mis au point entre le 
Ministère et la bande. 

Les responsabilités du Ministère relatives à la troisième étape 

Etournir les fonds nécessaires aux besoins de formation et à 
l'établissement d'un bureau de l'éducation. 

- Eburnir sur demande des renseignements et de l'aide à l'équipe 
locale de gestion de l'éducation pour la mise en place de ses 
services. 

- Conclure un contrat d'administration locale avec la bande. 

Transférer des fonds d'exploitation au conseil, aux autorités ou 
au comité de l'éducation conformément aux termes du contrat 
d'administration locale. 

INCIDENCES PARTICULIERES SUR LES ACTIVITES DU MINISTERE 

(i) Subvention 

Dans le passé, le gouvernement a nourri des espoirs 
irréalistes en ce qui concerne le coût du processus de 
délégation de pouvoirs. Les collectivités indiennes ont 
également nourri des espoirs tout autant irréalistes. Il 
est souhaitable de normaliser le soutien financier relatif 
aux étapes de départ et de fonctionnement. Pour mettre au 
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point une formule rationnelle de subvention, on peut tenir 
compte de toute une variété d'indices mais on devrait se 
fonder sur des pratiques provinciales, utiliser une méthode 
de coût par unité d'étudiant rattachée au taux d'inflation 
et admettre des risques d'une bureaucratisation excessive 
dans toute tentative humaine. Les bandes qui ont opté pour 
l'administration locale ont à surmonter un obstacle majeur: 
l'état des installations scolaires avant la délégation de 
pouvoirs. Afin d'éviter toute controverse après la 
délégation il faudrait que les installations soient dans un 
état suffisamment raisonnable avant d'être prises en charge 
par la bande. Si cela ne peut être réalisé avant la 
délégation, un accord devrait être établi entre la bande et 
le Ministère pour que la remise en état des installations 
scolaires soit financée et terminée après la délégation de 
pouvoirs. Les écoles, les résidences des enseignants et les 
autres installations utilisées dans le cadre du programme 
éducatif appartiennent à la Couronne. Un mécanisme doit 
être mis en place pour mettre ces installations à la 
disposition des autorités indiennes au moment de la 
délégation de l'administration de l'éducation. Si le 
programme éducatif devait relever de nouveau du Ministère, 
les installations seraient utilisées par le gouvernement 
fédéral. 

(ii) Rôle nouveau 

Le personnel du Ministère a, dans la mesure de ses moyens, 
aidé les bandes à assumer leurs responsabilités en matière 
d'éducation. Bien que certains membres du personnel soient 
devenus experts en matière de processus de délégation de 
pouvoirs, le Ministère n'a pas fait d'efforts particuliers 
pour former ou engager un personnel expert dans ce domaine. 
L'administration de l'éducation par les Indiens signifie que 
les Indiens ont l'entière responsabilité et le contrôle de 
leurs programmes éducatifs et le Ministère doit les aider à 
atteindre cet objectif. Les bandes continueront à compter 
sur le Ministère pour assurer l'administration locale, le 
Ministère doit donc être prêt à leur fournir cette aide 
technique. Le Ministère doit former ou engager un personnel 
qui leur fournisse ces connaissances techniques. Au niveau 
régional ou possiblement au niveau du district, le Ministère 
doit modifier son organisation administrative pour répondre 
aux besoins de ce nouveau rôle. En vue de soutenir cet 
effort, le Ministère doit établir un système étendu de 
renseignements en matière d’administration locale. Dans le 
cadre de ce système, on recueillerait et on rendrait 
accessible tout renseignement sur l'administration locale. 
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(iii) Considerations en matière de dotation 

Il est admis que la transition vers l'administration locale 
se fait plus doucement s'il y a un certain degré de 
continuité en matière de dotation. Actuellement, les 
employés fédéraux qui ont assez d'ancienneté pour bénéficier 
d'une pension de retraite intéressante ne sont pas 
encouragés à accepter des postes dans les services scolaires 
indiens parce que leur pension de retraite et autres 
prestations ne sont pas transférables. Lorsqu'il y a un 
surplus de personnel fédéral, la crédibilité du Ministère 
qui s'est engagé à faciliter l'administration locale tout en 
respectant les intérêts de toutes les parties en cause, 
dépend de la manière dont les affectations du personnel sont 
faites. 

(iv) Accords sur l'éducation entre le Ministère et la bande 

Un accord global de contribution portant sur la prestation 
d'un programme éducatif devrait être conclu entre le 
Ministère et les autorités indiennes de l'éducation pour 
officialiser la délégation de pouvoirs. En plus des 
conditions générales, il est recommandé que l'accord prévoie 
les points suivants: 

Le conseil, les autorités ou le comité de l'éducation 
doivent fournir au Ministère tous les ans un rapport 
financier de vérification. 

Un rapport de vérification annuel sur l'opération qui 
est administrée localement sera préparé par le 
personnel du Ministère pour le Ministère et pour les 
autorités indiennes de l'éducation. 

Sauf circonstances exceptionnelles, la délégation de 
pouvoirs devrait avoir lieu à la fin de l'année 
scolaire. 

Des normes permettant le transfert des étudiants d'un 
système éducatif à l'autre doivent être assurées. 

ETAT ACTUEL ET FACTEURS IMPORTANTS 

Etepuis 1973, l'administration de l'Education par les Indiens est 
devenue une réalité dans un certain nombre de collectivités indiennes 
dans chaque région. Il a été appliqué aux écoles administrées par la 
bande, aux écoles fédérales et aux écoles provinciales. Il est 
également vrai que pour la majorité des collectivités, 
l'administration de l'éducation reste encore à faire. Les délégations 
qui ont été réalisés ont fourni des connaissances et une expérience 
qui vont faciliter à l'avenir le développement du processus de 

délégation. 
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L'expérience acquise jusqu'à maintenant dans l'administration locale a 
aidé à déterminer certains facteurs qui sont essentiels au succès de 
toute délégation de pouvoirs. 

Nous les énumérons de nouveau pour souligner leur importance: 

1. Membres de la collectivité engagés et bien informés. 

2. Système de gestion efficace. 

3. Analyse du programme éducatif de la collectivité antérieurement à 
la délégation de pouvoirs. 

4. Planification et fixation des objectifs pour le processus de 
délégation de pouvoirs et pour l'opération éducative future. 

5. Formation du groupe de direction, du groupe administratif et du 
personnel professionnel. 

6. Conclusion d'un accord officiel entre le Ministère et la bande 
qui définit clairement les responsabilités des deux parties en ce 
qui concerne le fonctionnement du programme éducatif sous 
l'administration locale. 
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ANNEXE G 

INCIDENCES FINANCIERES 

Comme il a été souligné dans ce document, les incidences financières 
de l'application des principes directeurs proposés se feraient sentir 
en matière d1 installations, de conception, de mise en application, 
d'administration et d'évaluation des programmes éducatifs. 

Installations 

Le coût prévisionnel et la fixation des délais relatifs à la 
valorisation des installations insuffisantes et à l'élimination des 
arriérés ne sont pas disponibles actuellement. Par conséquent, on ne 
peut donner présentement qu'une estimation très large de 100 millions 
à 200 millions de dollars. 

Le Ministère a investi 104 millions de dollars de janvier 1949 à 
juin 1981 pour les installations dans les écoles intégrées. Le coût 
de remplacement actuel pour construire des installations dans des 
réserves qui soient comparables aux installations existantes des 
écoles intégrées est évalué à 500 millions de dollars. 

Programmes éducatifs 

Pour atteindre l'égalité de subvention avec les provinces et pour 
assurer aux Indiens une éducation qui respecte leurs particularités, 
les coûts prévus tiennent compte de ce qui suit: 

1. Il est prévu qu'un montant par unité égal à 10 p. 100 des 
frais provinciaux de scolarité est nécessaire pour couvrir 
les éléments du coût relatifs aux caractéristiques 
particulières de l'éducation des Indiens. 

2. Cbmme il est mentionné dans la partie de ce document 
réservée aux statistiques des programmes, les dépenses 
relatives aux programmes éducatifs ne comprennent pas les 
coûts de l'administration centrale du ministère, des 
services de génie et d'architecture fournis aux écoles 
fédérales et dans une moindre mesure aux écoles gérées par 
les bandes. Ainsi les ccûts par unité d'étudiant relatifs 
aux écoles fédérales et aux écoles gérées par les bandes ne 
reflètent pas le coût total comme dans le cas des écoles 
provinciales. Cependant, il est prévu que les coûts liés à 
l'administration centrale ne changeront pas, quel que soit 
le genre d'école fréquentée, et donc nous n'en tiendrons pas 
compte dans nos calculs. 
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En fonction de ces présomptions, les dépenses annuelles marginales 
prévues à 36 millions de dollars ont été calculées de la manière 
suivante: 

Accroissement du coût pour réaliser la parité de subvention avec 
 les provinces  

Les coûts projetés par unité d'étudiant pour 1981-1982 sont 
les suivants: 

Ecoles provinciales 3 675 $ 
Ecoles gérées par les bandes 3 360 $ 
Ecoles fédérales 3 215 $ 

Ainsi les coûts marginaux par unité seraient: 

Ecoles gérées par les bandes 315 $ 
Ecoles fédérales 460 $ 

Les unités de population estudiantine dans chacune des 
catégories d'écoles sont: 

Ecoles provinciales 
Ecoles gérées par les bandes 
Ecoles fédérales 

Coûts marginaux totaux: 

Ecoles gérées par les bandes 
Ecoles fédérales 

39 490 
10 860 
22 930 
73 280 

3.5 millions de dollars 
10.5 millions de dollars 
14.0 millions de dollars 

Accroissement du coût pour assurer les caractéristiques particulières 
de l'éducation des Indiens   

L'élément de frais d'inscription moyen des coûts provinciaux 
par unité est de 3 020 $. Ainsi les fonds marginaux totaux 
s'élèveraient à: 

302 $ x 73 280 = 22 millions de dollars 

Remarque: Ces fonds marginaux ne seront pas forcément utilisés 
dans les proportions calculées. Autrement dit, il est 
probable qu'une part plus que proportionnelle des 
fends ira aux écoles gérées par les bandes. Comme il 
a été mentionné antérieurement, les répartitions 
spécifiques de ces fonds feront l'objet d'une étude 
dans la deuxième partie de ce document. 


